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PROPOSITION DE LISTE DE NAVIRES INN DE LA CTOI

Préparé par le Secrétariat de la CTOI, 31 mai 2019

OBJECTIF

Transmettre les informations et les éléments de preuve reçus par le Secrétariat de la CTOI au Comité
d’Application pour l’aider à prendre une décision pour :

 Recommander à la Commission, le cas échéant, les navires à rajouter à la Liste des navires INN de la
CTOI.

Conformément au Paragraphe 11 de la Résolution CTOI 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires
présumés avoir exercé la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) dans la zone de compétence de
la CTOI, la liste des navires figurant dans la Liste des navires INN de la CTOI actuelle (adoptée en mai 2018 et
amendée pour la dernière fois en mars 2019) et dans la Proposition de liste de navires INN (diffusée aux mois
d’avril et mai 2019) et proposés aux fins d’inclusion dans la Liste des navires INN de la CTOI sont inclus à
l’Annexe 1 et à l’Annexe 2, respectivement.

INFORMATIONS COMMUNIQUEES AU SECRETARIAT DE LA CTOI

L’Annexe 3 du présent document comporte les informations, des éléments de preuve et les réponses reçus en ce
qui concerne quatre navires de pêche, IMULA 0293 KLT, IMULA 0030 GLE, IMULA 0728 KLT et IMULA
0207 GLE, qui pourraient être envisagés pour inclusion dans la Liste des navires INN de la CTOI.

L’Annexe 4 du présent document comporte les informations et des éléments de preuve reçus en ce qui concerne
le navire de pêche CHOTCHAINAVEE 35, qui est sans nationalité, et qui pourrait être envisagé pour inclusion
dans la Liste des navires INN de la CTOI.

RECOMMANDATION/S

Que le CdA16 :

1) PRENNE CONNAISSANCE des informations soumises dans le document IOTC–2019–CoC16–09,
qui l’aideront dans ses délibérations visant à recommander une Liste provisoire de navires INN à des
fins d’examen à la Vingt-troisième Session de la Commission.

2) PRENNE NOTE des mesures prises par le Sri Lanka à l’encontre des quatre navires sri lankais
répertoriés à l’Annexe 2.

3) PRENNE NOTE des recommandations révisées incluses à l’Annexe 3 (courrier en date du 30 mai
2019 adressé au Secrétaire exécutif de la CTOI) en ce qui concerne les quatre navires sri lankais
répertoriés à l’Annexe 2.

4) NOTE que le Secrétariat de la CTOI n’a pas reçu d’informations d’autre partie contestant les
allégations d’opérations illicites dans la zone de compétence de la CTOI par le navire de pêche
CHOTCHAINAVEE 35.

5) DÉTERMINE si les mesures prises par le Sri Lanka à l’encontre des navires sri lankais concernés sont
d’une sévérité adéquate et sont efficaces pour lutter contre les activités de pêche INN dans la zone de
compétence de la CTOI.

6) RECOMMANDE une Liste provisoire des navires INN à des fins d’examen à la Vingt-troisième
Session de la Commission.



No.

Current name of vessel
(previous names)
Nom actuel du navire
(noms précédents)

Current flag 
(previous flags)/
Pavillon actuel
(pavillons précédents)

Lloyds-IMO 
number/
Numéro Lloyds-
IMO 

Photo

Call sign 
(previous call signs)
Indicatif d’appel
(précédents)

Owner / beneficial owners (previous owners)
Propriétaire / en équité (précédents)

Operator (previous operators)/
Armateur (précédents)

Summary of IUU activities/
Résumé des activités INN

Date included on IOTC IUU Vessels 
List/
Date d’inscription sur la 
Liste des navires INN de la CTOI

1 KIM SENG DENG 3 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

2 KUNLUN
(TAISHAN)

EQUATORIAL 
GUINEA/
GUINÉE 
EQUATORIALE

7322897

Yes. Refer to report IOTC CIRCULAR 
2015–004/
IOTC-2015-CoC12-07 CIRCULAIRE CTOI 
2015–004

3CAG Stanley Management Inc UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

3 YONGDING
(JIANFENG)

EQUATORIAL 
GUINEA/
GUINÉE 
EQUATORIALE

90420011 Yes.  Refer to IOTC Circular 2015–004/
Oui. Consulter le Circulaire CTOI 2015–004

3CAE Stanley Management Inc. UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

4 WISDOM SEA REEFER HONDURAS 7637527 Yes.  Refer to IOTC Circular 2018–015/
Oui. Consulter le Circulaire CTOI 2018–015

HQXQ4
WISDOM SEA REEFER LINE S.A.
(WISDOM SEA REEFER LINE S.A.)

CLAUDIA E. RAMOS CERRATO
VIRGIN FISHING COMPANY
MYO THANT - Master/capitaine

Contravention of IOTC Resolution 17/03/
Violation de la résolution de la CTOI  17/03

May/mai 2018

5 VACHANAM INDIA/INDE UNK/INC

Yes.  Refer to report IOTC-2016-CoC13-07 
Rev1/
Oui. Consulter le rapport  IOTC-2016-CoC13-
07 Rev1.

UNK/INC Satril T J Robinson - Master/capitaine

Fishing without a license and use of prohibited gear in the waters of the 
UK (OT)/
Pêche sans licence et utilisation d’engins de pêche interdits dans les eaux 
du RU(TOM)

May/mai 2017

6 FULL RICH UNK (BELIZE)/INC 
(BELIZE)

UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2013-CoC10-08a/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2013-CoC10-
08a 

HMEK3 Noel International LTD
(Noel International LTD)

UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 07/02/
Violation de la résolution de la CTOI  07/02

May/mai 2013

7 OCEAN LION

UNK (EQUATORIAL 
GUINEA)/
INC (GUINÉE 
ÉQUATORIALE)

7826233 Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 02/04, 02/05, 03/05/
Violation de la résolution de la CTOI  02/04, 02/05, 03/05.

June/juin 2005

8 SONGHUA
(YUNNAN)

UNK (EQUATORIAL 
GUINEA)/
INC GUINÉE 
EQUATORIALE

9319856 Yes.  Refer to IOTC Circular 2015–004/
Oui. Consulter le Circulaire CTOI 2015–004

3CAF Eastern Holdings UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

9 YU MAAN WON UNK (GEORGIA)/
INC (GÉORGIE)

UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 07/02/
Violation de la résolution de la CTOI  07/02

May/mai 2007

10 HOOM XIANG 101 UNK (MALAYSIA)/
INC (MALAISIE)

UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

11 HOOM XIANG 103 UNK (MALAYSIA)/
INC (MALAISIE)

UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

12 HOOM XIANG 105 UNK (MALAYSIA)/
INC (MALAISIE)

UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

13 HOOM XIANG II UNK (MALAYSIA)/
INC (MALAISIE)

UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-S14-CoC13-Add1/
Oui. Consulter le rapport IOTC-S14-CoC13-
add1

UNK/INC Hoom Xiang Industries Sdn. Bhd UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 09/03/
Violation de la résolution de la CTOI  09/03

March/mars 2010

14 ABUNDANT 1
(YI HONG 06)

UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 226 Huang Jia Yi C/O Room 18-E Tze Wei Commercial Building, 
No.8 6 Th  Road Lin Ya District, Kaohsiung, Taiwan, China

Mr. Hatto Daroi Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI 11/03

May/mai 2017

15 ABUNDANT 12
(YI HONG 106)

UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 202 Huang Jia Yi C/O Room 18-E Tze Wei Commercial Building, 
No.8 6 Th  Road Lin Ya District, Kaohsiung, Taiwan, China

Mr. Mendez Francisco Delos Reyes Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI 11/03

May/mai 2017

16 ABUNDANT 3
(YI HONG 16)

UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 201 Huang Jia Yi C/O Room 18-E Tze Wei Commercial Building, 
No.8 6 Th  Road Lin Ya District, Kaohsiung, Taiwan, China

Mr. Huang Wen Hsin Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI 11/03

May/mai 2017

17 ABUNDANT 6
(YI HONG 86)

UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 221 Huang Jia Yi C/O Room 18-E Tze Wei Commercial Building, 
No.8 6 Th  Road Lin Ya District, Kaohsiung, Taiwan, China

Mr. Huang Wen Hsin Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI 11/03

May/mai 2017

18 ABUNDANT 9
(YI HONG 116)

UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 222 Huang Jia Yi C/O Room 18-E Tze Wei Commercial Building, 
No.8 6 Th  Road Lin Ya District, Kaohsiung, Taiwan, China

Mr. Pan Chao Mao Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI 11/03

May/mai 2017

19 ANEKA 228 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de larésolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

20 ANEKA 228; KM. UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

21 CHI TONG UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

22 FU HSIANG FA 18 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

23 FU HSIANG FA NO. 01 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

24 FU HSIANG FA NO. 02 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

25 FU HSIANG FA NO. 06 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014
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26 FU HSIANG FA NO. 08 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

27 FU HSIANG FA NO. 09 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

28 FU HSIANG FA NO. 11 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

29 FU HSIANG FA NO. 13 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

30 FU HSIANG FA NO. 17 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

31 FU HSIANG FA NO. 20 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

32 FU HSIANG FA NO. 21a UNK/INC UNK/INC

Yes. Refer to report IOTC-2013-CoC10-07 
Rev1/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2013-CoC10-
07 Rev1

OTS 024 or OTS 
089

UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 07/02/
Violation de la résolution de la CTOI  07/02

May/mai 2013

33 FU HSIANG FA NO. 21a UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

34 FU HSIANG FA NO. 23 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

35 FU HSIANG FA NO. 26 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

36 FU HSIANG FA NO. 30 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

37 GUNUAR MELYAN 21 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 07/02/
Violation de la résolution de la CTOI  07/02

June/juin 2008

38 KUANG HSING 127 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

39 KUANG HSING 196 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

40 MAAN YIH HSING UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

41 SAMUDERA PERKASA 11 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

42 SAMUDRA PERKASA 12 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

43 SHENG JI QUN 3 UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 311 Chang Lin, Pao-Chun No. 161, San Min Rd.
Yufu Village, Kaohsiung City, Taiwan, China

Mr. Chen, Chen-Tsai Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2017

44 SHUEN SIANG UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014 and
 May/mai 2015

45 SHUN LAI
(HSIN JYI WANG NO. 6)

UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 514 Lee Cheng Chung No. 5 Tze Wei Road, 
Kaohsiung, Taiwan, China

Mr. Sun Han Min Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2017

46 SIN SHUN FA 6 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

47 SIN SHUN FA 67 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

48 SIN SHUN FA 8 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

49 SIN SHUN FA 9 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

50 SRI FU FA 168 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

51 SRI FU FA 18 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

52 SRI FU FA 188 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

53 SRI FU FA 189 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

54 SRI FU FA 286 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

55 SRI FU FA 67 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

56 SRI FU FA 888 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

June/juin 2014

57 TIAN LUNG NO.12 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

58 YI HONG 3 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

59 YU FONG 168 UNK/INC UNK/INC Not Available/Pas disponible UNK/INC UNK/INC UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2015

60 YUTUNA 3
(HUNG SHENG NO. 166)

UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 212 Yen Shih Hsiung Room 11-E. No.3 Tze Wei 
Forth Road, Kaohsiung, Taiwan. China

Mr. Lee, Shih-Yuan Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2017
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61 YUTUNA NO. 1 UNK/INC UNK/INC
Yes. Refer to report IOTC-2017-CoC14-07/
Oui. Consulter le rapport IOTC-2017-CoC14-
07.

CPA 302 Tseng Ming Tsai Room 11-E, No. 3 Tze Wei
Fort Road, Kaohsiung, Taiwan, China

Mr. Yen, Shih-Shiung Contravention of IOTC Resolution 11/03/
Violation de la résolution de la CTOI  11/03

May/mai 2017

62 CHAICHANACHOKE 8

UNK/INC
(DJIBOUTI, 
THAILAND/THAILAN
DE)

UNK/INC Yes.  Refer to IOTC Circular 2018–015/
Oui. Consulter le Circulaire CTOI 2018–015

UNK/INC
(HSN5721)

UNK/INC
(MARINE RENOWN SARL)

UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 17/03/
Violation de la résolution de la CTOI  17/03

May/mai 2018

63 CHAINAVEE 54

UNK/INC
(DJIBOUTI, 
THAILAND/THAILAN
DE)

UNK/INC Yes.  Refer to IOTC Circular 2018–015/
Oui. Consulter le Circulaire CTOI 2018–015

UNK/INC
(HSN5447)

UNK/INC
(MARINE RENOWN SARL)

UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 17/03/
Violation de la résolution de la CTOI  17/03

May/mai 2018

64 CHAINAVEE 55

UNK/INC
(DJIBOUTI, 
THAILAND/THAILAN
DE)

UNK/INC Yes.  Refer to IOTC Circular 2018–015/
Oui. Consulter le Circulaire CTOI 2018–015

UNK/INC
(HSB3852)

UNK/INC
(MARINE RENOWN SARL)

UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 17/03/
Violation de la résolution de la CTOI  17/03

May/mai 2018

65 SUPPHERMNAVEE 21

UNK/INC
(DJIBOUTI, 
THAILAND/THAILAN
DE)

UNK/INC Yes.  Refer to IOTC Circular 2018–015/
Oui. Consulter le Circulaire CTOI 2018–015

UNK/INC
(HSN5282)

UNK/INC
(MARINE RENOWN SARL)

UNK/INC Contravention of IOTC Resolution 17/03/
Violation de la résolution de la CTOI  17/03

May/mai 2018

Note: a: No information on whether the two vessels FU HSIANG FA NO. 21 are the same vessels / Aucune information indiquant si les deux navires FU HSIANG FA NO. 21 sont les mêmes navires.
UNK: UNKNOWN
INC: INCONNU
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No.

Current name of
vessel
(previous names)
Nom actuel du navire
(noms précédents)

Current flag
(previous flags)/
Pavillon actuel
(pavillons précédents)

Lloyds-IMO
number/
Numéro Lloyds-
IMO Photo

Call sign
(previous call signs)
Indicatif d’appel
(précédents)

Length overall
(m)/Longeur hors
tout (m)

Owner Name
(Name of previous
owners)
Nom propriétaire
(Nom propriétaire
précédents)

Owner address
(Previous owner
addresses)
Adresse propriétaire
(Adresse propriétaire
précédents)

Operator Name
(Previous
operators name)/
Nom armateur
(Nom armateur
précédents)

Operator address
(Previous owner
addresses)
Adresse armateur
(Adresse armateur
précédents)

Summary of IUU activities/
Résumé des activités INN

Date included on IOTC IUU
Vessels List/
Date d’inscription sur la
Liste des navires INN de la
CTOI

1 IMULA 0293 KLT Sri Lanka UNK/INC

Yes.  Refer to IOTC
Circular 2019–18/Oui.
Consulter le Circulaire
CTOI 2019–18

4SF2969 11.56 MJM Yoosuff 6/18C, 1st Lane,
Katukurunda, Kalutara/S UNK/INC UNK/INC

Engaged in fishing or fishing
related activities in waters
of a coastal State without
permission or
authorisation/S’est engagé
dans la pêche ou des
activités liées à la pêche
dans des eaux d'un État
côtier sans la permission ou
l’autorisation

Not applicable/Pas
applicable

2 IMULA 0030 GLE Sri Lanka UNK/INC

Yes.  Refer to IOTC
Circular 2019–18/Oui.
Consulter le Circulaire
CTOI 2019–18

UNK/INC UNK/INC P.K.D. Dumidhulal
Susantha

Kekunu Udumulla,
Kajuduwa Rd.,
Dodangoda

UNK/INC UNK/INC

Engaged in fishing or fishing
related activities in waters
of a coastal State without
permission or
authorisation/S’est engagé
dans la pêche ou des
activités liées à la pêche
dans des eaux d'un État
côtier sans la permission ou
l’autorisation

Not applicable/Pas
applicable

3 IMULA 0728 KLT Sri Lanka UNK/INC

Yes.  Refer to IOTC
Circular 2019–18/Oui.
Consulter le Circulaire
CTOI 2019–18

SF4020 UNK/INC H.R.D.D. Perera 42/4, Chamara Uyana,
Ambepitiya,Beruwala UNK/INC UNK/INC

Engaged in fishing or fishing
related activities in waters
of a coastal State without
permission or
authorisation/S’est engagé
dans la pêche ou des
activités liées à la pêche
dans des eaux d'un État
côtier sans la permission ou
l’autorisation

Not applicable/Pas
applicable

4 IMULA 0207 GLE Sri Lanka UNK/INC

Yes.  Refer to IOTC
Circular 2019–18/Oui.
Consulter le Circulaire
CTOI 2019–18

UNK/INC UNK/INC
Mahabaduge Pramaj
Dilsara Fernando
Jayasonga

71 18 Siriniwasa
Mawatha, Nallbesa,
Beruwala

UNK/INC UNK/INC

Engaged in fishing or fishing
related activities in waters
of a coastal State without
permission or
authorisation/S’est engagé
dans la pêche ou des
activités liées à la pêche
dans des eaux d'un État
côtier sans la permission ou
l’autorisation

Not applicable/Pas
applicable

5 CHOTCHAINAVEE 35 Unknown
(Djibouti) UNK/INC

Yes.  Refer to IOTC
Circular 2019–20/Oui.
Consulter le Circulaire
CTOI 2019–20

UNK/INC 42.65 Green Laurel
International SARL

P.O. Box 682, Djibouti,
Republic of Djibouti UNK/INC UNK/INC

Engaged in fishing or fishing
related activities in waters
of a coastal State without
permission or
authorisation/S’est engagé
dans la pêche ou des
activités liées à la pêche
dans des eaux d'un État
côtier sans la permission ou
l’autorisation

Not applicable/Pas
applicable

ANNEX 2 – DRAFT IOTC IUU VESSELS LIST (MAY 2019)
ANNEXE 2 - LISTE PROVISOIRE DES NAVIRES INN DE LA CTOI (MAI 2019)



Cher Mr O'Brien,

Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche illicite, non
déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CTOI : Navire sous pavillon sri lankais IMULA 0293
KLT

Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un formulaire
de déclaration CTOI d’activité illégale complété ainsi que les preuves à l’appui des activités de pêche INN du navire
sous pavillon sri lankais IMULA 0293 KLT. Dans le cadre des accords bilatéraux établis entre le Royaume-Uni (TOM) et
le Sri Lanka afin de lutter contre la pêche INN, ce navire a été signalé aux autorités sri-lankaises qui ont pris des
mesures à l’encontre de l’armateur /du capitaine, en vertu des dispositions de la législation des pêches nationale
(FARA 1996/2016).

Les preuves ci-jointes montrent que

 Au moment de l’incident, le navire figurait sur le Registre CTOI des navires autorisés, IOTC011091
 Le navire ne comportait pas de marquage sur la poupe
 Le SNN était éteint ou ne fonctionnait pas ou n’avait pas de scellé d’inviolabilité
 Le navire était équipé de filets maillants et de palangres ; Il n’y avait pas de marquage des engins
 Le navire avait à son bord des thons et espèces apparentées (espadon et requin peau bleue).
 Le navire pêchait dans les eaux du Territoire Britannique de l’Océan Indien sans licence ;
 Le Sri Lanka n’a pas soumis d’informations suffisantes permettant de conclure que des sanctions d’une

sévérité adéquate ont été ou seront prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire.
 Les mesures prises en ce qui concerne le capitaine sont inadéquates mais nous notons que les pouvoirs

administratifs qui sont actuellement disponibles pour régler les cas de capitaines de navires INN ont été
appliqués.

Nous soumettons ce navire au Comité d’Application de la CTOI avec la recommandation c) « Recommandé pour
inclusion sur la Liste INN de la CTOI ». Nous réexaminerons cette recommandation avant la réunion à la lumière de
toute information additionnelle soumise par le Sri Lanka en vertu des paragraphes 10 et 12 de la Résolution 18/03.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document à des fins d’information et d’examen du Comité
d’Application.

Je vous remercie.

Cordialement,
Dr C.C. Mees
Chef de la délégation du Royaume-Uni (TOM) auprès de la CTOI
Pièce jointe: Formulaire de déclaration CTOI d’activité illégale, IMULA 0293 KLT
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FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLEGALE

En rapport avec la Résolution 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé
des activités de pêche illégales, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI,
veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illégales observées par le RU (TOM) dans le
Territoire Britannique de l’Océan Indien.

A. Détails des navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous)

Item Définition Détails

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si
applicable.

IMULA0293KLT

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si
applicable.

Sri Lanka

c. Date de première inscription du navire sur la Liste
des navires INN de la CTOI.

N/A

d. Numéro Lloyds/IMO. N/A

e. Photos du navire, si disponibles. Oui, cf. Appendice 1

f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s)
précédent(s) si applicable.

4 SF 2969

g.
Armateur(s) du navire et armateur(s)
précédent(s), si applicable.

MJM Yoosuff
Adresse de l’armateur: 6/18C, 1st Lane,
Katukurunda, Kalutara/S

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s)
précédent(s) si applicable.

Inconnu

i. Date des activités INN 22/10/2018

j. Localisation des activités INN 0425.765-S ; 072° 47.221’E

k.

Résumé des activités INN. Pêchant sans licence dans les eaux du BIOT.
Pêchant avec un, et en possession d’un, engin de
pêche interdit (bas de ligne en acier) dans les eaux
du BIOT.
Pas de licence de pêche délivrée par l’état du
pavillon ou de carnet de pêche présenté lors de
l’inspection (même s’il a été noté qu’il figurait sur
le registre CTOI des navires actuellement autorisés
– IOTC011091).
L’engin de pêche observé à bord n’avait pas de
marquage ou d’identification. La poupe du navire
ne comportait pas de marquage ou
d’identification du navire.
Système SSN présent à bord mais semblait éteint
ou ne fonctionnant pas. Pas de scellé
d’inviolabilité.
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Il y avait un total estimé de 1,5 t à bord, y compris
de l’espadon, du requin peau-bleue et d’autres
espèces de requins non identifiées.

l. Résumé des actions prises Le navire a été approché, photographié et
arraisonné.

m. Résultat des actions prises Faisant suite à l’approche et à l’arraisonnement, le
navire a été détenu et escorté à Diego Garcia.

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées.

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 2011/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la
date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si
nécessaire)

Item Clause Concernée

a.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le
Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04, ni sur la
Liste des navires en activité ; ou

☒

b.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne
dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou

☐

c.
n'a pas réussi consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures
de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☒

d.
a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐

e.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de
clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI ; ou

☐

f.
a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de
gestion de la CTOI ; ou ☐

g.
a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des
navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des
navires autorisés de la CTOI, ou

☐

h.

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la
juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en
contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte
aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à
l’encontre dudit navire) ; ou

☒

i.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans
nationalité ; ou ☐
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j.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou ☒

k.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la
CTOI.

☒

C. Documents associés

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les
photographies…)

Appendice I – Photos

Appendice II – Rapport d’inspection

Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération

D. Actions recommandées

(Indiquer d’un « X » les actions concernées)

Item Actions recommandées Concernée

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée. ☐

b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du pavillon. ☐

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☒
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Appendice I – Photos.

Figure 1 : Photo du navire, côté bâbord Figure 2 : Photo du navire, côté tribord avec nom et
numéro d’immatriculation du navire

Figure 3 : Poupe du navire, sans nom ou identification du navire

5



Appendice II –Rapport d’inspection

RAPPORT D’INSPECTION – SPB 002

1 Résumé
Dat d’arraisonnement 22 octobre 2018
Type et numéro de patrouille FIPA 52
Nom du navire IMUL-A-0293-KLT
Type de navire Navire de pêche polyvalent à la palangre et au filet maillant
Pavillon et port d’attache du navire Sri Lanka
Numéro d’identification du navire IMUL-A-0293-KLT
Type d’identification du navire 4SF2969
N° CTOI (si enregistré) IOTC011091 (valide jusqu’au 31/12/2018)
Nom du capitaine du navire Nom illisible sur la photocopie de la carte d’identité. Capitaine

sri lankais, N° licence SK0712KLT
SFPO Simon Browning
FPO/FPO Andy Watson
Résultats de l’arraisonnement Navire arrêté et escorté à Diego Garcia

2 Détails d’observation initiale
Date et heure de la première observation 21/10/2018 à 22:11 h (JJ/MM/AA HH :MM)
Observé par Grampian Frontier James Radar x Visuel x
Position de la cible 1 04°25.765S 72°47.221E
Cap 207°
Vitesse 5,3 nœuds
Étendue 5,7 miles n
Position 180°
Commentaires : Une lumière a été observée en provenance du navire et une image radar a été notée. Le navire
naviguait à 5,3 nœuds puis a ralenti et s’est arrêté et lorsque le Grampian Frontier se trouvait dans les 0,5 milles
nautiques, le navire de pêche a accéléré à 6,7 nœuds en s’éloignant du Grampian Frontier. Le SFPO a demandé au
Grampian Frontier d’accélérer jusqu’à 10 nœuds et avec deux moteurs. Le navire de pêche a alors ralenti et s’est
finalement arrêté.
Fanion des pêches et Sierra-Quebec-Three
levé

Levé de jour le 22 octobre 2018 à 07 :00 h (JJ/MM/AA HH :MM)

Il a été demandé à la cible de s’arrêter et
se préparer à l’arraisonnement

Pas de communications VHF établie. Grampian Frontier s’est approché
dans les 200 m du navire de pêche, deux spots lumineux ont été
traînés sur le navire, le SFPO est monté sur le pont et a parlé à travers
un haut-parleur. Le navire s’était arrêté le 21 octobre à 23 :59 h.
(JJ/MM/AA HH :MM)

Réponse à la demande d‘arraisonnement Pas de communications VHF établie. En s’approchant à bord du canot,
il n’y a pas eu de résistance à l’arraisonnement

3. Lancement du bateau de travail
Heure du lancement du bateau de travail 22 octobre 2018 à 07h00 (JJ/MM/AA HH :MM)
Équipage du bateau de travail Donal Steve
Commentaires sur l’approche du navire de pêche : Le canot a effectué un tour à 360° du navire de pêche. Le bateau
de pêche était stationnaire et l’équipage prêt pour l’arraisonnement. L’arraisonnement a été réalisé en toute sécurité
sans résistance.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Bâbord Oui

Tribord Oui
Poupe Oui
Engin de pêche Oui
Autres Poissons dans la cale
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4. Détails sur l’arraisonnement
Date et heure de l’arraisonnement du navire 22 octobre 2018 à 07h20
Position du navire arraisonné 04°28.823 S 072°44.162 E
Équipe d’arraisonnement Simon Browning et Andrew Watson
Langue parlée Un membre d’équipage parlait un peu anglais
Interprète nécessaire (O/N) ? Nom Pas disponible

4.1 Détails sur l’équipage
Nom du capitaine du navire Le nom sur la carte d’identité était illisible
Nationalité du capitaine du navire Sri lankais
Adresse du capitaine du navire Idalketihena, Mawatta, Mathugama
Date de naissance du capitaine du navire 20 déc 1981 (JJ/MM/AA)
Nombre d’équipage 4
Nationalité de l’équipage du navire Sri lankais
Certains membres d’équipage sont-ils mineurs (O/N), si
« O » donner des détails ci-dessous

Non

Certains membres d’équipage ont-ils des problèmes de
santé, (O/N), si « O » donner des détails ci-dessous

Non

Observations : Tous les membres d’équipage ont l’air en bonne santé, sans blessures. Le capitaine avait une coupure
mineure sur le pied droit.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Identité du capitaine Photocopie de la licence

du capitaine sri lankaise
Identité des autres
membres d’équipage

Passeport et photocopie
des cartes d’identité

4.2 Inscription et documentation du navire
Licence de pêche présente (O/N) et numéro le
cas échéant

Aucune constatée lors de l’inspection.
Sur le formulaire de départ du navire délivré par le Responsable
des opérations de pêche de Beruwala le 10 octobre 2018, il est
indiqué que le navire ne dispose que d’une licence d’opération
locale et non d’une licence pour la haute mer.

Date d’émission, d’expiration et autorité de
délivrance de la Licence de pêche

Aucune constatée

Nom de l’armateur du navire de pêche (d’après
la licence)

Aucune licence constatée

Détails sur l’armateur du navire de pêche
(d’après la licence)

Aucune licence constatée

Carnet de pêche présent (O/N) et numéro le cas
échéant

Aucune licence constatée

Autorité de délivrance Aucune licence constatée
Date de la dernière entrée Aucune licence constatée
Position de la dernière entrée Aucune licence constatée
Autre documentation : Formulaire de départ du navire FM/BD en date du 10 octobre 2018
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe
1)

Licence Aucune constatée lors de
l’inspection

Carnet de pêche Aucun constaté lors de
l’inspection

Autres Oui, cartes d’identité et
Formulaire de départ du
navire

4.3 Entretien avec le capitaine
Heure de l’entretien 07 :20 h (HH :MM)
Droits du capitaine lus et compris ? Je n’ai pas lu les droits du capitaine et il a été parlé au au

Capitaine mais il n’a pas été interviewé. Le capitaine
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comprenait très mal l’anglais. Il était difficile de
communiquer. Un membre d’équipage parlait anglais et par
l’intermédiaire de cette personne j’ai pu communiquer avec
le capitaine à un niveau acceptable.

Port de départ du navire de pêche Beruwala
Date départ 10/10/2018 (JJ/MM/AA)
Navigation vers ou depuis des lieux de pêche ? Beruwala
Quantité de poissons à bord (t) Il n’a pas été possible d’estimer le poids total des poissons

sur le navire. La troisième soute contenait un sac d’ailerons
de requins et des requins entiers. Les requins n’ont pas été
sortis de la soute pour les amener sur le pont. Mais j’ai pu
obtenir un sac d’ailerons de requins et j’ai prélevé des
échantillons pour prendre des photos.

Si poissons à bord, où capturés Oui
Si poissons à bord, quand capturés ? Entre 6h et 10h. Les ailerons de requins étaient rouges

ensanglantés et gouttaient. Le sang n’avait pas coagulé. Le
requin entier observé dans la cale était ensanglanté et
excrétait un liquide.

Si poissons à bord, comment capturés ? Palangre et filet maillant
Destination Beruwala
Port de retour Beruwala
Date prévue de retour Inconnue
Commentaires : Lors de l’inspection du navire il était évident que la zone de stockage des filets était vide, j’ai
demandé au membre d’équipage qui parlait anglais où étaient les filets, il a répondu qu’ils étaient en mer en
signalant la direction générale de la localisation d’origine du navire à 23h59 le 1 octobre 2018. J’ai alors indiqué qu’ils
devaient rassembler les lignes de pêche, le capitaine en a convenu et a navigué en direction de la localisation des
bouées de marquage DAN du navire de pêche.

4.4 Inspection du navire
Type d’engin de pêche Bas de ligne en acier, palangre et filets maillants
Commentaires : Les filets maillants ont été posés en mer et remontés par l’équipage une fois que nous avons localisé
la position, il est resté dans l’eau la nuit et marqué avec des bouées de marquage DAN. L’équipage a indiqué qu’il
mesurait 1,5 km de long. La remontée du filet a duré de 09h48 h à 12h17 h. Le bas de ligne de la palangre a aussi
était posé dans l’eau et remonté par l’équipage du navire de pêche qui a indiqué qu’il mesurait 5,5 km de long. La
remontée du filet a duré de 12h20 h à 13h42 h.
Capture à bord (t estimées) 1,5 t
Espèces CTOI à bord (O/N) Oui, requins Espèces menacées à bord

(O/N)
Espèces de requins
indéterminées (un examen
à terre permettra
d’identifier les espèces
présentes sur le navire)

Description de la capture : Ailerons de requins et requin entier et espadon coupés en petits morceaux et salés. Des
poissons ou ailerons de requins indéterminés se trouvaient dans une barrique dans la timonerie. Ils semblaient avoir
été transformés. Il y avait de l’espadon transformé dans la cale de stockage avant, salé et coupé en morceaux.
Commentaires : L’équipage était coopératif au cours de l’inspection indiquant librement le fait que les filets maillants
étaient posés et les palangres équipées de bas de ligne acier. Le capitaine a dirigé le bateau de pêche jusqu’à
l’endroit où l’engin de pêche était posé dans l’eau et l’équipage a remonté les filets sans que je doive le demander.
J’ai demandé où se trouvait l’engin de pêche en notant lors de l’inspection du pont que la soute était vide. L’équipage
m’a librement indiqué que les filets étaient posés en mer, tout comme les palangres et les bas de ligne acier. L’engin
de pêche récupéré était le même que les palangres et bas de ligne restant sur le navire de pêche. Les bouées de
marquage DAN récupérées avaient la même conception que celles récupérées depuis les lignes posées. L’équipage
n’a jamais contesté le fait que l’engin de pêche en mer était celui du navire de pêche.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Engin oui

Capture oui
Cale oui
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5. Liste des infractions1

5.1 Infractions à l’ordonnance du BIOT
Pêche sans licence Oui
Pêche avec un engin de pêche interdit Oui
Possession d’un engin de pêche interdit Oui
Obstruction à un officier de la patrouille des pêches Non, l’équipage était coopératif
Possession de concombres de mer ou mollusques Non
Traversée ou débarquement dans SNR Non
Commentaires : Il était difficile d’estimer les espèces exactes et la qualité par poids en raison de la taille de la coque
et de l’espace limité sur le pont.

5.2 Infractions aux MCG de la CTOI
Navire pas marqué avec nom ou indicatif d’appel radio Le navire avait l’indicatif d’appel radio marqué sur la

coque et le numéro IMULA
Engin de pêche pas marqué avec nom ou indicatif
d’appel radio

L’engin de pêche n’était pas marqué

Pas de SSN Le SSN était sur le bateau de pêche dans la timonerie.
L’équipage a indiqué qu’il ne fonctionnait pas en raison
d’un problème avec les autorités sri lankaises.

SSN pas inviolable Le SSN installé n’avait pas de scellé d’inviolabilité visible
Pas de carnet de pêche délivré par l’état Pas de carnet de pêche constaté lors de l’inspection
Pas de licence délivrée par l’état Le Formulaire de départ du port délivré par l’unité de

haute mer de Beruwala indique que le navire n’a pas de
Licence d’opérations en haute mer

Possession de filet dérivant de plus de 2,5 km Non, le filet mesurait 1,5 km
Pas sur la liste autorisée CTOI Le navire est inscrit sur la liste CTOI IOTC011091, valable

jusqu’au 31/12/2018
Pas sur le Registre CTOI thon/espadon en activité L’équipage a indiqué que l’espadon avait été capturé et

se trouvait dans la 4ème cale avant parmi les 4 cales de
stockage

Pas de dégorgeoir à bord Aucune tortue n’a été constatée à bord lors de
l’inspection

Commentaires

6. Mesures du SFPO
Navire et capitaine arrêtés et escortés à DG Oui
FPN émis et capture et engin saisis Non
Formulaire de déclaration CTOI à compléter (Rés 11/03) Oui
Avertissement oral donné au capitaine et relâché Non
Pas d’autre action, navire relâché N/A
Commentaires (quand arrêté/escorté) :
Le capitaine a été informé que son navire devait se rendre à Diego Garcia en suivant le Grampian Frontier. Il a été
informé que les officiers britanniques seraient sur place pour le rencontrer et lui parler par l’intermédiaire d’un
interprète. J’ai délivré un Formulaire de reçu d’arraisonnement à 14 :05 h et l’ai informé à ce moment-là que le
navire et l’équipage étaient arrêtés et seraient escortés à Diego Garcia.

7. Débarquement et retour
Heure du débarquement du navire de pêche 22 octobre 2018 à 14:10 h (HH :MM)
Heure à laquelle le bateau de travail est retourné au
BPV

22 octobre 2018 à 14:20 h (HH :MM)

Commentaires : Le navire de pêche a suivi le Grampian Frontier en suivant sa poupe à une vitesse de 4,5 à 5 nœuds.
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8. Registres et historique du navire
Navire sur Registre CTOI
(O/N)

Oui Numéro CTOI IOTC011091

Navire sur le Registre CTOI en activité thons/espadon
(O/N)

Oui, espadon

Version de la base de données CTOI référencée : Liste positive CTOI 2018-08-02
Navire précédemment
arraisonné (O/N)

Non N° rapport d’inspection Non

Capitaine précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection Inconnu

Armateur précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection Inconnu

Équipage précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection Inconnu

Commentaires

Simon Browning
Responsable de la protection des pêches du BIOT
le 22 octobre 2018
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Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération

Cher Dr Chandrasiri,

Demande de confirmation de l’appartenance du navire sri lankais IMUL-A-0293-KLT

Le navire sous pavillon sri lankais IMUL-A-0293-KLT (IOTC11091 – registre actuel expirant le 31/12/2018) fait
actuellement l’objet d’une enquête pénale concernant des soupçons d’activités de pêche illicites. Afin de procéder à
l’enquête, l’administration du BIOT doit connaître les coordonnées précises de l’armateur enregistré avant de pouvoir
prendre une décision finale sur la marche à suivre. À ce stade, notre enquête concernant de possibles activités de ce
navire est préliminaire, aucune conclusion n’a été tirée par l’Administration au sujet de ces activités.

Selon les meilleures informations mises à la disposition de l’Administration le nom et l’adresse de l’armateur sont les
suivants :

Source Nom/adresse de l’armateur
Registre CTOI des navires en activité MJM YOOSUFF

6/18 C, 1st Lane KATUKURANDA KALUTARA/S

Pourriez-vous confirmer les coordonnées du propriétaire de ce navire? Nous vous saurions gré de bien vouloir nous
soumettre une réponse officielle, signée, portant l’en-tête du DFAR, scannée et envoyée par e-mail dès que possible.

Le navire est équipé d’une unité de SSN à bord mais il a été indiqué qu’elle était éteinte. Pourriez-vous nous
transmettre, si possible, tout enregistrement de SSN d’une marée récente qui pourrait nous fournir des informations
concernant les déplacements du navire ?

Le navire, qui est actuellement escorté par un patrouilleur du BIOT, devrait arriver, selon nos estimations, à Diego
Garcia le 22 octobre. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous indiquer rapidement si vous comptez
demander aux autorités sri lankaises de se charger du navire, s’il est confirmé qu’il a agi à l’encontre des
réglementations des pêches du Sri Lanka.

Je vous remercie de votre coopération.

Cordialement,

Linsey Billing Dr Christopher Mees
Administrateur du BIOT Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI
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Mme Linsey Biling
Administrateur du BIOT

Dr. C.Mees
Chef de la délégation du RU auprès de la CTOI

Demande de confirmation de l’appartenance du navire sri lankais IMUL-A-0293-KLT

Ce courrier fait suite à votre lettre en date du 22.10.2018 concernant la question citée en objet et la confirmation de
l’appartenance du navire sri lankais IMUL-A-0293-KLT par le Directeur de ce Département par email en date du
25.10.2018.

D’après notre enquête, ce navire dispose d’un SSN à bord et est autorisé à opérer en haute mer. Toutefois, l’opérateur
du navire a enfreint les conditions de pêche hauturière de la licence de pêche en éteignant le SSN à bord.

Je souhaiterais vous informer que le DFAR prendra des actions en justice à l’encontre du/des armateur(s)
conformément à la Loi FARA n°2 de 1996, amendée en 2016, dès réception des preuves confirmées d’infractions
commises par ce navire aux réglementations des pêches du Sri Lanka. À ce titre, je vous prie de bien vouloir envoyer
les rapports des enquêtes à ce Département avec les déclarations présentées lors de l’enquête conduite par les
autorités du BIOT.

Les fonctionnaires de l’unité d’enquête du DFAR procèderont à des interrogations, d’après ces rapports, et s’ils
acceptent de plaider coupables, des actions en justice seront prises conformément à la section 52 (B) de la Loi FARA
n°2, telle qu’amendé en 2016, pour la première infraction. Cependant, s’ils n’acceptent pas de plaider coupables, des
poursuites seront engagées à l’encontre de l’armateur du navire et, durant le procès, l’officier chargé de l’enquête
vous demandera directement des preuves.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir libérer le navire pour permettre à ce Département de prendre des actions
en justice dès qu’il arrivera au Sri Lanka. Nous prendrons des mesures pour appréhender ce navire à son arrivée au
port d’escale au Sri Lanka pour mener une action en justice.

En vous remerciant vivement de votre coopération à cet égard.

Cordialement,

Ginige Prasanna Janaka Kumara
Directeur général
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Chère Mme Chandrasiri,

Remise en liberté du navire sri lankais IMUL-A-0293-KLT

Je vous remercie de votre courrier en date du 30 octobre 2018 confirmant les actions proposées que vous envisagez
de prendre à l’encontre du navire sous pavillon sri lankais identifié comme IMUL-A-0293-KLT.

Ce navire a été arraisonné et inspecté, conformément à la législation du BIOT, par le Responsable de la protection des
pêches du BIOT le 22 octobre 2018.

Il était soupçonné d’avoir pris part à des activités de pêche illégales dans les eaux du BIOT. Des poissons frais, y
compris des espèces de requins ont été constatés et photographiés sur le navire tout comme un engin de palangre et
filet maillant qui ont été, selon les observations, posés et remontés. Le navire avait un SSN à bord qui n’était pas
allumé. Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, le rapport d’inspection du Responsable de la protection des
pêches du BIOT qui détaille exhaustivement l’arraisonnement et l’inspection du navire.

Le samedi 24 octobre 2018, des poursuites pénales concernant la pêche sans licence et la possession d’engin de pêche
interdit ont été intentées à l’encontre du capitaine. Après avoir entendu la partie plaignante et le capitaine du navire,
le magistrat a ordonné la destruction des captures qui ont été saisies du navire.

Le 31 octobre 2018, les poursuites pénales ont été suspendues et le capitaine et l’équipage ont été frappés d’un ordre
d’expulsion, émis par le Responsable principal de l’immigration conformément à la loi sur l’immigration du BIOT.

Il a été ordonné au capitaine de quitter les eaux du BIOT directement et de retourner à son port d’attache au Sri
Lanka. Le navire a été remis en liberté à environ 18h25 le 31 octobre 2018.

Nous souhaiterions vous demander qu’en plus de prendre des mesures à l’encontre de l’armateur du navire, le DFAR
prenne aussi des mesures à l’encontre du capitaine du navire afin de le dissuader, ainsi que d’autres capitaines, de
pénétrer dans les eaux du BIOT et de s’engager dans des activités de pêche illégales.

En ce qui concerne notre coopération bilatérale pour lutter contre la pêche illicite dans les eaux du BIOT, nous
souhaiterions demander l’assistance du DFAR et demander la notification de toute action prise par le DFAR dans la
conduite des enquêtes réglementaires concernant les activités du navire. Les actions précédentes menées par le DFAR
en vue de respecter les exigences de la Résolution 10/11 de la CTOI relative aux mesures du ressort de l’état du port
(para 17.4) incluent les éléments suivants :

 Rappeler immédiatement le navire au port
 Notifier les autorités portuaires compétentes en vue d’appréhender le navire à son arrivée
 Suspension de la licence du navire et autres actions pertinentes de l’état du pavillon
 Notification de l’armateur/capitaine de respecter tout FPN ou ordre du tribunal pouvant être émis par les

autorités du BIOT et
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 En attendant toute action ultérieure des autorités sri lankaises, nous souhaiterions demander que ce navire
soit détenu au port.

Étant donné que le navire était présumé INN et pêchant dans les eaux du BIOT, l’Administration du BIOT soumettra un
Formulaire de déclaration INN de la CTOI au Comité d’Application en 2019 en ce qui concerne ce navire.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. John Pearce
(j.pearce@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI
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Cher M. Ginige Prasanna Janaka Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI (CdA)

J’ai l’honneur de me référer à un email du 20/01/2019 de Kalyani Hewapathirana adressé à Denise Bradshaw,
Conseiller juridique principal du BIOT contenant le tableau ci-joint : « Mise à jour sur les actions prises en ce qui
concerne des navires sri lankais déclarés INN dans les eaux du BIOT en 2017 et 2018 », qui m’a été copié. Comme vous
le savez certainement, il est nécessaire d’informer la CTOI d’activités INN présumées 70 jours avant le Comité
d’Application. Avant d’envoyer tout rapport, nous avons plusieurs questions sur les cas historiques précédemment
soumis à la CTOI et les nouveaux navires que nous déclarerons cette année.

Nous prenons note des actions prises à l’encontre de plusieurs navires arraisonnés et inspectés dans le BIOT (dans
votre tableau, numérotés 1, 2, 3, 4, 5, 7 8, 9, 10 et 12). Nous continuerons à soumettre des rapports d’inspection
similaires comme vous nous l’avez demandé. Ces navires ne seront pas déclarés de façon distincte à la CTOI même
s’ils seront inclus dans le document d’information que nous pourrions présenter comme les années précédentes
« Déclaration de navires en transit dans les eaux du BIO pour des infractions potentielles des mesures de conservation
et de gestion de la CTOI ». Nous prenons également note de votre courrier en date du 20/07/2018 sur la « Mise en
œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka ». Nous accueillons
favorablement l’extension du programme de SSN pour inclure tous les navires pluri-journées et pas uniquement ceux
autorisés à pêcher en haute mer et notons les délais de mise en œuvre. Nous vous serions reconnaissants de bien
vouloir nous tenir informés des avancées à ce titre.

Le reste de cette lettre concerne les navires pour lesquels l’inspection réalisée par le Responsable de la protection des
pêches du BIOT a indiqué des activités de pêche dans les eaux du BIOT et présumées INN, et donc susceptibles d’être
déclarés à la CTOI. Comme nous ne saurez l’ignorer, le paragraphe 14d de la Résolution CTOI 17/03 requiert que l’état
du pavillon soumette des informations qui démontrent :

1) qu’il a pris des mesures efficaces en réponse aux activités de pêche INN en question, y compris des
poursuites judiciaires et des sanctions d’une sévérité adéquate de sorte qu’elles soient efficace pour garantir
l’application et décourager de nouvelles infractions, et
2) chaque CPC devra déclarer toute action ou mesure qu’elle a prise conformément à la résolution 07/01 afin
de promouvoir le respect des mesures de conservation et de gestion de la CTOI par les navires battant son
pavillon (c’est-à-dire enquêter sur la participation des personnes physiques ou morales engagées dans les
activités INN).

Nous notons que le tableau de mesures que vous nous avez soumis couvre largement le premier élément (poursuites
et sanctions imposées ; autres actions de l’état du pavillon, telles que la détention du navire, installation de SSN,
conditions de licence révisées, etc.). Nous notons également que ces actions concernent dans une grande mesure
l’armateur du navire. Toutefois, les informations sont limitées en ce qui concerne le deuxième élément du 14d,
actions prises à l’encontre des personnes engagées dans les activités INN. Nous faisons ici notamment référence au
capitaine du navire, plutôt qu’à l’équipage, même si pour ce dernier nous aimerions savoir si des mesures ont été
prises pour mieux les informer sur les activités INN.
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Nous vous saurions gré de bien vouloir nous transmettre des informations supplémentaires, y compris des preuves à
l’appui, comme indiqué ci-après, dès que possible et le 21 mars au plus tard (tout en notant que le BIOT enverra ce
document à la CTOI le 28 mars).

A. Navires précédemment déclarés à la CTOI

Lors de la soumission au CdA, la recommandation du BIOT pour les navires suivants était : « b) notification d’activité
illégale au Secrétariat de la CTOI. Notification recommandée d’activité à l’état du pavillon. » Cette recommandation
est assujettie à la soumission de preuves des actions prises par le Sri Lanka au Comité d’application et nous nous
réservons la possibilité de changer notre recommandation à « c) Recommandé pour inclusion sur la liste INN de la
CTOI » si elles ne sont pas soumises prochainement. Les navires n’ont donc pas été inclus sur la proposition de liste des
navires INN et ces données étaient seulement à titre informatif.

Nous souhaiterions clore cette question en ce qui concerne la déclaration à la CTOI et nous vous serions
reconnaissants de bien vouloir répondre aux éléments suivants, réponse qui, nous l’espérons, nous permettra de le
faire.

(4) Superfresh 02 – IMUL-A-0128 GLE (présenté à la CTOI en 2017)

Ce navire a fait l’objet de poursuites et d’une contravention par le Tribunal du BIOT à Diego Garcia mais la
contravention n’a pas été payée. Nous prenons acte des actions prises par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur du
navire, mentionnées dans le tableau fourni, et du fait que le navire est actuellement ancré au port de Beruwala et ne
peut pas pêcher en raison du non-paiement de la contravention.

En ce qui concerne le capitaine, votre courrier DFAR/FM/K/IUU/2017, du 01/03/2017, indique que le capitaine et
l’équipage ont été arrêtés. Votre lettre, portant la même référence, du 03/05/2017 au Secrétaire exécutif de la CTOI,
contenait une mise à jour sur la situation du navire mais n’apportait pas d’information additionnelle sur les actions
prises à l’encontre du capitaine. Aucune information détaillée n’est incluse quant aux actions prises à l’encontre du
capitaine dans le tableau fourni le 20/01/2019.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine

(6) Lashi Duwa 06 – IMUL –A- 0398-KLT (présenté à la CTOI en 2018)

Nous prenons acte des actions prises par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur du navire, mentionnées dans le
tableau fourni, et du fait que le navire est actuellement ancré au port de Beruwala et ne peut pas pêcher en raison du
non-paiement de la contravention.

En ce qui concerne le capitaine, votre courrier du 26/04/2018 à Dr CC Mees inclut une lettre en annexe en date du
03/10/2017 au Directeur adjoint, Bureau des pêches du district de Kalutra, donnant des instructions visant à mener
une enquête avant de libérer le capitaine et l’équipage et de suspendre la licence de pêche du capitaine. Aucune
information détaillée n’est incluse quant aux actions prises à l’encontre du capitaine dans le tableau fourni le
20/01/2019.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine, confirmant
que ces instructions ou toute autre action ont été exécutées.

B. Navires à déclarer à la CTOI en 2019

(11) Seneka 07 IMUL 0142 PTM

Nous prenons acte des actions prises à l’encontre de l’armateur et du fait que le navire est ancré au port de Beruwala
et ne peut pas pêcher en raison du non-paiement de la contravention. Nous ne disposons d’aucun détail sur les
actions prévues ou prises en ce qui concerne le capitaine.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine
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(13) IMUL A 0030 GLE ; (14) IMUL0207 GLE ET (15) IMUL 0293 KLT

Ces trois navires font l’objet de procédures judiciaires récentes ou en instance le 25 mars, le 20 février et le 5 février
respectivement (nous supposons 2019, le tableau indique 2018). Le Directeur des pêches du BIOT a demandé des
éclaircissements quant à savoir si l’approbation du Ministre a été demandée.

Pour ces trois navires, veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du
capitaine. Veuillez fournir des détails sur les résultats des procédures judiciaires à l’encontre des armateurs et de tout
règlement versé par l’armateur.

(16) IMUL 0728 KLT

Nous notons qu’aucune action n’a été prise à l’encontre du navire à ce jour. On ne sait pas avec exactitude si le navire
a été libéré pour continuer à pêcher ou s’il est toujours détenu au port. Nous notons que la licence du capitaine a été
annulée pendant 12 mois. Ce navire figurait sur la liste CTOI des navires de pêche autorisés et était équipé de SSN.
Nous nous référons à notre courrier en date du 30 octobre 2018 demandant les enregistrements SSN de ce navire afin
de fournir des informations sur ses déplacements.

Veuillez noter que l’Administration du BIOT pourrait vous fournir des informations supplémentaires sur ce navire. En
attendant :

Veuillez fournir les enregistrements SSN pour la période concernée.
Veuillez clarifier si le navire est toujours détenu.
Veuillez clarifier si l’armateur du navire sera poursuivi.
Veuillez indiquer si des actions supplémentaires ont été prises concernant le capitaine.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien. Nous espérons une réponse aux éléments ci-dessus.

Cordialement,

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI

Ce courrier fait suite à votre lettre du 4 mars 2019 sur la question citée en objet. Veuillez trouver ci-après des
explications à vos questions.

Para (ii) Mise en œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka
Comme vous le savez certainement, le Ministère des pêches et du développement des ressources aquatiques du Sri
Lanka n’est pas en mesure de lancer un nouvel appel d’offres pour l’achat de SSN pour les navires opérant dans la ZEE
tant que le procès sur les droits fondamentaux intenté par l’une des entreprises soumissionnaires ne sera pas achevé.
Cependant, en tant qu’organisme administratif principal responsable du suivi des navires de pêche au Sri Lanka, le
Département des pêches et des ressources aquatiques (DFAR) a souligné l’importance de l’installation de Systèmes de
Surveillance des Navires (SSN) à bord de toutes les navires de pêche pluri-journées, car le Sri Lanka est lié par des
résolutions internationales visant à prévenir et éliminer la pêche INN dans la région.

D’autres incidents récents passés dans le déploiement de navires de pêche pour des activités non-halieutiques, tels
que le trafic d’êtres humains et le trafic de drogue par des groupes organisés, est une autre menace qui a encore
accentué le besoin de SSN à bord des navires de pêche.

Ainsi, le DFAR a demandé le conseil juridique du Département du procureur général en vue de résoudre le procès en
organisant plusieurs réunions avec la participation des différentes parties. La partie qui a déposé la plainte concernant
les droits fondamentaux a accepté de la retirer si l’offre lui était attribuée. En conséquence, le Conseiller supérieur
d’état chargé de la plainte a demandé au DFAR, par une lettre datée, d’attribuer l’offre à la partie qui a déposé la
plainte concernant les droits fondamentaux, en produisant une communication au Cabinet des ministres du
Parlement. Toutefois, l’incertitude politique existante dans le pays a entraîné un retard dans le processus et le MFARD
travaille actuellement sur cette question. Ainsi, nous aurons très prochainement l’accord pour installer le SSN sur les
navires de la ZEE.

Navires sri lankais inspectés par le SFPO du BIOT
Para (iv) Le Sri Lanka manque toujours de dispositions juridiques visant à prendre des mesures à l’encontre des
capitaines ayant participé à la pêche INN. Ainsi, des accords préliminaires ont été pris pour amender la Loi sur les
pêches actuelle afin d’inclure des dispositions visant à prendre des mesures à l’encontre de l’opérateur du navire
(capitaine).
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Néanmoins, un accord spécial dans la division d’enquêtes prévoit de soumettre les capitaines ayant enfreint les
réglementations sur la haute mer à une consultation obligatoire de deux jours concernant les obligations de la pêche
hauturière. Ces capitaines ne sont pas autorisés à opérer un navire de pêche s’ils ne participent pas à la session. Il
s’agit d’une mesure administrative mise en œuvre jusqu’à ce que les nouvelles dispositions légales n’entrent en
vigueur. En outre, l’unité de formation conduit des programmes réguliers de sensibilisation dans tous les districts à
tour de rôle.

En ce qui concerne vos enquêtes sur les navires précédemment déclarés à la CTOI :
 (4) Super Fresh 02 – IMUL-A-0128 GLE (2017)
 (5) Lakshiduwa IMUL- A-0398 KLT (2018)
 (11) Senaka 07 IMUL 0142 PTM (2019)
 (13) IMUL-A-0030GLE, IMUL-A-0030GLE, IMUL-A-02207GLE, IMUL-A-0297KLT – Conformément aux dispositions

de la Loi n° 02 de la section 52(1) de 1996 du DFAR pour la combinaison d’éléments (1ère fois condamné et
reconnu coupable), l’approbation du Ministère des pêches et du développement des ressources aquatiques est
requise. Ainsi, l’affaire a été portée au Ministère.

En raison de l’indisponibilité de dispositions légales visant à prendre des mesures à l’encontre du capitaine, les
capitaines cités dans les quatre points ci-dessus ont été remis en liberté et ils sont dans l’obligation d’assister à la
consultation sur deux jours concernant les obligations de la pêche en haute mer.

(16) IMUL-A-0728 KLT
J’attire votre attention sur votre courrier du 15 novembre 2018. En ce qui concerne les conclusions des enquêtes, vous
signalez au paragraphe 3 que le capitaine du navire IMUL-A-0728 KLT a entravé la mission du SFPO du BIOT. Nous
avons pris cette question très au sérieux et avons décidé d’annuler la licence du capitaine pendant un an.

Je souhaiterais préciser que la Loi n°35 du FARA du Sri Lanka contient des dispositions visant à prendre une action
légale en ce qui concerne l’obstruction à des fonctionnaires autorisés.

Cependant, le libellé du paragraphe (v) de votre lettre du 15 novembre 2018 a induit en erreur les fonctionnaires sri
lankais chargés des enquêtes, selon lequel l’entrée de cenavire dans les eaux du BIOT était due à une panne de
moteur, ce qui correspondait à leurs déclarations après leur arrivée au Sri Lanka.

Dans le rapport d’inspection, ARW01, au paragraphe concernant des infractions aux MCG de la CTOI, nous avons noté
que les engins de pêche ne sont pas marqués, pas de SSN, SSN pas inviolable, pas de carnet de pêche délivré par l’état
et pas de licence de pêche délivrée par l’état. Cependant, le DFAR peut confirmer que le navire avait un carnet de
pêche, une licence de pêche et un SSN en fonctionnement à bord lors de son départ de son port d’attache. Le
formulaire de départ est joint à titre d’information. Nous avons noté que le marquage des engins n’a pas été vérifié
par les responsables du port lors du départ.

 Le système de surveillance des navires était en bon état de marche lors du départ. Cependant, la reconfiguration
des transpondeurs SSN est réalisée à travers un nouveau service de satellite maritime international (IMMARSAT)
C en raison du changement de prestataire de services IMMARSAT C précédent. Le DFAR connaît donc des pannes
de SSN sur certains navires, dont le navire ci-dessus, et les enregistrements de SSN ne sont donc pas disponibles.

 Le navire est autorisé pour la pêche hauturière.
 L’armateur n’a pas été poursuivi
 Avec les informations que vous nous avez soumises le 15 mars, il est possible que le DFAR prenne d’autres

mesures en ce qui concerne le capitaine. Nous espérons exécuter les dispositions légales disponibles dans la loi
existante à l’aide des preuves fournies par le BIOT à l’avenir.

Je tiens à préciser que le DFAR parvient difficilement à prendre des actions légales contre les pêcheurs en raison de
certaines difficultés socio-économiques auxquelles ils sont confrontés. Toutefois, nous ne reculons pas à prendre des
actions légales contre les activités de pêche INN en maintenant notre engagement à prévenir la pêche INN dans la
région.

Nous vous remercions de votre compréhension à cet égard. Cordialement,

Ginige Prasanna Janaka
Directeur Général
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Cher M. Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application (CdA) de la CTOI

Je vous remercie de votre lettre en date du 21 mars 2019 qui a répondu constructivement à certaines questions
soulevées dans nos courriers précédents du 4 mars et du 15 mars 2019.

1. Mise en œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka
Nous prenons note des détails actualisés sur l’installation de SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans
la ZEE du Sri Lanka et nous sommes encouragés par le fait que cela sera « très prochainement » réalisé. Nous vous
saurions gré de bien vouloir nous tenir informés de la situation de l’installation en temps opportun.

2. Mesures prises à l’encontre des capitaines de pêche
Nous prenons note et soutenons les projets visant à amender la Loi sur les pêches en vue de permettre des actions
légales contre l’opérateur (capitaine) du navire et les ressortissants se livrant à la pêche INN, ce qui permettra au Sri
Lanka d’appliquer les dispositions de la Résolution 07/01 de la CTOI. Nous vous saurions gré de bien vouloir nous tenir
informés du calendrier de modifications en temps opportun.

Nous apprécions le fait que vous avez utilisé les pouvoirs administratifs disponibles en ce qui concerne les capitaines
de ces navires.

La licence de pêche du capitaine de l’IMUL 0728 KLT a été annulée pendant un an et les capitaines des navires IMUL-A-
0128 GLE, IMUL-A-0398-KLT, IMUL 0142 RTM, IMUL A 0030 GLE, IMUL0207 GLE et IMUL 0293 KLT ont assisté à une
consultation sur deux jours. Il nous serait utile de comprendre si tout autre information que pourrait fournir
l’administration du BIOT ou le conseiller juridique principal vous permettrait de suspendre les licences des capitaines
soupçonnés de pêche INN préalablement aux changements proposés à la législation.

3. Liste des navires INN de la CTOI
A Navires précédemment déclarés à la CTOI
Superfresh 02-IMUL-A-0128 GLE (présenté à la CTOI en 2017) et Lakshi Duwa 06-IMUL-A-0398-KLT (présenté à la
CTOI en 2018)

Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises en ce qui concerne les armateurs des navires.
Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne les capitaines ne sont pas adéquates mais nous notons
les limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera actualisée. Nous ne notifierons donc pas une nouvelle fois
ces navires au Comité d’Application de la CTOI en 2019.

B Navires à déclarer à la CTOI en 2019
Seneka 07 IMUL 0142 PTM
Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire.
Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le capitaine ne sont pas adéquates mais nous notons les
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limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera actualisée. Nous notifierons ce navire au Comité d’Application
de la CTOI en 2019 avec la recommandation « b) Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du
pavillon ».

IMUL A 0030 GLE, IMUL0207 et IMUL 0293 KLT
Nous vous remercions de nous avoir indiqué que ces cas ont été portés au Ministère. Nous ne savons toujours pas
exactement pourquoi. Pourriez-vous nous fournir une explication plus détaillée sur ce que cela signifie ? Nous notons
également que les dates des procès de ces navires sont passées (25 mars, 20 février et 5 février, respectivement). Le
DFAR compte-t-il poursuivre l’un des armateurs de ces navires ?

À la date de rédaction du présent courrier, nous N’estimons PAS que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été
prises en ce qui concerne les armateurs de ces navires. Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne
les capitaines ne sont pas adéquates mais nous notons les limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera
actualisée.

Étant dans l’incapacité de conclure, d’après les informations actuellement soumises, que des sanctions d’une sévérité
adéquate ont été ou seront prises, nous avons conclu que la seule voie à suivre correcte est de notifier ces navires au
Comité d’Application de la CTOI de 2019, avec la recommandation « c) Recommandé pour inclusion sur la Liste INN de
la CTOI ». Nous notons que le Sri Lanka peut soumettre des informations supplémentaires jusqu’à 15 jours avant la
réunion du Comité d’Application, lesquelles seront examinées avant de décider de l’inscription INN à la réunion.

IMUL 0728 KLT
Ce navire figure sur la liste des CTOI des navires de pêche autorisés. Nous comprenons qu’aucune mesure n’a été prise
à l’encontre de l’armateur du navire ni n’est prévu. Le navire a été remis en liberté. Nous notons que la licence du
capitaine a été annulée pendant 12 mois. Alors que le SSN fonctionnait lorsque le navire a quitté le port, la
reconfiguration des transpondeurs SSN signifie qu’il n’y a pas de suivi du navire pour la période en question, ce que
nous considérons être inadéquat. Il nous serait utile, lorsque nous déciderons de la manière de demander à la CTOI de
traiter ce navire, de comprendre pourquoi l’armateur n’a pas été poursuivi. Existe-t-il une raison particulière à
l’absence de mesure dans ce cas par rapport aux autres ?

À la date de rédaction du présent courrier, nous N’estimons PAS que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été
prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire. Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le
capitaine sont adéquates.

Étant dans l’incapacité de conclure, d’après les informations actuellement soumises, que des sanctions d’une sévérité
adéquate ont été ou seront prises, nous avons conclu que la seule voie à suivre correcte est de notifier ce navire au
Comité d’Application de la CTOI de 2019, avec la recommandation « c) Recommandé pour inclusion sur la Liste INN de
la CTOI ». Nous notons que le Sri Lanka peut soumettre des informations supplémentaires jusqu’à 15 jours avant la
réunion du Comité d’Application, lesquelles seront examinées avant de décider de l’inscription INN à la réunion.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien. Nous espérons une réponse aux éléments ci-dessus.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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LISTE DE CONTROLE A REMPLIR PAR LE SECRETARIAT DE LA CTOI POUR LES NAVIRES DEVANT ETRE INCLUS DANS LA PROPOSITION DE LISTE INN ET
DANS LA LISTE INN PROVISOIRE

Nom du navire : IMULA0293KLT

Action Responsabilité Paragraphe Fourni à
temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour la Proposition de liste des navires INN

Formulaire de déclaration de la CTOI (Annexe I) soumis
au moins 70 jours avant la réunion du Comité
d'application avec des informations.

CPC proposante 5, 6, 7, 8 O Si « Non », ne pas inclure dans la
Liste INN provisoire (para. 17)

✓

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations
indiquant qu'il a avisé les propriétaires et les capitaines
d'un navire de son inclusion sur la Proposition de liste des
navires INN et de ses conséquences.

CPC du pavillon 9, 10 O

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations,
conformément aux dispositions du paragraphe 10

CPC du pavillon 10 N

Informations soumises, concernant l’inscription INN. CPC proposante
ou CPC du
pavillon

12 O
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Action Responsabilité Paragraphe Fourni à
temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour inclusion dans la Liste provisoire des navires INN (notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à leur
adéquation, ce qui est de la responsabilité du Comité d'application)

l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition de
Liste des navires INN a-t-il fourni des informations qui
démontrent à la satisfaction du Comité d'application que
le navire était à tout moment conforme aux règles de l'État
du pavillon et à son autorisation de pêche et

CPC du pavillon 14.c) N Aide-mémoire pour le CdA :

Ne pas inclure dans la Liste INN
provisoire seulement si les para.
14.c) ou 14.d) sont satisfaits.

(a) que le navire a mené des activités de pêche d'une
manière compatible avec l'Accord CTOI et les mesures de
conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N

(b) que le navire a mené des activités de pêche dans les
eaux relevant de la juridiction d'un État côtier d'une
manière compatible avec les lois et règlements de cet État
côtier,

CPC du pavillon 14.c) N

(c) que le navire a pêché exclusivement des espèces qui ne
sont pas couvertes par l'Accord CTOI ou des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N

L'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition
de Liste des navires INN a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures efficaces en réponse
aux activités de pêche INN en question (le CdA décidera
si elles sont d’une sévérité adéquate)

CPC du pavillon 14.d) O

L'État du pavillon a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures en vertu de 07/01

CPC du pavillon 14.d) O
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Cher Mr O'Brien,

Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche illicite, non
déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CTOI : Navire sous pavillon sri lankais IMULA 0030
GLE

Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un formulaire
de déclaration CTOI d’activité illégale complété ainsi que les preuves à l’appui des activités de pêche INN du navire
sous pavillon sri lankais IMULA 0030 GLE. Dans le cadre des accords bilatéraux établis entre le Royaume-Uni (TOM) et
le Sri Lanka afin de lutter contre la pêche INN, ce navire a été signalé aux autorités sri-lankaises qui ont pris des
mesures à l’encontre de l’armateur /du capitaine, en vertu des dispositions de la législation des pêches nationale
(FARA 1996/2016).

Les preuves ci-jointes montrent que

 Le navire ne figurait pas sur le Registre CTOI actuel des navires autorisés
 Le navire ne comportait pas de marquage sur la poupe
 Aucun SNN installé
 Le navire était équipé de filets maillants et de palangres ; Il n’y avait pas de marquage des engins
 Des bas de ligne acier (interdit dans le BIOT) n’étaient pas rangés et l’engin de pêche avait été posé pour la

pêche
 Le navire était présumé se livrer à la pêche INN dans les eaux du Territoire britannique de l’océan Indien sans

licence ;
 Le Sri Lanka n’a pas soumis d’informations suffisantes permettant de conclure que des sanctions d’une

sévérité adéquate ont été ou seront prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire.
 Les mesures prises en ce qui concerne le capitaine sont inadéquates mais nous notons que les pouvoirs

administratifs qui sont actuellement disponibles pour régler les cas des capitaines de navires INN ont été
appliqués.

Nous soumettons ce navire au Comité d’Application de la CTOI avec la recommandation c) « Recommandé pour
inclusion sur la Liste INN de la CTOI ». Nous réexaminerons cette recommandation avant la réunion à la lumière de
toute information additionnelle soumise par le Sri Lanka en vertu des paragraphes 10 et 12 de la Résolution 18/03.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document à des fins d’information et d’examen du Comité
d’Application.

Je vous remercie.

Cordialement,
Dr C.C. Mees
Chef de la délégation du Royaume-Uni (TOM) auprès de la CTOI
Pièce jointe: Formulaire de déclaration CTOI d’activité illégale, IMULA 0030 GLE
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FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLEGALE

En rapport avec la Résolution 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé
des activités de pêche illégales, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI,
veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illégales observées par le RU (TOM) dans le
Territoire Britannique de l’Océan Indien.

A. Détails des navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous)

Item Définition Détails

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si
applicable.

IMULA 0030 GLE

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si
applicable.

Sri Lanka

c. Date de première inscription du navire sur la Liste
des navires INN de la CTOI.

N/A

d. Numéro Lloyds/IMO. N/A

e. Photos du navire, si disponibles. Oui, cf. Appendice 1

f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s)
précédent(s) si applicable.

N/A

g. Armateur(s) du navire et armateur(s)
précédent(s), si applicable.

P.K.D. Dumidhulal Susantha, de:
Kekunu Udumulla, Kajuduwa Rd., Dodangoda

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s)
précédent(s) si applicable.

Inconnu

i. Date des activités INN 29/10/2018

j. Localisation des activités INN 05° 40.4’ S 072° 36.0’ E

k.

Résumé des activités INN. Le navire était en possession d’un engin de pêche
interdit (bas de ligne en acier) dans les eaux du
BIOT. L’engin était posé et prêt pour la pêche.
Le navire ne figurait pas sur le Registre CTOI des
navires autorisés.
Le navire ne disposait pas d’une licence applicable
délivrée par l’état du pavillon. La licence
présentée ne s’appliquait qu’à la ZEE du Sri Lanka.
L’engin de pêche observé à bord n’avait pas de
marquage. La poupe du navire ne comportait pas
d’identification.
Aucun système SSN présent à bord.

l. Résumé des actions prises Le navire a été approché, photographié et
arraisonné.

26



m. Résultat des actions prises Faisant suite à l’approche et à l’arraisonnement, le
navire a été détenu et escorté à Diego Garcia.

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées.

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 2011/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la
date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si
nécessaire)

Item Clause Concernée

a.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le
Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04, ni sur la
Liste des navires en activité ; ou

☒

b.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne
dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou

☐

c.
n'a pas réussi consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures
de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐

d.
a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐

e.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de
clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI ; ou

☐

f.
a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de
gestion de la CTOI ; ou ☐

g.
a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des
navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des
navires autorisés de la CTOI, ou

☐

h.

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la
juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en
contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte
aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à
l’encontre dudit navire) ; ou

☒

i.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans
nationalité ; ou ☐

j.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou ☒

k.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la
CTOI.

☒
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C. Documents associés

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les
photographies…)

Appendice I – Photos

Appendice II – Rapport d’inspection

Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération

D. Actions recommandées

(Indiquer d’un « X » les actions concernées)

Item Actions recommandées Concernée

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée. ☐

b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du pavillon. ☐

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☒
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Appendice I – Photos.

Figure 1 : Photo du navire, côté bâbord Figure 2 : Photo du navire, côté tribord avec nom et
numéro d’immatriculation du navire

Figure 3 : Poupe du navire, sans nom ou identification du navire
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Appendice II –Rapport d’inspection

RAPPORT D’INSPECTION – ARW02

1 Résumé
Dat d’arraisonnement 29/10/18
Type et numéro de patrouille FIPA 53
Nom du navire IMUL-A-0030-GLE
Type de navire Navire de pêche <25 m, palangre et filet maillant
Pavillon et port d’attache du navire Sri Lanka
Numéro d’identification du navire IMUL-A-0030-GLE
Type d’identification du navire polyvalent
N° CTOI (si enregistré)
Nom du capitaine du navire B.R.C Fernando
SFPO Andrew Watson
FPO/FPO
Résultats de l’arraisonnement Navire arrêté et escorté à Diego Garcia

2 Détails d’observation initiale (depuis Grampian Frontier uniquement)
Date et heure de la première observation 29/10/2018 02:00 h (JJ/MM/AA HH:MM)
Observé par Grampian Frontier, Lukasz Radar O Visuel N
Position de la cible 1 Cible 1 à 05°40.4’S 072°36.0’E
Cap 087°
Vitesse 2,7 nœuds
Étendue 7,3 miles n
Position 007°
Commentaires : La cible était l’une des deux cibles détectées par radar. L’autre cible était à la position 05°40.3’S
072°38.3’E. Ces deux cibles se déplaçaient lentement. Un patrouilleur du BIOT s’est approché, les cibles ont accéléré
et se dirigeaient vers le nord en s’éloignant du BPV. Le BPV a accéléré pour se lancer à leur poursuite. La
communication VHF a été tentée à trois reprises par le SFPO au début de la poursuite mais est restée sans réponse.
L’AIS était allumé. Les navires ont changé de direction et ont accéléré. À 03h00, la cible 01 s’est partagée en deux
cibles, devenant cible 01 et cible 03. La cible 3 a continué à s’éloigner du BPV. Le SFPO et l’équipage du pont ont
pensé que le navire avait lâché un objet flottant en mer qui est devenu la cible 01. Le navire s’éloignant du
patrouilleur du BIOT, Grampian Frontier, était désormais la cible 03. Des captures d’écran ECDIS ont été prises
régulièrement au cours de la poursuite. Les fanions ont été levés à 04h00 avant l’interception de la cible 03. Le canot
du BPV a été lancé à 05h30 en vue de demeurer avec le navire désormais identifié IMUL-A-0030-GLE. Le BPV a
continué à poursuivre la cible 02.
Fanion des pêches et Sierra-Quebec-Three
levé

29/10/18 à 04:00 (JJ/MM/AA HH :MM)

Il a été demandé à la cible de s’arrêter et
se préparer à l’arraisonnement

Arrêté le 29/10/18 à 04h35. Le SFPO s’est adressé à l’équipage du
navire et l’a informé qu’il se trouvait dans les eaux du Territoire
Britannique de l’Océan Indien par haut-parleur depuis la proue du
BPV. Le SFPO a alors tenté de communiquer via VHF Canal 16. Aucune
réponse. Le canot du BPV a été lancé à 05h03. Le capitaine du
Grampian Frontier, James Ward, qui était sur le canot du BPV a
demandé oralement de rester en place. L’arraisonnement a eu lieu
tard dans la journée, après que le SFPO a arraisonné le navire de
pêche sri lankais IMULA-0728-KLT. Le SFPO et le 2ème officier à bord
ont arraisonné le navire pour inspection le 29/10/18 à 14h15.
(JJ/MM/AA HH:MM)

Réponse à la demande d‘arraisonnement Le capitaine a accepté que le SFPO et le 2ème officier Lukasz Kasielewski
procèdent à l’arraisonnement. Pas de problèmes.

3. Lancement du bateau de travail
Heure du lancement du bateau de travail 29/10/18 14:09 (JJ/MM/AA HH:MM)
Équipage du bateau de travail Coxwain Donald MacFarlane, 2ème officier Lukasz

Kasielewski.
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Commentaires sur l’approche du navire de pêche : Le navire a été encerclé deux fois et des photos ont été prises
pour confirmer l’identification. Le navire a été identifié comme IMUL-A-0030-GLE.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Bâbord Oui

Tribord Oui
Poupe Oui
Engin de pêche Oui
Autres Radiotéléphone SSB, GPS,

adaptateur d’antenne
automatique

4. Détails sur l’arraisonnement
Date et heure de l’arraisonnement du navire 29/10/18 14:15 (JJ/MM/AA HH:MM)
Position du navire arraisonné 05°37.26’S 072°26.62’E
Équipe d’arraisonnement SFPO Andrew Watson, 2ème officier Lukasz Kasielewski
Langue parlée anglais
Interprète nécessaire (O/N) ? Nom Pas disponible

4.1 Détails sur l’équipage
Nom du capitaine du navire B.R.C. Fernando
Nationalité du capitaine du navire Sri lankais
Adresse du capitaine du navire Pussalamulla, Kalavila Kanda, Beruwala
Date de naissance du capitaine du navire 13/09/1994 (JJ/MM/AA)
Nombre d’équipage 4+1 (capitaine)
Nationalité de l’équipage du navire Sri lankais
Certains membres d’équipage sont-ils mineurs (O/N), si
« O » donner des détails ci-dessous

Non

Certains membres d’équipage ont-ils des problèmes de
santé, (O/N), si « O » donner des détails ci-dessous

Non

Observations : Tous les membres d’équipage ont l’air en bonne santé.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Identité du capitaine Oui. Carte d’identité

conservée par le SFPO.
Identité des autres
membres d’équipage

Photos des cartes
d’identité de l’équipage et
de l’équipage

4.2 Inscription et documentation du navire
Licence de pêche présente (O/N) et numéro le cas
échéant

Oui

Date d’émission, d’expiration et autorité de délivrance
de la Licence de pêche

01/01/18 jusqu’au 31/12/18
Dept. of Fisheries and Aquatic Resources, Colombo, Sri
Lanka.

Nom de l’armateur du navire de pêche (d’après la
licence)

P.K.D. Dumidhulal Susantha

Détails sur l’armateur du navire de pêche (d’après la
licence)

Kekunu Udumulla, Kajuduwa Rd., Dodangoda

Carnet de pêche présent (O/N) et numéro le cas
échéant

oui, LB-17 4326

Autorité de délivrance Dept. of Fisheries and Aquatic  Resources
Date de la dernière entrée 21/09/18
Position de la dernière entrée Incapable de vérifier les chiffres
Autre documentation : Le capitaine a présenté toute la documentation pertinente au SFPO, y compris certificat
d’assurance, immatriculation du navire, formulaires de départ du navire et licences de pêche.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Licence Oui

Carnet de pêche Oui
Autres Cartes d’identité de

l’équipage et photos de
l’équipage. Formulaire de
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départ du bateau.
4.3 Entretien avec le capitaine
Heure de l’entretien 14:20 h (HH:MM)
Droits du capitaine lus et compris ? Je n’ai pas lu les droits du capitaine. Des questions ont

été posées au capitaine mais il n’a pas été interviewé. Le
capitaine comprenait suffisamment l’anglais pour
comprendre les instructions.

Port de départ du navire de pêche Impossible à lire
Date départ 14/10/2018 (JJ/MM/AA)
Navigation vers ou depuis des lieux de pêche ? Vers ZEE
Quantité de poissons à bord (t) Inconnu. Poisson séché dans casier du plafond. Petite

quantité.
Si poissons à bord, où capturés Inconnu
Si poissons à bord, quand capturés ? Inconnu
Si poissons à bord, comment capturés ? Inconnu
Destination Sri Lanka
Port de retour Inconnu
Date prévue de retour Inconnu
Commentaires : Le capitaine du navire s’est conformé à toutes les demandes et a soumis la documentation lorsque
demandé. Il a indiqué que le capitaine du troisième navire était son frère et qu’il était là pour le remorquer car il était
en panne. Il a affirmé que l’engin de palangre servait à cibler des requins.

4.4 Inspection du navire
Type d’engin de pêche Palangres avec bas de ligne en acier, certains filets

maillants présents
Commentaires : La soute/casier des filets était rempli de moitié de filets.
Capture à bord (t estimées) Impossible à estimer depuis les cales. Il ne semblait pas y

avoir de poissons frais dans les cales.
Espèces CTOI à bord (O/N) Pas observé Espèces menacées à bord

(O/N)
Pas observé

Description de la capture : Pas de captures observées. Cales obscurcies par de la glace. Il n’a pas semblé opportun de
poursuivre les enquêtes à ce stade.
Commentaires : Les bas de ligne n’étaient pas rangés et étaient posés pour la pêche.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Engin oui

Capture non
Cale oui

5. Liste des infractions1

5.1 Infractions à l’ordonnance du BIOT
Pêche sans licence
Pêche avec un engin de pêche interdit
Possession d’un engin de pêche interdit X
Obstruction à un officier de la patrouille des pêches
Possession de concombres de mer ou mollusques
Traversée ou débarquement dans SNR
Commentaires : voir ci-dessus. Bas de lignes sur tout l’engin de palangre. Engin accessible et posé pour la pêche sur
le pont avant.

5.2 Infractions aux MCG de la CTOI
Navire pas marqué avec nom ou indicatif d’appel radio
Engin de pêche pas marqué avec nom ou indicatif
d’appel radio

X

Pas de SSN X
SSN pas inviolable
Pas de carnet de pêche délivré par l’état
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Pas de licence délivrée par l’état X Pas de licence de pêche hauturière. Licence de pêche
dans ZEE uniquement.

Possession de filet dérivant de plus de 2,5 km
Pas sur la liste autorisée CTOI X
Pas sur le Registre CTOI thon/espadon en activité X
Pas de dégorgeoir à bord Pas observé
Commentaires : Le navire n’était pas équipé de SSN ou AIS. Pas de licence de pêche en dehors de la ZEE sri lankaise
présente.

6. Mesures du SFPO
Navire et capitaine arrêtés et escortés à DG X
FPN émis et capture et engin saisis
Formulaire de déclaration CTOI à compléter (Rés 11/03) X
Avertissement oral donné au capitaine et relâché
Pas d’autre action, navire relâché
Commentaires (quand arrêté/escorté) : Le capitaine s’est conformé à toutes les demandes du SFPO et n’a pas
protesté au fait d’être escorté à Diego Garcia.

7. Débarquement et retour
Heure du débarquement du navire de pêche 15/37 29/10/18
Heure à laquelle le bateau de travail est retourné au
BPV

18:10 29/10/18

Commentaires : Le SFPO et le 2ème officier ont débarqué sur le canot du BPV et se sont dirigés vers le troisième
bateau à la position 05°41.7’S 072°27.1E

8. Registres et historique du navire
Navire sur Registre CTOI
(O/N)

N Numéro CTOI NA

Navire sur le Registre CTOI en activité thons/espadon
(O/N)

N

Version de la base de données CTOI référencée : Liste positive CTOI 2018-08-02
Navire précédemment
arraisonné (O/N)

N N° rapport d’inspection

Capitaine précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Armateur précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Équipage précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Commentaires

Andrew Watson
Responsable de la protection des pêches du BIOT
le 30/10/2018
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Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération

Cher Dr Chandrasiri,

Demande de confirmation de l’appartenance des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE ET IMUL-A-
0030-GLE

Les navires sous pavillon sri lankais IMUL-A-0728-KLT (IOTC16120 – registre actuel expirant le 31/12/2018) IMUL-A-
0207-GLE (IOTC11283 – registre le plus récent expirant le 13/02/2014) et IMUL-A-0030-GLE (ne figurant pas sur le
Registre CTOI des navires autorisés) font actuellement l’objet d’une enquête pénale concernant des soupçons
d’activités de pêche illicites, y compris la possession d’engin de pêche illégal (IMUL-A-0207-GLE et IMUL-A-0030-GLE)
et obstruction à un Officier de la protection des pêches (IMUL-A-0728-KLT). L’administration du BIOT doit connaître les
coordonnées précises des armateurs enregistrés avant de pouvoir prendre une décision finale sur la marche à suivre.
À ce stade, notre enquête concernant de possibles activités de ce navire est préliminaire, aucune conclusion n’a été
tirée par l’Administration au sujet de ces activités.

Selon les meilleures informations mises à la disposition de l’Administration les noms et adresses des armateurs de ces
navires sont les suivants :

Navire/Source Nom/adresse de l’armateur
IMUL-A-0728-KLT
Registre CTOI des navires autorisés

H.R.D.D PERERA
42/4 CHAMARA UYANA AMBEPITIYA BERUWALA

IMUL-A-0207-GLE
Registre CTOI des navires autorisés

L.L SAMARASINGHA
175/MATARA ROAD MAGALLE GALLE

IMUL-A-0207-GLE
documents du navire

MAHABADUGE PRAMAJ DILSARA FERMANDO JAYASOORIYA
NO 71/8 SIRINIWASA MAWATHA NALLAHENA BERUWALA

IMUL-A-0030-GLE
Pas de source

PAS DE REGISTRE

Pourriez-vous confirmer ou nous soumettre les coordonnées des propriétaires de ces navires? Nous vous saurions gré
de bien vouloir nous soumettre une réponse officielle, signée, portant l’en-tête du DFAR, scannée et envoyée par e-
mail, dans l’idéal avant le 31 octobre.

Un seul navire, IMUL-A-0728-KLT, semblait être équipé d’un SSN à bord mais selon le capitaine il ne fonctionnait pas.
Pourriez-vous nous transmettre, si possible, tout enregistrement de SSN d’une marée récente de ce navire, ou des
autres navires, si disponibles, qui pourrait nous fournir des informations concernant leurs déplacements ?

Ils sont actuellement escortés par un patrouilleur du BIOT et devraient arriver, selon nos estimations, à Diego Garcia le
31 octobre. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous indiquer rapidement si vous comptez demander
aux autorités sri lankaises de se charger de ces navires s’il est confirmé qu’ils ont agi à l’encontre des réglementations
des pêches du Sri Lanka.
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Je vous remercie de votre coopération.

Cordialement,

Linsey Billing Dr Christopher Mees
Administrateur du BIOT Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI
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Mme Linsey Biling
Administrateur du BIOT

Dr. C.Mees
Chef de la délégation du RU auprès de la CTOI

Confirmation de l’appartenance des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE ET IMUL-A-0030-GLE

En réponse à votre demande soumise à ce Département concernant la confirmation de la propriété des navires de
pêche susmentionnés, je vous prie de bien vouloir noter les détails suivants.

Navire Nom/adresse de l’armateur
IMUL-A-0728-KLT H.R.D.D DAMAYANTHI

42/4 CHAMARA UYANA AMBEPITIYA BERUWALA
IMUL-A-0207-GLE M.P.D.F JAYASOORIYA

NO 71/8 SIRINIWASA MAWATHA NALLAHENA
BERUWALA

IMUL-A-0030-GLE P.K.D.D SUSANTHA
KAKUNU UDUMULLA KAJUDUWA ROAD DUDAMGODA

Source –Registre des navires -DFAR

Le DFAR souhaite et demande la prise d’actions en justice à l’encontre des armateurs de ces navires, conformément à
la Loi sur les pêches et les ressources aquatiques du Sri Lanka, dès réception des preuves attestant des infractions
commises par ces navires

Ginige Prasanna Janaka Kumara
Directeur général
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Cher M Ginige Prasanna Janaka Kumara,

Remise en liberté des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE et IMUL-A-0030-GLE

Je vous remercie de votre courrier en date du 30 octobre 2018 confirmant la propriété de chaque navire susréférencé
et indiquant que le DFAR envisage de prendre une action en justice à l’encontre des armateurs de ces navires.

Ces navires ont été arraisonnés et inspectés, conformément à la législation du BIOT, par le Responsable de la
protection des pêches du BIOT le 29 octobre 2018. Ces trois navires ont été arrêtés aux motifs de soupçons d’activité
de pêche illégale et escortés à Diego Garcia pour des enquêtes plus approfondies.

Il a été procédé à des enquêtes sur les trois navires pour des activités illégales et, en outre, sur l’IMUL-A-0207-GLE et
l’IMUL-A-0030-GLE pour possession d’un engin de pêche interdit (bas de ligne acier) et sur l’IMUL-A-0728-KLT pour
obstruction à un officier de la protection des pêches. Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, le rapport
d’inspection du Responsable de la protection des pêches du BIOT qui détaille l’arraisonnement et l’inspection des
navires.

Le 31 octobre, faisant suite au courrier du DFAR qui confirmait l’intention des autorités sri lankaises d’intenter une
action en justice à l’encontre des armateurs des navires, le Directeur des pêches a décidé que les navires devraient
retourner au Sri Lanka. Au vu de cette décision, aucune procédure pénale n’a été entamée dans le BIOT. Une enquête
policière préliminaire a été commencée et conclue.

Malheureusement, deux de ces navires avaient des problèmes de moteur et tous les trois ont dû rester à Diego Garcia
jusqu’à ce qu’ils soient en état de naviguer.

Au cours de cette période, la glace dans la cale de l’IMUL-A-0207-GLE avait commencé à fondre. Après avoir retiré la
glace pour remettre le navire en état de naviguer, un total de 34 requins ont été découverts, dont 1 requin marteau
halicorne, 7 requins à pointe blanche, 13 requins soyeux, 12 requins bordés et 1 requin taupe-bleu ;  21 listaos et 2
coryphènes communes.

Conformément à la législation du BIOT, il a été demandé au magistrat de détruire la capture. Après avoir entendu la
police du BIOT et le capitaine du navire, le magistrat a ordonné la destruction de la capture.

Le 9 novembre 2018, le capitaine et l’équipage ont été frappés d’un ordre d’expulsion émis par le Responsable
principal de l’immigration conformément à la loi du BIOT.

Les trois navires ont été remis en liberté à environ 17h00 le 9 novembre 2018 et il leur a été ordonné de quitter
directement les eaux du BIOT et de retourner dans leurs ports d’attache au Sri Lanka. La date d’arrivée estimée au Sri
Lanka est le 19 novembre.
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Nous souhaiterions vous demander qu’en plus de prendre des mesures à l’encontre des armateurs de ces navires, le
DFAR prenne aussi des mesures, dans la mesure du possible, à l’encontre des capitaines des navires afin de les
dissuader, ainsi que d’autres capitaines, de pénétrer dans les eaux du BIOT et de s’engager dans des activités de pêche
illégales.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien et souhaiterions demander une notification de toute action prise
par le DFAR lors de la réalisation des enquêtes réglementaires concernant les activités de ces navires.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur des pêches, Administration du BIOT
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Cher M. Ginige Prasanna Janaka Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI (CdA)

J’ai l’honneur de me référer à un email du 20/01/2019 de Kalyani Hewapathirana adressé à Denise Bradshaw,
Conseiller principal du BIOT contenant le tableau ci-joint : « Mise à jour sur les actions prises en ce qui concerne des
navires sri lankais déclarés INN dans les eaux du BIOT en 2017 et 2018 », qui m’a été copié. Comme vous le savez
certainement, il est nécessaire d’informer la CTOI d’activités INN présumées 70 jours avant le Comité d’Application.
Avant d’envoyer tout rapport, nous avons plusieurs questions sur les cas historiques précédemment soumis à la CTOI
et les nouveaux navires que nous déclarerons cette année.

Nous prenons note des actions prises à l’encontre de plusieurs navires arraisonnés et inspectés dans le BIOT (dans
votre tableau, numérotés 1, 2, 3, 4, 5, 7 8, 9, 10 et 12). Nous continuerons à soumettre des rapports d’inspection
similaires comme vous nous l’avez demandé. Ces navires ne seront pas déclarés de façon distincte à la CTOI même
s’ils seront inclus dans le document d’information que nous pourrions présenter comme les années précédentes
« Déclaration de navires en transit dans les eaux du BIO pour des infractions potentielles des mesures de conservation
et de gestion de la CTOI ». Nous prenons également note de votre courrier en date du 20/07/2018 sur la « Mise en
œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka ». Nous accueillons
favorablement l’extension du programme de SSN pour inclure tous les navires pluri-journées et pas uniquement ceux
autorisés à pêcher en haute mer et notons les délais de mise en œuvre. Nous vous serions reconnaissants de bien
vouloir nous tenir informés des avancées à ce titre.

Le reste de cette lettre concerne les navires pour lesquels l’inspection réalisée par le Responsable de la protection des
pêches du BIOT a indiqué des activités de pêche dans les eaux du BIOT et présumées INN, et donc susceptibles d’être
déclarés à la CTOI. Comme nous ne saurez l’ignorer, le paragraphe 14d de la Résolution CTOI 17/03 requiert que l’état
du pavillon soumette des informations qui démontrent :

1) qu’il a pris des mesures efficaces en réponse aux activités de pêche INN en question, y compris des
poursuites judiciaires et des sanctions d’une sévérité adéquate de sorte qu’elles soient efficace pour garantir
l’application et décourager de nouvelles infractions, et
2) chaque CPC devra déclarer toute action ou mesure qu’elle a prise conformément à la résolution 07/01 afin
de promouvoir le respect des mesures de conservation et de gestion de la CTOI par les navires battant son
pavillon (c’est-à-dire enquêter sur la participation des personnes physiques ou morales engagées dans les
activités INN).

Nous notons que le tableau de mesures que vous nous avez soumis couvre largement le premier élément (poursuites
et sanctions imposées ; autres actions de l’état du pavillon, telles que la détention du navire, installation de SSN,
conditions de licence révisées, etc.). Nous notons également que ces actions concernent dans une grande mesure
l’armateur du navire. Toutefois, les informations sont limitées en ce qui concerne le deuxième élément du 14d,
actions prises à l’encontre des personnes engagées dans les activités INN. Nous faisons ici notamment référence au
capitaine du navire, plutôt qu’à l’équipage, même si pour ce dernier nous aimerions savoir si des mesures ont été
prises pour mieux les informer sur les activités INN.
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Nous vous saurions gré de bien vouloir nous transmettre des informations supplémentaires, y compris des preuves à
l’appui, comme indiqué ci-après, dès que possible et le 21 mars au plus tard (tout en notant que le BIOT enverra ce
document à la CTOI le 28 mars).

A. Navires précédemment déclarés à la CTOI

Lors de la soumission au CdA, la recommandation du BIOT pour les navires suivants était : « b) notification d’activité
illégale au Secrétariat de la CTOI. Notification recommandée d’activité à l’état du pavillon. » Cette recommandation
est assujettie à la soumission de preuves des actions prises par le Sri Lanka au Comité d’Application et nous nous
réservons la possibilité de changer notre recommandation à « c) Recommandé pour inclusion sur la liste INN de la
CTOI » si elles ne sont pas soumises prochainement. Les navires n’ont donc pas été inclus sur la proposition de liste des
navires INN et ces données étaient seulement à titre informatif.

Nous souhaiterions clore cette question en ce qui concerne la déclaration à la CTOI et nous vous serions
reconnaissants de bien vouloir répondre aux éléments suivants, réponse qui, nous l’espérons, nous permettra de le
faire.

(4) Superfresh 02 – IMUL-A-0128 GLE (présenté à la CTOI en 2017)
Ce navire a fait l’objet de poursuites et d’une contravention par le Tribunal du BIOT à Diego Garcia mais la
contravention n’a pas été payée. Nous prenons acte des actions prises par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur du
navire, mentionnées dans le tableau fourni, et du fait que le navire est actuellement ancré au port de Beruwala et ne
peut pas pêcher en raison du non-paiement de la contravention.

En ce qui concerne le capitaine, votre courrier DFAR/FM/K/IUU/2017, du 01/03/2017, indique que le capitaine et
l’équipage ont été arrêtés. Votre lettre, portant la même référence, du 03/05/2017 au Secrétaire exécutif de la CTOI,
contenait une mise à jour sur la situation du navire mais n’apportait pas d’information additionnelle sur les actions
prises à l’encontre du capitaine. Aucune information détaillée n’est incluse quant aux actions prises à l’encontre du
capitaine dans le tableau fourni le 20/01/2019.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine

(6) Lashi Duwa 06 – IMUL –A- 0398-KLT (présenté à la CTOI en 2018)
Nous prenons acte des actions prises par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur du navire, mentionnées dans le
tableau fourni, et du fait que le navire est actuellement ancré au port de Beruwala et ne peut pas pêcher en raison du
non-paiement de la contravention.

En ce qui concerne le capitaine, votre courrier du 26/04/2018 à Dr CC Mees inclut une lettre en annexe en date du
03/10/2017 au Directeur adjoint, Bureau des pêches du district de Kalutra, donnant des instructions visant à mener
une enquête avant de libérer le capitaine et l’équipage et de suspendre la licence de pêche du capitaine. Aucune
information détaillée n’est incluse quant aux actions prises à l’encontre du capitaine dans le tableau fourni le
20/01/2019.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine, confirmant
que ces instructions ou toute autre action ont été exécutées.

B. Navires à déclarer à la CTOI en 2019

(11) Seneka 07 IMUL 0142 PTM
Nous prenons acte des actions prises à l’encontre de l’armateur et du fait que le navire est ancré au port de Beruwala
et ne peut pas pêcher en raison du non-paiement de la contravention. Nous ne disposons d’aucun détail sur les
actions prévues ou prises en ce qui concerne le capitaine.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine
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(13) IMUL A 0030 GLE ; (14) IMUL0207 GLE ET (15) IMUL 0293 KLT
Ces trois navires font l’objet de procédures judiciaires récentes ou en instance le 25 mars, le 20 février et le 5 février
respectivement (nous supposons 2019, le tableau indique 2018). Le Directeur des pêches du BIOT a demandé des
éclaircissements quant à savoir si l’approbation du Ministre a été demandée.

Pour ces trois navires, veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du
capitaine. Veuillez fournir des détails sur les résultats des procédures judiciaires à l’encontre des armateurs et de tout
règlement versé par l’armateur.

(16) IMUL 0728 KLT
Nous notons qu’aucune action n’a été prise à l’encontre du navire à ce jour. On ne sait pas avec exactitude si le navire
a été libéré pour continuer à pêcher ou s’il est toujours détenu au port. Nous notons que la licence du capitaine a été
annulée pendant 12 mois. Ce navire figurait sur la liste CTOI des navires de pêche autorisés et était équipé de SSN.
Nous nous référons à notre courrier en date du 30 octobre 2018 demandant les enregistrements SSN de ce navire afin
de fournir des informations sur ses déplacements.

Veuillez noter que l’Administration du BIOT pourrait vous fournir des informations supplémentaires sur ce navire. En
attendant :

Veuillez fournir les enregistrements SSN pour ce navire, pour la période concernée.
Veuillez clarifier si le navire est toujours détenu.
Veuillez clarifier si l’armateur du navire sera poursuivi.
Veuillez indiquer si des actions supplémentaires ont été prises concernant le capitaine.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien. Nous espérons une réponse aux éléments ci-dessus.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI

Ce courrier fait suite à votre lettre du 4 mars 2019 sur la question citée en objet. Veuillez trouver ci-après des
explications à vos questions.

Para (ii) Mise en œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka
Comme vous le savez certainement, le Ministère des pêches et du développement des ressources aquatiques du Sri
Lanka n’est pas en mesure de lancer un nouvel appel d’offres pour l’achat de SSN pour les navires opérant dans la ZEE
tant que le procès sur les droits fondamentaux intenté par l’une des entreprises soumissionnaires ne sera pas achevé.
Cependant, en tant qu’organisme administratif principal responsable du suivi des navires de pêche au Sri Lanka, le
Département des pêches et des ressources aquatiques (DFAR) a souligné l’importance de l’installation de systèmes de
surveillance des navires (SSN) à bord de toutes les navires de pêche pluri-journées, car le Sri Lanka est lié par des
résolutions internationales visant à prévenir et éliminer la pêche INN dans la région.

D’autres incidents récents passés dans le déploiement de navires de pêche pour des activités non-halieutiques, tels
que le trafic d’êtres humains et le trafic de drogue par des groupes organisés, est une autre menace qui a encore
accentué le besoin de SSN à bord des navires de pêche.

Ainsi, le DFAR a demandé le conseil juridique du Département du procureur général en vue de résoudre le procès en
organisant plusieurs réunions avec la participation des différentes parties. La partie ayant déposé la plainte sur les
droits fondamentaux a accepté de la retirer si l’offre lui était attribuée. En conséquence, le Conseiller supérieur d’état
chargé de la plainte a demandé au DFAR, par une lettre datée, d’attribuer l’offre à la partie qui a déposé la plainte sur
les droits fondamentaux en produisant une communication au Cabinet des ministres du Parlement. Toutefois,
l’incertitude politique existante dans le pays a entraîné un retard dans le processus et le MFARD travaille actuellement
sur cette question. Ainsi, nous aurons très prochainement l’accord pour installer le SSN sur les navires de la ZEE.

Navires sri lankais inspectés par le SFPO du BIOT

Para (iv) Le Sri Lanka manque toujours de dispositions juridiques visant à prendre des mesures à l’encontre des
opérateurs (capitaines) des navires ayant participé à la pêche INN. Ainsi, des accords préliminaires ont été pris pour
amender la Loi sur les pêches actuelle afin d’inclure des dispositions visant à prendre des mesures à l’encontre de
l’opérateur (capitaine) du navire.

Néanmoins, un accord spécial dans la division d’enquêtes prévoit de soumettre les capitaines ayant enfreint les
réglementations sur la haute mer à une consultation obligatoire de deux jours concernant les obligations de la pêche
hauturière. Ces capitaines ne sont pas autorisés à opérer un navire de pêche s’ils ne participent pas à la session. Il
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s’agit d’une mesure administrative mise en œuvre jusqu’à ce que les nouvelles dispositions légales n’entrent en
vigueur. En outre, l’unité de formation conduit des programmes réguliers de sensibilisation dans tous les districts à
tour de rôle.

En ce qui concerne vos enquêtes sur les navires précédemment déclarés à la CTOI :
 (4) Super Fresh 02 – IMUL-A-0128 GLE (2017)
 (5) Lakshiduwa IMUL- A-0398 KLT (2018)
 (11) Senaka 07 IMUL 0142 PTM (2019)
 (13) IMUL-A-0030GLE, IMUL-A-0030GLE, IMUL-A-02207GLE, IMUL-A-0297KLT – Conformément aux dispositions

de la Loi n° 02 de la section 52(1) de 1996 du DFAR pour la combinaison d’éléments (1ère fois condamné et
reconnu coupable), l’approbation du Ministère des pêches et du développement des ressources aquatiques est
requise. Ainsi, l’affaire a été portée au Ministère.

En raison de l’indisponibilité de dispositions légales visant à prendre des mesures à l’encontre du capitaine, les
capitaines cités dans les quatre points ci-dessus ont été remis en liberté et ils sont dans l’obligation d’assister à la
consultation sur deux jours concernant les obligations de la pêche en haute mer.

(16) IMUL-A-0728 KLT
J’attire votre attention sur votre courrier du 15 novembre 2018. En ce qui concerne les conclusions des enquêtes, vous
signalez au paragraphe 3 que le capitaine du navire IMUL-A-0728 KLT a entravé la mission du SFPO du BIOT. Nous
avons pris cette question très au sérieux et avons décidé d’annuler la licence du capitaine pendant un an.

Je souhaiterais préciser que la Loi n°35 du FARA du Sri Lanka contient des dispositions visant à prendre une action
légale en ce qui concerne l’obstruction à des fonctionnaires autorisés.

Cependant, le libellé du paragraphe (v) de votre lettre du 15 novembre 2018 a induit en erreur les fonctionnaires sri
lankais chargés des enquêtes, selon lequel l’entrée du navire dans les eaux du BIOT était due à une panne de moteur,
ce qui correspondait à leurs déclarations après leur arrivée au Sri Lanka.

Dans le rapport d’inspection, ARW01, au paragraphe concernant des infractions aux MCG de la CTOI, nous avons noté
que les engins de pêche ne sont pas marqués, pas de SSN, SSN pas inviolable, pas de carnet de pêche délivré par l’état
et pas de licence de pêche délivrée par l’état. Cependant, le DFAR peut confirmer que le navire avait un carnet de
pêche, une licence de pêche et un SSN en fonctionnement à bord lors de son départ de son port d’attache. Le
formulaire de départ est joint à titre d’information. Nous avons noté que le marquage des engins n’a pas été vérifié
par les responsables du port lors du départ.

 Le système de surveillance des navires était en bon état de marche lors du départ. Cependant, la reconfiguration
des transpondeurs SSN est réalisée à travers un nouveau service de satellite maritime international (IMMARSAT)
C en raison du changement de prestataire de services IMMARSAT C précédent. Le DFAR connaît donc des pannes
de SSN sur certains navires, dont le navire ci-dessus, et les enregistrements de SSN ne sont donc pas disponibles.

 Le navire est autorisé pour la pêche hauturière.
 L’armateur n’a pas été poursuivi
 Avec les informations que vous nous avez soumises le 15 mars, il est possible que le DFAR prenne d’autres

mesures en ce qui concerne le capitaine. Nous espérons exécuter les dispositions légales disponibles dans la loi
existante à l’aide des preuves fournies par le BIOT à l’avenir.

Je tiens à préciser que le DFAR parvient difficilement à prendre des actions légales contre les pêcheurs en raison de
certaines difficultés socio-économiques auxquelles ils sont confrontés. Toutefois, nous ne reculons pas à prendre des
actions légales contre les activités de pêche INN en maintenant notre engagement à prévenir la pêche INN dans la
région.

Nous vous remercions de votre compréhension à cet égard.
Cordialement,

Ginige Prasanna Janaka
Directeur Général
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Cher M. Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application (CdA) de la CTOI

Je vous remercie de votre lettre en date du 21 mars 2019 qui a répondu constructivement à certaines questions
soulevées dans nos courriers précédents du 4 mars et du 15 mars 2019.

1. Mise en œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka
Nous prenons note des détails actualisés sur l’installation de SSN les navires de pêche pluri-journées opérant dans la
ZEE du Sri Lanka et nous sommes encouragés par le fait que cela sera « très prochainement » réalisé. Nous vous
saurions gré de bien vouloir nous tenir informés de la situation de l’installation en temps opportun.

2. Mesures prises  à l’encontre des capitaines de pêche
Nous prenons note et soutenons les projets visant à amender la Loi sur les pêches en vue de permettre des actions
légales contre l’opérateur (capitaine) du navire et les ressortissants se livrant à la pêche INN, ce qui permettra au Sri
Lanka d’appliquer les dispositions de la Résolution 07/01 de la CTOI. Nous vous saurions gré de bien vouloir nous tenir
informés du calendrier de modifications en temps opportun.

Nous apprécions le fait que vous avez utilisé les pouvoirs administratifs disponibles en ce qui concerne les capitaines
de ces navires.

La licence de pêche du capitaine de l’IMUL 0728 KLT a été annulée pendant un an et les capitaines des navires IMUL-A-
0128 GLE, IMUL-A-0398-KLT, IMUL 0142 RTM, IMUL A 0030 GLE, IMUL0207 GLE et IMUL 0293 KLT ont assisté à une
consultation sur deux jours. Il nous serait utile de comprendre si tout autre information que pourrait fournir
l’administration du BIOT ou le conseiller juridique principal vous permettrait de suspendre les licences des capitaines
soupçonnés de pêche INN préalablement aux changements proposés à la législation.

3. Liste des navires INN de la CTOI
A Navires précédemment déclarés à la CTOI
Superfresh 02-IMUL-A-0128 GLE (présenté à la CTOI en 2017) et Lakshi Duwa 06-IMUL-A-0398-KLT (présenté à la
CTOI en 2018)

Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises en ce qui concerne les armateurs des navires.
Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne les capitaines ne sont pas adéquates mais nous notons
les limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera actualisée. Nous ne notifierons donc pas une nouvelle fois
ces navires au Comité d’Application de la CTOI en 2019.

B Navires à déclarer à la CTOI en 2019
Seneka 07 IMUL 0142 PTM
Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire.
Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le capitaine ne sont pas adéquates mais nous notons les
limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera actualisée. Nous notifierons ce navire au Comité d’Application
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de la CTOI en 2019 avec la recommandation « b) Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du
pavillon ».

IMUL A 0030 GLE, IMUL0207 et IMUL 0293 KLT
Nous vous remercions de nous avoir indiqué que ces cas ont été portés au Ministère. Nous ne savons toujours pas
exactement pourquoi. Pourriez-vous nous fournir une explication plus détaillée sur ce que cela signifie ? Nous notons
également que les dates des procès de ces navires sont passées (25 mars, 20 février et 5 février, respectivement). Le
DFAR compte-t-il poursuivre l’un des armateurs de ces navires ?

À la date de rédaction du présent courrier, nous N’estimons PAS que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été
prises en ce qui concerne les armateurs de ces navires. Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne
les capitaines ne sont pas adéquates mais nous notons les limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera
actualisée.

Étant dans l’incapacité de conclure, d’après les informations actuellement soumises, que des sanctions d’une sévérité
adéquate ont été ou seront prises, nous avons conclu que la seule voie à suivre correcte est de notifier ces navires au
Comité d’Application de la CTOI de 2019, avec la recommandation « c) Recommandé pour inclusion sur la Liste INN de
la CTOI ». Nous notons que le Sri Lanka peut soumettre des informations supplémentaires jusqu’à 15 jours avant la
réunion du Comité d’Application, lesquelles seront examinées avant de décider de l’inscription INN à la réunion.

IMUL 0728 KLT

Ce navire figure sur la liste des CTOI des navires de pêche autorisés. Nous comprenons qu’aucune mesure n’a été prise
à l’encontre de l’armateur du navire ni n’est prévu. Le navire a été remis en liberté. Nous notons que la licence du
capitaine a été annulée pendant 12 mois. Alors que le SSN fonctionnait lorsque le navire a quitté le port, la
reconfiguration des transpondeurs SSN signifie qu’il n’y a pas de suivi du navire pour la période en question, ce que
nous considérons être inadéquat. Il nous serait utile, lorsque nous déciderons de la manière de demander à la CTOI de
traiter ce navire, de comprendre pourquoi l’armateur n’a pas été poursuivi. Existe-t-il une raison particulière à
l’absence de mesure dans ce cas par rapport aux autres ?

À la date de rédaction du présent courrier, nous N’estimons PAS que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été
prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire. Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le
capitaine sont adéquates.

Étant dans l’incapacité de conclure, d’après les informations actuellement soumises, que des sanctions d’une sévérité
adéquate ont été ou seront prises, nous avons conclu que la seule voie à suivre correcte est de notifier ce navire au
Comité d’Application de la CTOI de 2019, avec la recommandation « c) Recommandé pour inclusion sur la Liste INN de
la CTOI ». Nous notons que le Sri Lanka peut soumettre des informations supplémentaires jusqu’à 15 jours avant la
réunion du Comité d’Application, lesquelles seront examinées avant de décider de l’inscription INN à la réunion.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’état du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien. Nous espérons une réponse aux éléments ci-dessus.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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LISTE DE CONTROLE A REMPLIR PAR LE SECRETARIAT DE LA CTOI POUR LES NAVIRES DEVANT ETRE INCLUS DANS LA PROPOSITION DE LISTE INN ET
DANS LA LISTE INN PROVISOIRE

Nom du navire : IMULA0030GLE

Action Responsabilité Paragraphe Fourni à
temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour la Proposition de liste des navires INN

Formulaire de déclaration de la CTOI (Annexe I) soumis
au moins 70 jours avant la réunion du Comité
d'application avec des informations.

CPC proposante 5, 6, 7, 8 O Si « Non », ne pas inclure dans la
Liste INN provisoire (para. 17)

✓

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations
indiquant qu'il a avisé les propriétaires et les capitaines
d'un navire de son inclusion sur la Proposition de liste des
navires INN et de ses conséquences.

CPC du pavillon 9, 10 O

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations,
conformément aux dispositions du paragraphe 10

CPC du pavillon 10 N

Informations soumises, concernant l’inscription INN. CPC proposante
ou CPC du
pavillon

12 O
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Action Responsabilité Paragraphe Fourni à
temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour inclusion dans la Liste provisoire des navires INN (notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à leur
adéquation, ce qui est de la responsabilité du Comité d'application)

l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition de
Liste des navires INN a-t-il fourni des informations qui
démontrent à la satisfaction du Comité d'application que
le navire était à tout moment conforme aux règles de l'État
du pavillon et à son autorisation de pêche et

CPC du pavillon 14.c) N Aide-mémoire pour le CdA :

Ne pas inclure dans la Liste INN
provisoire seulement si les para.
14.c) ou 14.d) sont satisfaits.

(a) que le navire a mené des activités de pêche d'une
manière compatible avec l'Accord CTOI et les mesures de
conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N

(b) que le navire a mené des activités de pêche dans les
eaux relevant de la juridiction d'un État côtier d'une
manière compatible avec les lois et règlements de cet État
côtier,

CPC du pavillon 14.c) N

(c) que le navire a pêché exclusivement des espèces qui ne
sont pas couvertes par l'Accord CTOI ou des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N

L'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition
de Liste des navires INN a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures efficaces en réponse
aux activités de pêche INN en question (le CdA décidera
si elles sont d’une sévérité adéquate)

CPC du pavillon 14.d) O

L'État du pavillon a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures en vertu de 07/01

CPC du pavillon 14.d) O

47



Cher Mr O'Brien,

Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche illicite, non
déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CTOI : Navire sous pavillon sri lankais IMULA 0728
KLT

Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un formulaire
de déclaration CTOI d’activité illégale complété ainsi que les preuves à l’appui des activités de pêche INN du navire
sous pavillon sri lankais IMULA 0728 KLT. Dans le cadre des accords bilatéraux établis entre le Royaume-Uni (TOM) et
le Sri Lanka afin de lutter contre la pêche INN, ce navire a été signalé aux autorités sri-lankaises qui ont pris des
mesures à l’encontre de l’armateur /du capitaine, en vertu des dispositions de la législation des pêches nationale
(FARA 1996/2016).

Les preuves ci-jointes montrent que

 Au moment de l’incident, le navire figurait sur le Registre CTOI actuel des navires autorisés, IOTC016120
 Le navire ne comportait pas de marquage sur la poupe
 Le SNN était éteint ou ne fonctionnait pas et n’avait pas de scellé d’inviolabilité, pas de traçabilité SSN fournie

par l’état du pavillon
 Le navire était équipé de filets maillants et de palangres ; Il n’y avait pas de marquage des engins
 Un engin de pêche limité se trouvait à bord et a été présumé déployé dans les eaux du BIOT
 Le navire était présumé se livrer à la pêche INN dans les eaux du Territoire Britannique de l’Océan Indien sans

licence
 Le capitaine a fait obstruction et la documentation était cachée sur le navire
 Le Sri Lanka n’a pas soumis d’informations suffisantes permettant de conclure que des sanctions d’une

sévérité adéquate ont été ou seront prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire.

Nous soumettons ce navire au Comité d’Application de la CTOI avec la recommandation c) « Recommandé pour
inclusion sur la Liste INN de la CTOI ». Nous réexaminerons cette recommandation avant la réunion à la lumière de
toute information additionnelle soumise par le Sri Lanka en vertu des paragraphes 10 et 12 de la Résolution 18/03.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document à des fins d’information et d’examen du Comité
d’Application.

Je vous remercie.

Cordialement,
Dr C.C. Mees
Chef de la délégation du Royaume-Uni (TOM) auprès de la CTOI
Pièce jointe: Formulaire de déclaration CTOI d’activité illégale, IMULA 0728 KLT
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FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLEGALE

En rapport avec la Résolution 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé
des activités de pêche illégales, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI,
veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illégales observées par le RU (TOM) dans le
Territoire Britannique de l’Océan Indien.

A. Détails des navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous)

Item Définition Détails

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si
applicable.

IMULA 0728 KLT

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si
applicable.

Sri Lanka

c. Date de première inscription du navire sur la Liste
des navires INN de la CTOI.

N/A

d. Numéro Lloyds/IMO. N/A

e. Photos du navire, si disponibles. Oui, cf. Appendice 1

f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s)
précédent(s) si applicable.

4SF4020

g.
Armateur(s) du navire et armateur(s)
précédent(s), si applicable.

H.R.D.D. Perera de:
42/4, Chamara Uyana, Ambepitiya, Beruwala
(selon Registre CTOI)

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s)
précédent(s) si applicable.

Inconnu

i. Date des activités INN 29/10/2018

j. Localisation des activités INN 05°40.3’ S 072°38.3’ E

k.

Résumé des activités INN. Le capitaine du navire a fait obstruction au
Responsable de la protection des pêches dans
l’exercice de sa mission.
Le navire ne disposait pas d’une licence applicable
ou d’un carnet de pêche délivré par l’état du
pavillon.
L’engin de pêche observé à bord n’avait pas de
marquage.
Le système SSN présent à bord ne fonctionnait
apparemment pas et n’était pas inviolable.

l. Résumé des actions prises Le navire a été approché, photographié et
arraisonné.

m. Résultat des actions prises Faisant suite à l’approche et à l’arraisonnement, le
navire a été détenu et escorté à Diego Garcia.
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B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées.

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 2011/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la
date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si
nécessaire)

Item Clause Concernée

a.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le
Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04, ni sur la
Liste des navires en activité ; ou

☐

b.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne
dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou

☐

c.
n'a pas réussi consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures
de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐

d.
a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐

e.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de
clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI ; ou

☐

f.
a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de
gestion de la CTOI ; ou ☐

g.
a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des
navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des
navires autorisés de la CTOI, ou

☐

h.

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la
juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en
contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte
aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à
l’encontre dudit navire) ; ou

☒

i.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans
nationalité ; ou ☐

j.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou ☒

k.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la
CTOI.

☒
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C. Documents associés

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les
photographies…)

Appendice I – Photos

Appendice II – Rapport d’inspection

Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération

D. Actions recommandées

(Indiquer d’un « X » les actions concernées)

Item Actions recommandées Concernée

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée. ☐

b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du pavillon. ☐

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☒
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Appendice I – Photos.

Figure 1 : Navire, côté tribord Figure 2 : Photo du navire, côté tribord avec poupe sans
marquage visible

Figure 3 : Navire, côté bâbord
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Appendice II –Rapport d’inspection

RAPPORT D’INSPECTION – ARW01

1 Résumé
Dat d’arraisonnement 29/10/18
Type et numéro de patrouille FIPA 53
Nom du navire IMULA-0728-KLT
Type de navire Navire de pêche <25 m, palangre et filet maillant
Pavillon et port d’attache du navire Sri Lanka
Numéro d’identification du navire IMULA-0728-KLT
Type d’identification du navire polyvalent
N° CTOI (si enregistré) IOTC016120
Nom du capitaine du navire Badde Liyanage Don Ivon Priyantha
SFPO Andrew Watson
FPO/FPO Lucasz Kasielewski
Résultats de l’arraisonnement Navire arrêté et escorté à Diego Garcia

2 Détails d’observation initiale (depuis Grampian Frontier uniquement)
Date et heure de la première observation 29/10/2018 02:00 (JJ/MM/AA HH :MM)
Observé par Grampian Frontier, Lukasz Radar O Visuel N
Position de la cible 1 Cible 2 à 05°40.3’S 072°38.3’E
Cap 256°
Vitesse 1,2 nœud
Étendue 7,9 miles n
Position 020°
Commentaires : La cible était l’une des deux cibles détectées par radar. L’autre cible était à la position 05°40.4’S
072°36.0’E. Ces deux cibles se déplaçaient lentement. Un patrouilleur du BIOT s’est approché, les cibles ont accéléré
et se dirigeaient vers le nord en s’éloignant du BPV. Le BPV a accéléré pour se lancer à leur poursuite. La
communication VHF a été tentée à trois reprises par le SFPO au début de la poursuite mais est restée sans réponse.
L’AIS était allumé. Les navires ont changé de direction et ont accéléré. À 03h00, la cible 01 s’est partagée en deux
cibles, devenant cible 01 et cible 03. La cible 3 a continué à s’éloigner du BPV. Le SFPO et l’équipage du pont ont
pensé que le navire avait lâché un objet flottant en mer qui est devenu la cible 01. Le navire s’éloignant du
patrouilleur du BIOT, Grampian Frontier, était désormais la cible 03. Des captures d’écran ECDIS ont été prises
régulièrement au cours de la poursuite. Les fanions ont été levés à 04h00 avant l’interception de la cible 03. Le canot
du BPV a été lancé à 05h30 en vue de demeurer avec le navire désormais identifié IMUL-A-0030-GLE. Le BPV a
continué à poursuivre la cible 02.
Fanion des pêches et Sierra-Quebec-Three
levé

29/10/18 à 04:00 (JJ/MM/AA HH :MM)

Il a été demandé à la cible de s’arrêter et
se préparer à l’arraisonnement

Aucune réponse à communication VHF Canal 16 avant de s’approcher
à proximité. Demande orale faite le 29/10/18 07:10. (JJ/MM/AA
HH :MM)

Réponse à la demande d‘arraisonnement Le SFPO a tenté d’établir des communications VHF, aucune réponse.
Le capitaine a accepté en hochant de la tête et en gesticulant lorsque
le SFPO a demandé la permission de monter à bord. Le SFPO a
embarqué seul en raison de la distance du FRC depuis le BPV. Le FPO
Lukasz Kasielewski a embarqué ultérieurement à 12:05, après que le
navire est revenu à proximité de l’autre navire intercepté.

3. Lancement du bateau de travail
Heure du lancement du bateau de travail 29/10/18 07:00 (JJ/MM/AA HH :MM)
Équipage du bateau de travail Coxwain William Farquhar, Boatman Donald MacFarlane.
Commentaires sur l’approche du navire de pêche : Le FRC a été lancé à environ 2,2 mn à 07h00 et s’est lancé à la
poursuite de la cible qui s’était arrêtée. Le BPV s’est redirigé vers le premier navire qui avait été intercepté qui a
déclaré avoir des problèmes de moteur. Le FRC a encerclé deux fois le navire de pêche pour prendre des photos et
établir l’identification et le marquage du navire. Le navire a été identifié comme IMUL-A-0728-KLT.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Bâbord Oui
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Tribord Oui
Poupe Oui
Engin de pêche Oui
Autres SSN (NSSLGlobal GmbH

n°série VMS-0790) Radio
MF/HF, GPS, adaptateur
d’antenne automatique

4. Détails sur l’arraisonnement
Date et heure de l’arraisonnement du navire 29/10/18 07:15 (JJ/MM/AA HH :MM)
Position du navire arraisonné 05°14.86’S 072°31.66’E
Équipe d’arraisonnement SFPO Andrew Watson, FPO Lukasz Kasielewski
Langue parlée anglais
Interprète nécessaire (O/N) ? Nom Pas disponible

4.1 Détails sur l’équipage
Nom du capitaine du navire Badde Liyanage Don Ivon Priyantha
Nationalité du capitaine du navire Sri lankais
Adresse du capitaine du navire Near the Idirilla Bridge, Galle Road, Maggona
Date de naissance du capitaine du navire Inconnu (JJ/MM/AA)
Nombre d’équipage 4+1 (capitaine)
Nationalité de l’équipage du navire Sri lankais (informé oralement)
Certains membres d’équipage sont-ils mineurs (O/N), si
« O » donner des détails ci-dessous

Inconnu

Certains membres d’équipage ont-ils des problèmes de
santé, (O/N), si « O » donner des détails ci-dessous

Oui

Observations : Un membre d’équipage a affirmé être malade. Pas de symptômes visibles.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Identité du capitaine Non. Carte d’identité

conservée par le SFPO.
Identité des autres
membres d’équipage

Photos de l’équipage

4.2 Inscription et documentation du navire
Licence de pêche présente (O/N) et numéro le cas
échéant

Non

Date d’émission, d’expiration et autorité de délivrance
de la Licence de pêche

Non (JJ/MM/AA)

Nom de l’armateur du navire de pêche (d’après la
licence)

Non

Détails sur l’armateur du navire de pêche (d’après la
licence)

Non

Carnet de pêche présent (O/N) et numéro le cas
échéant

Non

Autorité de délivrance Pas mis à la disposition du SFPO
Date de la dernière entrée NA (JJ/MM/AA)
Position de la dernière entrée NA
Autre documentation : Aucune documentation, à l’exception de la carte d’identité du capitaine n’a été présentée au
SFPO malgré plusieurs demandes. Le capitaine a déclaré que l’armateur du navire disposait de tous les documents
mais n’a pas été en mesure de fournir des détails. Aucune identification de l’équipage fournie. Cela a été considéré
inacceptable et il a été déterminé que le capitaine faisait obstruction au SFPO.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Licence Non disponible

Carnet de pêche Non disponible
Autres Photos de l’équipage

prises.

4.3 Entretien avec le capitaine
Heure de l’entretien (HH :MM)
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Droits du capitaine lus et compris ? Je n’ai pas lu les droits du capitaine. Des questions ont
été posées au capitaine mais il n’a pas été interviewé. Le
capitaine comprenait mal l’anglais. Il était difficile de
communiquer.

Port de départ du navire de pêche Aucune information
Date départ Inconnu (JJ/MM/AA)
Navigation vers ou depuis des lieux de pêche ? Depuis Saya de Malha Bank (oralement en anglais)
Quantité de poissons à bord (t) Inconnu
Si poissons à bord, où capturés Inconnu
Si poissons à bord, quand capturés ? Inconnu
Si poissons à bord, comment capturés ? Inconnu
Destination Sri Lanka ‘indiqué oralement)
Port de retour Inconnu
Date prévue de retour Inconnu
Commentaires : Il a été demandé au capitaine de ramener le navire à la position du premier navire intercepté en
suivant le BPV. Le FRC a accompagné le navire latéralement. Des questions ont été posées sur le GPS et le SSN lors de
ce transit. Le capitaine n’a donné que très peu d’informations en réponse aux questions du SFPO. Le SFPO a
considéré que le capitaine comprenait certains éléments demandés. Il a affirmé qu’il n’y avait pas de documents à
bord. Lukasz Kasielewski, qui est monté à bord à 12h05, en a été témoin. Il a été demandé au capitaine où se trouvait
tout l’engin de pêche étant donné qu’il n’y avait pas de palangre dans la soute de rangement du pont avant,
seulement une bouée et très peu de filets. Presque tout l’ensemble de l’engin de pêche normalement présent à bord
était absent. Des photos ont été prises. Le capitaine a affirmé qu’il l’avait perdu à Saya de Malha Bank.

4.4 Inspection du navire
Type d’engin de pêche Certains filets maillants présents. Palangres absentes.
Commentaires : La soute/casier des filets était relativement vide. La plupart des filets semblait absente.
Capture à bord (t estimées) Impossible à estimer.
Espèces CTOI à bord (O/N) Pas observé Espèces menacées à bord

(O/N)
Pas observé

Description de la capture : Pas de captures observées. Cales obscurcies par de la glace. Il n’a pas semblé opportun de
poursuivre les enquêtes à ce stade.
Commentaires : De petits indices de la présence de captures dans la cale 3, taches de sang et petite section d’aileron.
Elles n’étaient plus présentes.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Engin oui

Capture non
Cale oui

5. Liste des infractions1

5.1 Infractions à l’ordonnance du BIOT
Pêche sans licence
Pêche avec un engin de pêche interdit
Possession d’un engin de pêche interdit
Obstruction à un officier de la patrouille des pêches X
Possession de concombres de mer ou mollusques
Traversée ou débarquement dans SNR
Commentaires : Le capitaine a fait obstruction. Engin de pêche absent sans explication satisfaisante. SSN pas en
fonctionnement. Pas de licence à bord. Pas de document d’immatriculation présent. Seule la carte d’identité du
pêcheur a été présentée lorsqu’il a été demandé de produire les documents du navire.

5.2 Infractions aux MCG de la CTOI
Navire pas marqué avec nom ou indicatif d’appel radio
Engin de pêche pas marqué avec nom ou indicatif
d’appel radio

X

Pas de SSN X
SSN pas inviolable X
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Pas de carnet de pêche délivré par l’état X
Pas de licence délivrée par l’état X.
Possession de filet dérivant de plus de 2,5 km
Pas sur la liste autorisée CTOI
Pas sur le Registre CTOI thon/espadon en activité
Pas de dégorgeoir à bord
Commentaires : SSN présent mais ne fonctionnant pas. Avait un interrupteur fixé marqué comme bouton d’alerte.
Photos prises. Modèle NSSL Global GmbH n° série VMS 0790. Pas de marquage sur l’engin de pêche, 1 seule bouée
présente sur le pont. Pas de licence ou carnet de pêche présenté au SFPO lorsque demandé.

6. Mesures du SFPO
Navire et capitaine arrêtés et escortés à DG X
FPN émis et capture et engin saisis
Formulaire de déclaration CTOI à compléter (Rés 11/03) X
Avertissement oral donné au capitaine et relâché
Pas d’autre action, navire relâché
Commentaires (quand arrêté/escorté) : Le capitaine de l’IMUL-A-0728-KLT a été considéré comme faisant
obstruction au SFPO en ne présentant pas les documents, dont les certificats d’immatriculation, la licence de pêche,
les carnets de pêche, les passeports/ identification ou tout registre de poisson capturé. Il a été ordonné au capitaine
de rester où il se trouvait jusqu’à nouvel ordre au retour du SFPO. Le SFPO a débarqué du navire et réembarqué le
matin du 30/12/18 à 07h46. Le SFPO a remis au capitaine un

7. Débarquement et retour
Heure du débarquement du navire de pêche 12:35 29/10/18
Heure à laquelle le bateau de travail est retourné au
BPV

12:40 29/10/18

Heure du débarquement du navire de pêche 07:53 30/10/18
Heure à laquelle le bateau de travail est retourné au
BPV

08:23 30/10/2018

Commentaires : Le SFPO n’a pas terminé l’arraisonnement du navire avant le matin suivant du 30/10/18. À ce
moment-là le reçu d’arraisonnement a été délivré.

8. Registres et historique du navire
Navire sur Registre CTOI
(O/N)

O Numéro CTOI 016120

Navire sur le Registre CTOI en activité thons/espadon
(O/N)
Version de la base de données CTOI référencée : Liste positive CTOI 2018-08-02
Navire précédemment
arraisonné (O/N)

N N° rapport d’inspection

Capitaine précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Armateur précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Équipage précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Commentaires

Andrew Watson
Responsable de la protection des pêches du BIOT
le 30/10/2018
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Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération

Cher Dr Chandrasiri,

Demande de confirmation de l’appartenance des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE et IMUL-A-
0030-GLE

Les navires sous pavillon sri lankais IMUL-A-0728-KLT (IOTC16120 – registre actuel expirant le 31/12/2018) IMUL-A-
0207-GLE (IOTC11283 – registre le plus récent expirant le 13/02/2014) et IMUL-A-0030-GLE (ne figurant pas sur le
Registre CTOI des navires autorisés) font actuellement l’objet d’une enquête pénale concernant des soupçons
d’activités de pêche illicites, y compris la possession d’engin de pêche illégal (IMUL-A-0207-GLE et IMUL-A-0030-GLE)
et obstruction à un Officier de la protection des pêches (IMUL-A-0728-KLT). L’administration du BIOT doit connaître les
coordonnées précises des armateurs enregistrés avant de pouvoir prendre une décision finale sur la marche à suivre.
À ce stade, notre enquête concernant de possibles activités de ce navire est préliminaire, aucune conclusion n’a été
tirée par l’Administration au sujet de ces activités.

Selon les meilleures informations mises à la disposition de l’Administration les noms et adresses des armateurs de ces
navires sont les suivants :

Navire/Source Nom/adresse de l’armateur
IMUL-A-0728-KLT
Registre CTOI des navires autorisés

H.R.D.D PERERA
42/4 CHAMARA UYANA AMBEPITIYA BERUWALA

IMUL-A-0207-GLE
Registre CTOI des navires autorisés

L.L SAMARASINGHA
175/MATARA ROAD MAGALLE GALLE

IMUL-A-0207-GLE
documents du navire

MAHABADUGE PRAMAJ DILSARA FERMANDO
JAYASOORIYA
NO 71/8 SIRINIWASA MAWATHA NALLAHENA
BERUWALA

IMUL-A-0030-GLE
Pas de source

PAS DE REGISTRE

Pourriez-vous confirmer ou nous soumettre les coordonnées des propriétaires de ces navires? Nous vous saurions gré
de bien vouloir nous soumettre une réponse officielle, signée, portant l’en-tête du DFAR, scannée et envoyée par e-
mail, dans l’idéal avant le 31 octobre.

Un seul navire, IMUL-A-0728-KLT, semblait être équipé d’un SSN à bord mais selon le capitaine il ne fonctionnait pas.
Pourriez-vous nous transmettre, si possible, tout enregistrement de SSN d’une marée récente de ce navire, ou des
autres navires, si disponibles, qui pourrait nous fournir des informations concernant leurs déplacements ?

Ils sont actuellement escortés par un patrouilleur du BIOT et devraient arriver, selon nos estimations, à Diego Garcia le
31 octobre. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous indiquer rapidement si vous comptez demander
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aux autorités sri lankaises de se charger de ces navires s’il est confirmé qu’ils ont agi à l’encontre des réglementations
des pêches du Sri Lanka.

Je vous remercie de votre coopération.

Cordialement,

Linsey Billing Dr Christopher Mees
Administrateur du BIOT Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

58



Mme Linsey Biling
Administrateur du BIOT

Dr. C.Mees
Chef de la délégation du RU auprès de la CTOI

Confirmation de l’appartenance des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE ET IMUL-A-0030-GLE

En réponse à votre demande soumise à ce Département concernant la confirmation de la propriété des navires de
pêche susmentionnés, je vous prie de bien vouloir noter les détails suivants.

Navire Nom/adresse de l’armateur
IMUL-A-0728-KLT H.R.D.D DAMAYANTHI

42/4 CHAMARA UYANA AMBEPITIYA BERUWALA
IMUL-A-0207-GLE M.P.D.F JAYASOORIYA

NO 71/8 SIRINIWASA MAWATHA NALLAHENA
BERUWALA

IMUL-A-0030-GLE P.K.D.D SUSANTHA
KAKUNU UDUMULLA KAJUDUWA ROAD DUDAMGODA

Source –Registre des navires -DFAR

Le DFAR souhaite et demande la prise d’actions en justice à l’encontre des armateurs de ces navires, conformément à
la Loi sur les pêches et les ressources aquatiques du Sri Lanka, dès réception des preuves attestant des infractions
commises par ces navires

Ginige Prasanna Janaka Kumara
Directeur général
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Cher M Ginige Prasanna Janaka Kumara,

Remise en liberté des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE et IMUL-A-0030-GLE

Je vous remercie de votre courrier en date du 31 octobre 2018 confirmant la propriété de chaque navire susréférencé
et indiquant que le DFAR envisage de prendre une action en justice à l’encontre des armateurs de ces navires.

Ces navires ont été arraisonnés et inspectés, conformément à la législation du BIOT, par le Responsable de la
protection des pêches du BIOT le 29 octobre 2018. Ces trois navires ont été arrêtés aux motifs de soupçons d’activité
de pêche illégale et escortés à Diego Garcia pour des enquêtes plus approfondies.

Il a été procédé à des enquêtes sur les trois navires pour des activités illégales et, en outre, sur l’IMUL-A-0207-GLE et
l’IMUL-A-0030-GLE pour possession d’un engin de pêche interdit (bas de ligne acier) et sur l’IMUL-A-0728-KLT pour
obstruction à un officier de la protection des pêches. Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, le rapport
d’inspection du Responsable de la protection des pêches du BIOT qui détaille l’arraisonnement et l’inspection des
navires

Le 31 octobre, faisant suite au courrier du DFAR qui confirmait l’intention des autorités sri lankaises d’intenter une
action en justice à l’encontre des armateurs des navires, le Directeur des pêches a décidé que les navires devraient
retourner au Sri Lanka. Au vu de cette décision, aucune procédure pénale n’a été entamée dans le BIOT. Une enquête
policière préliminaire a été commencée et conclue.

Malheureusement, deux de ces navires avaient des problèmes de moteur et tous les trois ont dû rester à Diego Garcia
jusqu’à ce qu’ils soient en état de naviguer.

Au cours de cette période, la glace dans la cale de l’IMUL-A-0207-GLE avait commencé à fondre. Après avoir retiré la
glace pour remettre le navire en état de naviguer, un total de 34 requins ont été découverts, dont 1 requin marteau
halicorne, 7 requins à pointe blanche, 13 requins soyeux, 12 requins bordés et 1 requin taupe-bleu ;  21 listaos et 2
coryphènes communes.

Conformément à la législation du BIOT, il a été demandé au magistrat de détruire la capture. Après avoir entendu la
police du BIOT et le capitaine du navire, le magistrat a ordonné la destruction de la capture.

Le 9 novembre 2018, le capitaine et l’équipage ont été frappés d’un ordre d’expulsion émis par le Responsable
principal de l’immigration conformément à la loi du BIOT.

Les trois navires ont été remis en liberté à environ 17h00 le 9 novembre 2018 et il leur a été ordonné de quitter
directement les eaux du BIOT et de retourner dans leurs ports d’attache au Sri Lanka. La date d’arrivée estimée au Sri
Lanka est le 19 novembre.
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Nous souhaiterions vous demander qu’en plus de prendre des mesures à l’encontre des armateurs de ces navires, le
DFAR prenne aussi des mesures, dans la mesure du possible, à l’encontre des capitaines des navires afin de les
dissuader, ainsi que d’autres capitaines, de pénétrer dans les eaux du BIOT et de s’engager dans des activités de pêche
illégales.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien et souhaiterions demander une notification de toute action prise
par le DFAR lors de la réalisation des enquêtes réglementaires concernant les activités de ces navires.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur des pêches, Administration du BIOT
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Cher M. Ginige Prasanna Janaka Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI (CdA)

J’ai l’honneur de me référer à un email du 20/01/2019 de Kalyani Hewapathirana adressé à Denise Bradshaw,
Conseiller principal du BIOT contenant le tableau ci-joint : « Mise à jour sur les actions prises en ce qui concerne des
navires sri lankais déclarés INN dans les eaux du BIOT en 2017 et 2018 », qui m’a été copié. Comme vous le savez
certainement, il est nécessaire d’informer la CTOI d’activités INN présumées 70 jours avant le Comité d’Application.
Avant d’envoyer tout rapport, nous avons plusieurs questions sur les cas historiques précédemment soumis à la CTOI
et les nouveaux navires que nous déclarerons cette année.

Nous prenons note des actions prises à l’encontre de plusieurs navires arraisonnés et inspectés dans le BIOT (dans
votre tableau, numérotés 1, 2, 3, 4, 5, 7 8, 9, 10 et 12). Nous continuerons à soumettre des rapports d’inspection
similaires comme vous nous l’avez demandé. Ces navires ne seront pas déclarés de façon distincte à la CTOI même
s’ils seront inclus dans le document d’information que nous pourrions présenter comme les années précédentes
« Déclaration de navires en transit dans les eaux du BIO pour des infractions potentielles des mesures de conservation
et de gestion de la CTOI ». Nous prenons également note de votre courrier en date du 20/07/2018 sur la « Mise en
œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka ». Nous accueillons
favorablement l’extension du programme de SSN pour inclure tous les navires pluri-journées et pas uniquement ceux
autorisés à pêcher en haute mer et notons les délais de mise en œuvre. Nous vous serions reconnaissants de bien
vouloir nous tenir informés des avancées à ce titre.

Le reste de cette lettre concerne les navires pour lesquels l’inspection réalisée par le Responsable de la protection des
pêches du BIOT a indiqué des activités de pêche dans les eaux du BIOT et présumées INN, et donc susceptibles d’être
déclarés à la CTOI. Comme nous ne saurez l’ignorer, le paragraphe 14d de la Résolution CTOI 17/03 requiert que l’état
du pavillon soumette des informations qui démontrent :

1) qu’il a pris des mesures efficaces en réponse aux activités de pêche INN en question, y compris des
poursuites judiciaires et des sanctions d’une sévérité adéquate de sorte qu’elles soient efficace pour garantir
l’application et décourager de nouvelles infractions, et
2) chaque CPC devra déclarer toute action ou mesure qu’elle a prise conformément à la résolution 07/01 afin
de promouvoir le respect des mesures de conservation et de gestion de la CTOI par les navires battant son
pavillon (c’est-à-dire enquêter sur la participation des personnes physiques ou morales engagées dans les
activités INN).

Nous notons que le tableau de mesures que vous nous avez soumis couvre largement le premier élément (poursuites
et sanctions imposées ; autres actions de l’état du pavillon, telles que la détention du navire, installation de SSN,
conditions de licence révisées, etc.). Nous notons également que ces actions concernent dans une grande mesure
l’armateur du navire. Toutefois, les informations sont limitées en ce qui concerne le deuxième élément du 14d,
actions prises à l’encontre des personnes engagées dans les activités INN. Nous faisons ici notamment référence au
capitaine du navire, plutôt qu’à l’équipage, même si pour ce dernier nous aimerions savoir si des mesures ont été
prises pour mieux les informer sur les activités INN.
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Nous vous saurions gré de bien vouloir nous transmettre des informations supplémentaires, y compris des preuves à
l’appui, comme indiqué ci-après, dès que possible et le 21 mars au plus tard (tout en notant que le BIOT enverra ce
document à la CTOI le 28 mars).

A. Navires précédemment déclarés à la CTOI

Lors de la soumission au CdA, la recommandation du BIOT pour les navires suivants était : « b) notification d’activité
illégale au Secrétariat de la CTOI. Notification recommandée d’activité à l’état du pavillon. » Cette recommandation
est assujettie à la soumission de preuves des actions prises par le Sri Lanka au Comité d’Application et nous nous
réservons la possibilité de changer notre recommandation à « c) Recommandé pour inclusion sur la liste INN de la
CTOI » si elles ne sont pas soumises prochainement. Les navires n’ont donc pas été inclus sur la proposition de liste des
navires INN et ces données étaient seulement à titre informatif.

Nous souhaiterions clore cette question en ce qui concerne la déclaration à la CTOI et nous vous serions
reconnaissants de bien vouloir répondre aux éléments suivants, réponse qui, nous l’espérons, nous permettra de le
faire.

(4) Superfresh 02 – IMUL-A-0128 GLE (présenté à la CTOI en 2017)
Ce navire a fait l’objet de poursuites et d’une contravention par le Tribunal du BIOT à Diego Garcia mais la
contravention n’a pas été payée. Nous prenons acte des actions prises par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur du
navire, mentionnées dans le tableau fourni, et du fait que le navire est actuellement ancré au port de Beruwala et ne
peut pas pêcher en raison du non-paiement de la contravention.

En ce qui concerne le capitaine, votre courrier DFAR/FM/K/IUU/2017, du 01/03/2017, indique que le capitaine et
l’équipage ont été arrêtés. Votre lettre, portant la même référence, du 03/05/2017 au Secrétaire exécutif de la CTOI,
contenait une mise à jour sur la situation du navire mais n’apportait pas d’information additionnelle sur les actions
prises à l’encontre du capitaine. Aucune information détaillée n’est incluse quant aux actions prises à l’encontre du
capitaine dans le tableau fourni le 20/01/2019.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine

(6) Lashi Duwa 06 – IMUL –A- 0398-KLT (présenté à la CTOI en 2018)
Nous prenons acte des actions prises par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur du navire, mentionnées dans le
tableau fourni, et du fait que le navire est actuellement ancré au port de Beruwala et ne peut pas pêcher en raison du
non-paiement de la contravention.

En ce qui concerne le capitaine, votre courrier du 26/04/2018 à Dr CC Mees inclut une lettre en annexe en date du
03/10/2017 au Directeur adjoint, Bureau des pêches du district de Kalutra, donnant des instructions visant à mener
une enquête avant de libérer le capitaine et l’équipage et de suspendre la licence de pêche du capitaine. Aucune
information détaillée n’est incluse quant aux actions prises à l’encontre du capitaine dans le tableau fourni le
20/01/2019.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine, confirmant
que ces instructions ou toute autre action ont été exécutées.

B. Navires à déclarer à la CTOI en 2019

(11) Seneka 07 IMUL 0142 PTM
Nous prenons acte des actions prises à l’encontre de l’armateur et du fait que le navire est ancré au port de Beruwala
et ne peut pas pêcher en raison du non-paiement de la contravention. Nous ne disposons d’aucun détail sur les
actions prévues ou prises en ce qui concerne le capitaine.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine

63



(13) IMUL A 0030 GLE ; (14) IMUL0207 GLE ET (15) IMUL 0293 KLT
Ces trois navires font l’objet de procédures judiciaires récentes ou en instance le 25 mars, le 20 février et le 5 février
respectivement (nous supposons 2019, le tableau indique 2018). Le Directeur des pêches du BIOT a demandé des
éclaircissements quant à savoir si l’approbation du Ministre a été demandée.

Pour ces trois navires, veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du
capitaine. Veuillez fournir des détails sur les résultats des procédures judiciaires à l’encontre des armateurs et de tout
règlement versé par l’armateur.

(16) IMUL 0728 KLT
Nous notons qu’aucune action n’a été prise à l’encontre du navire à ce jour. On ne sait pas avec exactitude si le navire
a été libéré pour continuer à pêcher ou s’il est toujours détenu au port. Nous notons que la licence du capitaine a été
annulée pendant 12 mois. Ce navire figurait sur la liste CTOI des navires de pêche autorisés et était équipé de SSN.
Nous nous référons à notre courrier en date du 30 octobre 2018 demandant les enregistrements SSN de ce navire afin
de fournir des informations sur ses déplacements.

Veuillez noter que l’Administration du BIOT pourrait vous fournir des informations supplémentaires sur ce navire. En
attendant :

Veuillez fournir les enregistrements SSN pour ce navire, pour la période concernée.
Veuillez clarifier si le navire est toujours détenu.
Veuillez clarifier si l’armateur du navire sera poursuivi.
Veuillez indiquer si des actions supplémentaires ont été prises concernant le capitaine.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien. Nous espérons une réponse aux éléments ci-dessus.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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Cher M. Ginige Prasanna Janaka Kumara,

Déclaration du navire INN présumé IMUL A 0728 KLT au Comité d’Application de la CTOI (CdA)

Ce courrier fait suite à la correspondance du 04/03/2019 « Déclaration de navires INN présumés au Comité
d’Application de la CTOI (CdA) ». À l’heure actuelle, l’administration du BIOT n’est pas satisfaite des sanctions prises à
l’encontre de ce navire et envisage de le déclarer à la CTOI d’après les informations détaillées reçues jusqu’à présent.
Nous recommanderions c) pour inclusion sur la Liste INN. Le navire avait apparemment posé son engin, qui n’était pas
à bord, et le moteur n’était pas en panne lors de la première détection, le navire fuyant à son arrestation et une
poursuite active a été nécessaire. Je vous joins une nouvelle fois le rapport d’inspection pour référence. Vous pourrez
obtenir des copies des preuves collectées par la police du BIOT au cours des enquêtes menées sur ce navire. Pour ce
faire, il suffit à votre procureur de contacter le Conseiller juridique principal du BIOT et de solliciter les copies de ces
preuves.

Les preuves rassemblées par l’officier sur le lieu de l’infraction (SoCo), une fois que le navire a été détenu, indiquent
que le capitaine du navire a fait obstruction au SFPO en tentant de cacher plusieurs documents sous un matelas. Des
photos ont été prises sur site, pouvant être mises à la disposition du DFAR et des autorités sri lankaises.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de ce courrier ainsi que de l’email précédent en date du
04/03/2019.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Moir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI

Ce courrier fait suite à votre lettre du 4 mars 2019 sur la question citée en objet. Veuillez trouver ci-après des
explications à vos questions.

Para (ii) Mise en œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka
Comme vous le savez certainement, le Ministère des pêches et du développement des ressources aquatiques du Sri
Lanka n’est pas en mesure de lancer un nouvel appel d’offres pour l’achat de SSN pour les navires opérant dans la ZEE
tant que le procès sur les droits fondamentaux intenté par l’une des entreprises soumissionnaires ne sera pas achevé.
Cependant, en tant qu’organisme administratif principal responsable du suivi des navires de pêche au Sri Lanka, le
département des pêches et des ressources aquatiques (DFAR) a souligné l’importance de l’installation de systèmes de
surveillance des navires (SSN) à bord de toutes les navires de pêche pluri-journées, car le Sri Lanka est lié par des
résolutions internationales visant à prévenir et éliminer la pêche INN dans la région.

D’autres incidents récents passés dans le déploiement de navires de pêche pour des activités non-halieutiques, tels
que le trafic d’êtres humains et le trafic de drogue par des groupes organisés, est une autre menace qui a encore
accentué le besoin de SSN à bord des navires de pêche.

Ainsi, le DFAR a demandé le conseil juridique du Département du procureur général en vue de résoudre le procès en
organisant plusieurs réunions avec la participation des différentes parties. La partie ayant déposé la plainte sur les
droits fondamentaux a accepté de la retirer si l’offre lui était attribuée. En conséquence, le Conseiller supérieur d’état
chargé de la plainte a demandé au DFAR, par une lettre datée, d’attribuer l’offre à la partie qui a déposé la plainte sur
les droits fondamentaux en produisant une communication au Cabinet des ministres du Parlement. Toutefois,
l’incertitude politique existante dans le pays a entraîné un retard dans le processus et le MFARD travaille actuellement
sur cette question. Ainsi, nous aurons très prochainement l’accord pour installer le SSN sur les navires de la ZEE.

Navires sri lankais inspectés par le SFPO du BIOT

Para (iv) Le Sri Lanka manque toujours de dispositions juridiques visant à prendre des mesures à l’encontre des
opérateurs (capitaines) des navires ayant participé à la pêche INN. Ainsi, des accords préliminaires ont été pris pour
amender la Loi sur les pêches actuelle afin d’inclure des dispositions visant à prendre des mesures à l’encontre de
l’opérateur (capitaine) du navire.

Néanmoins, un accord spécial dans la division d’enquêtes prévoit de soumettre les capitaines ayant enfreint les
réglementations sur la haute mer à une consultation obligatoire de deux jours concernant les obligations de la pêche
hauturière. Ces capitaines ne sont pas autorisés à opérer un navire de pêche s’ils ne participent pas à la session. Il
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s’agit d’une mesure administrative mise en œuvre jusqu’à ce que les nouvelles dispositions légales n’entrent en
vigueur. En outre, l’unité de formation conduit des programmes réguliers de sensibilisation dans tous les districts à
tour de rôle.

En ce qui concerne vos enquêtes sur les navires précédemment déclarés à la CTOI :
 (4) Super Fresh 02 – IMUL-A-0128 GLE (2017)
 (5) Lakshiduwa IMUL- A-0398 KLT (2018)
 (11) Senaka 07 IMUL 0142 PTM (2019)
 (13) IMUL-A-0030GLE, IMUL-A-0030GLE, IMUL-A-02207GLE, IMUL-A-0297KLT – Conformément aux dispositions

de la Loi n° 02 de la section 52(1) de 1996 du DFAR pour la combinaison d’éléments (1ère fois condamné et
reconnu coupable), l’approbation du Ministère des pêches et du développement des ressources aquatiques est
requise. Ainsi, l’affaire a été portée au Ministère.

En raison de l’indisponibilité de dispositions légales visant à prendre des mesures à l’encontre du capitaine, les
capitaines cités dans les quatre points ci-dessus ont été remis en liberté et ils sont dans l’obligation d’assister à la
consultation sur deux jours concernant les obligations de la pêche en haute mer.

(16) IMUL-A-0728 KLT
J’attire votre attention sur votre courrier du 15 novembre 2018. En ce qui concerne les conclusions des enquêtes, vous
signalez au paragraphe 3 que le capitaine du navire IMUL-A-0728 KLT a entravé la mission du SFPO du BIOT. Nous
avons pris cette question très au sérieux et avons décidé d’annuler la licence du capitaine pendant un an.

Je souhaiterais préciser que la Loi n°35 du FARA du Sri Lanka contient des dispositions visant à prendre une action
légale en ce qui concerne l’obstruction à des fonctionnaires autorisés.

Cependant, le libellé du paragraphe (v) de votre lettre du 15 novembre 2018 a induit en erreur les fonctionnaires sri
lankais chargés des enquêtes, selon lequel l’entrée du navire dans les eaux du BIOT était due à une panne de moteur,
ce qui correspondait à leurs déclarations après leur arrivée au Sri Lanka.

Dans le rapport d’inspection, ARW01, au paragraphe concernant des infractions aux MCG de la CTOI, nous avons noté
que les engins de pêche ne sont pas marqués, pas de SSN, SSN pas inviolable, pas de carnet de pêche délivré par l’état
et pas de licence de pêche délivrée par l’état. Cependant, le DFAR peut confirmer que le navire avait un carnet de
pêche, une licence de pêche et un SSN en fonctionnement à bord lors de son départ de son port d’attache. Le
formulaire de départ est joint à titre d’information. Nous avons noté que le marquage des engins n’a pas été vérifié
par les responsables du port lors du départ.

 Le système de surveillance des navires était en bon état de marche lors du départ. Cependant, la reconfiguration
des transpondeurs SSN est réalisée à travers un nouveau service de satellite maritime international (IMMARSAT)
C en raison du changement de prestataire de services IMMARSAT C précédent. Le DFAR connaît donc des pannes
de SSN sur certains navires, dont le navire ci-dessus, et les enregistrements de SSN ne sont donc pas disponibles.

 Le navire est autorisé pour la pêche hauturière.
 L’armateur n’a pas été poursuivi
 Avec les informations que vous nous avez soumises le 15 mars, il est possible que le DFAR prenne d’autres

mesures en ce qui concerne le capitaine. Nous espérons exécuter les dispositions légales disponibles dans la loi
existante à l’aide des preuves fournies par le BIOT à l’avenir.

Je tiens à préciser que le DFAR parvient difficilement à prendre des actions légales contre les pêcheurs en raison de
certaines difficultés socio-économiques auxquelles ils sont confrontés. Toutefois, nous ne reculons pas à prendre des
actions légales contre les activités de pêche INN en maintenant notre engagement à prévenir la pêche INN dans la
région.

Nous vous remercions de votre compréhension à cet égard.
Cordialement,

Ginige Prasanna Janaka
Directeur Général
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Cher M. Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application (CdA) de la CTOI

Je vous remercie de votre lettre en date du 21 mars 2019 qui a répondu constructivement à certaines questions
soulevées dans nos courriers précédents du 4 mars et du 15 mars 2019.

1. Mise en œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka
Nous prenons note des détails actualisés sur l’installation de SSN les navires de pêche pluri-journées opérant dans la
ZEE du Sri Lanka et nous sommes encouragés par le fait que cela sera « très prochainement » réalisé. Nous vous
saurions gré de bien vouloir nous tenir informés de la situation de l’installation en temps opportun.

2. Mesures prises  à l’encontre des capitaines de pêche
Nous prenons note et soutenons les projets visant à amender la Loi sur les pêches en vue de permettre des actions
légales contre l’opérateur (capitaine) du navire et les ressortissants se livrant à la pêche INN, ce qui permettra au Sri
Lanka d’appliquer les dispositions de la Résolution 07/01 de la CTOI. Nous vous saurions gré de bien vouloir nous tenir
informés du calendrier de modifications en temps opportun.

Nous apprécions le fait que vous avez utilisé les pouvoirs administratifs disponibles en ce qui concerne les capitaines
de ces navires.

La licence de pêche du capitaine de l’IMUL 0728 KLT a été annulée pendant un an et les capitaines des navires IMUL-A-
0128 GLE, IMUL-A-0398-KLT, IMUL 0142 RTM, IMUL A 0030 GLE, IMUL0207 GLE et IMUL 0293 KLT ont assisté à une
consultation sur deux jours. Il nous serait utile de comprendre si tout autre information que pourrait fournir
l’administration du BIOT ou le conseiller juridique principal vous permettrait de suspendre les licences des capitaines
soupçonnés de pêche INN préalablement aux changements proposés à la législation.

3. Liste des navires INN de la CTOI
A Navires précédemment déclarés à la CTOI
Superfresh 02-IMUL-A-0128 GLE (présenté à la CTOI en 2017) et Lakshi Duwa 06-IMUL-A-0398-KLT (présenté à la
CTOI en 2018)

Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises en ce qui concerne les armateurs des navires.
Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne les capitaines ne sont pas adéquates mais nous notons
les limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera actualisée. Nous ne notifierons donc pas une nouvelle fois
ces navires au Comité d’Application de la CTOI en 2019.

B Navires à déclarer à la CTOI en 2019
Seneka 07 IMUL 0142 PTM
Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire.
Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le capitaine ne sont pas adéquates mais nous notons les
limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera actualisée. Nous notifierons ce navire au Comité d’Application
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de la CTOI en 2019 avec la recommandation « b) Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du
pavillon ».

IMUL A 0030 GLE, IMUL0207 et IMUL 0293 KLT
Nous vous remercions de nous avoir indiqué que ces cas ont été portés au Ministère. Nous ne savons toujours pas
exactement pourquoi. Pourriez-vous nous fournir une explication plus détaillée sur ce que cela signifie ? Nous notons
également que les dates des procès de ces navires sont passées (25 mars, 20 février et 5 février, respectivement). Le
DFAR compte-t-il poursuivre l’un des armateurs de ces navires ?

À la date de rédaction du présent courrier, nous N’estimons PAS que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été
prises en ce qui concerne les armateurs de ces navires. Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne
les capitaines ne sont pas adéquates mais nous notons les limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera
actualisée.

Étant dans l’incapacité de conclure, d’après les informations actuellement soumises, que des sanctions d’une sévérité
adéquate ont été ou seront prises, nous avons conclu que la seule voie à suivre correcte est de notifier ces navires au
Comité d’Application de la CTOI de 2019, avec la recommandation « c) Recommandé pour inclusion sur la Liste INN de
la CTOI ». Nous notons que le Sri Lanka peut soumettre des informations supplémentaires jusqu’à 15 jours avant la
réunion du Comité d’Application, lesquelles seront examinées avant de décider de l’inscription INN à la réunion.

IMUL 0728 KLT
Ce navire figure sur la liste des CTOI des navires de pêche autorisés. Nous comprenons qu’aucune mesure n’a été prise
à l’encontre de l’armateur du navire ni n’est prévu. Le navire a été remis en liberté. Nous notons que la licence du
capitaine a été annulée pendant 12 mois. Alors que le SSN fonctionnait lorsque le navire a quitté le port, la
reconfiguration des transpondeurs SSN signifie qu’il n’y a pas de suivi du navire pour la période en question, ce que
nous considérons être inadéquat. Il nous serait utile, lorsque nous déciderons de la manière de demander à la CTOI de
traiter ce navire, de comprendre pourquoi l’armateur n’a pas été poursuivi. Existe-t-il une raison particulière à
l’absence de mesure dans ce cas par rapport aux autres ?

À la date de rédaction du présent courrier, nous N’estimons PAS que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été
prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire. Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le
capitaine sont adéquates.

Étant dans l’incapacité de conclure, d’après les informations actuellement soumises, que des sanctions d’une sévérité
adéquate ont été ou seront prises, nous avons conclu que la seule voie à suivre correcte est de notifier ce navire au
Comité d’Application de la CTOI de 2019, avec la recommandation « c) Recommandé pour inclusion sur la Liste INN de
la CTOI ». Nous notons que le Sri Lanka peut soumettre des informations supplémentaires jusqu’à 15 jours avant la
réunion du Comité d’Application, lesquelles seront examinées avant de décider de l’inscription INN à la réunion.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’état du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien. Nous espérons une réponse aux éléments ci-dessus.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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LISTE DE CONTROLE A REMPLIR PAR LE SECRETARIAT DE LA CTOI POUR LES NAVIRES DEVANT ETRE INCLUS DANS LA PROPOSITION DE LISTE INN ET
DANS LA LISTE INN PROVISOIRE

Nom du navire : IMULA0728KLT

Action Responsabilité Paragraphe Fourni à
temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour la Proposition de liste des navires INN

Formulaire de déclaration de la CTOI (Annexe I) soumis
au moins 70 jours avant la réunion du Comité
d'application avec des informations.

CPC proposante 5, 6, 7, 8 O Si « Non », ne pas inclure dans la
Liste INN provisoire (para. 17)

✓

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations
indiquant qu'il a avisé les propriétaires et les capitaines
d'un navire de son inclusion sur la Proposition de liste des
navires INN et de ses conséquences.

CPC du pavillon 9, 10 O

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations,
conformément aux dispositions du paragraphe 10

CPC du pavillon 10 N

Informations soumises, concernant l’inscription INN. CPC proposante
ou CPC du
pavillon

12 O
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Action Responsabilité Paragraphe Fourni à
temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour inclusion dans la Liste provisoire des navires INN (notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à leur
adéquation, ce qui est de la responsabilité du Comité d'application)

l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition de
Liste des navires INN a-t-il fourni des informations qui
démontrent à la satisfaction du Comité d'application que
le navire était à tout moment conforme aux règles de l'État
du pavillon et à son autorisation de pêche et

CPC du pavillon 14.c) N Aide-mémoire pour le CdA :

Ne pas inclure dans la Liste INN
provisoire seulement si les para.
14.c) ou 14.d) sont satisfaits.

(a) que le navire a mené des activités de pêche d'une
manière compatible avec l'Accord CTOI et les mesures de
conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N

(b) que le navire a mené des activités de pêche dans les
eaux relevant de la juridiction d'un État côtier d'une
manière compatible avec les lois et règlements de cet État
côtier,

CPC du pavillon 14.c) N

(c) que le navire a pêché exclusivement des espèces qui ne
sont pas couvertes par l'Accord CTOI ou des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N

L'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition
de Liste des navires INN a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures efficaces en réponse
aux activités de pêche INN en question (le CdA décidera
si elles sont d’une sévérité adéquate)

CPC du pavillon 14.d) O

L'État du pavillon a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures en vertu de 07/01

CPC du pavillon 14.d) O
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Cher Mr O'Brien,

Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche illicite, non
déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CTOI : Navire sous pavillon sri lankais IMULA 0207
GLE

Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un formulaire
de déclaration CTOI d’activité illégale complété ainsi que les preuves à l’appui des activités de pêche INN du navire
sous pavillon sri lankais IMULA 0207 GLE. Dans le cadre des accords bilatéraux établis entre le Royaume-Uni (TOM) et
le Sri Lanka afin de lutter contre la pêche INN, ce navire a été signalé aux autorités sri-lankaises qui ont pris des
mesures à l’encontre de l’armateur /du capitaine, en vertu des dispositions de la législation des pêches nationale
(FARA 1996/2016).

Les preuves ci-jointes montrent que

 Le navire ne figurait pas sur le Registre CTOI actuel des navires autorisés
 Le navire ne comportait pas de marquage sur la poupe
 Aucun SNN installé
 Le navire était équipé de filets maillants et de palangres ; Il n’y avait pas de marquage des engins
 Des bas de ligne acier (interdit dans le BIOT) n’étaient pas rangés et l’engin de pêche avait été posé pour la

pêche
 Le navire avait à son bord des thons et espèces apparentées, du listao, plusieurs espèces de requins
 Le navire était présumé se livrer à la pêche INN dans les eaux du Territoire Britannique de l’Océan Indien sans

licence ;
 Le Sri Lanka n’a pas soumis d’informations suffisantes permettant de conclure que des sanctions d’une

sévérité adéquate ont été ou seront prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire.
 Les mesures prises en ce qui concerne le capitaine sont inadéquates mais nous notons que les pouvoirs

administratifs qui sont actuellement disponibles pour régler les cas des capitaines de navires INN ont été
appliqués.

Nous soumettons ce navire au Comité d’Application de la CTOI avec la recommandation c) « Recommandé pour
inclusion sur la Liste INN de la CTOI ». Nous réexaminerons cette recommandation avant la réunion à la lumière de
toute information additionnelle soumise par le Sri Lanka en vertu des paragraphes 10 et 12 de la Résolution 18/03.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document à des fins d’information et d’examen du Comité
d’Application.

Je vous remercie.

Cordialement,
Dr C.C. Mees
Chef de la délégation du Royaume-Uni (TOM) auprès de la CTOI
Pièce jointe: Formulaire de déclaration CTOI d’activité illégale, IMULA 0207 GLE
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FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLEGALE

En rapport avec la Résolution 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé
des activités de pêche illégales, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI,
veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illégales observées par le RU (TOM) dans le
Territoire Britannique de l’Océan Indien.

A. Détails des navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous)

Item Définition Détails

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si
applicable.

IIMULA0207GLE

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si
applicable.

Sri Lanka

c. Date de première inscription du navire sur la Liste
des navires INN de la CTOI.

N/A

d. Numéro Lloyds/IMO. N/A

e. Photos du navire, si disponibles. Oui, cf. Appendice 1

f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s)
précédent(s) si applicable.

N/A

g. Armateur(s) du navire et armateur(s)
précédent(s), si applicable.

Mahabaduge Pramaj Dilsara Fernando Jayasonga
de: 71 18 Siriniwasa Mawatha, Nallbesa, Beruwala

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s)
précédent(s) si applicable.

Inconnu

i. Date des activités INN 29/10/2018

j. Localisation des activités INN 05° 39.6’ S 072° 29.8’ E

k.

Résumé des activités INN. Le navire était en possession d’un engin de pêche
interdit (bas de ligne en acier) dans les eaux du
BIOT, qui était posé et prêt pour la pêche.
Faisant suite à une nouvelle inspection à Diego
Garcia, il s’est avéré que le navire était en
possession de prises qui n’avaient pas été
déclarées : du listao et plusieurs espèces de
requins.
Le navire ne figurait pas sur le Registre CTOI des
navires autorisés, son dernier enregistrement
remontant au 13/02/2014.
Le navire ne disposait pas d’une licence applicable
délivrée par l’état du pavillon pour la pêche
hauturière.
L’engin de pêche observé à bord n’avait pas de
marquage.
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Aucun système SSN présent à bord.

l. Résumé des actions prises Le navire a été approché, photographié et
arraisonné.

m. Résultat des actions prises Faisant suite à l’approche et à l’arraisonnement, le
navire a été détenu et escorté à Diego Garcia.

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées.

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 2011/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la
date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si
nécessaire)

Item Clause Concernée

a.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le
Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04, ni sur la
Liste des navires en activité ; ou

☒

b.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne
dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou

☐

c.
n'a pas réussi consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures
de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐

d.
a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐

e.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de
clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI ; ou

☐

f.
a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de
gestion de la CTOI ; ou ☐

g.
a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des
navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des
navires autorisés de la CTOI, ou

☐

h.

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la
juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en
contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte
aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à
l’encontre dudit navire) ; ou

☒

i.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans
nationalité ; ou ☐

j.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou ☒
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k.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la
CTOI.

☒

C. Documents associés

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les
photographies…)

Appendice I – Photos

Appendice II – Rapport d’inspection

Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération

D. Actions recommandées

(Indiquer d’un « X » les actions concernées)

Item Actions recommandées Concernée

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée. ☐

b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du pavillon. ☐

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☒
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Appendice I – Photos.

Figure 1 : Photo du navire, côté bâbord Figure 2 : Photo de la poupe sans nom ou identification
du navire

Figure 3 : Photo du navire, côté bâbord
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Appendice II –Rapport d’inspection

RAPPORT D’INSPECTION – ARW03

1 Résumé
Dat d’arraisonnement 29/10/18
Type et numéro de patrouille FIPA 53
Nom du navire IMUL-A-0207-GLE
Type de navire Navire de pêche <25 m, palangre et filets maillants
Pavillon et port d’attache du navire Sri Lanka
Numéro d’identification du navire IMUL-A-0207-GLE
Type d’identification du navire polyvalent
N° CTOI (si enregistré) IOTC011283
Nom du capitaine du navire S.M.A.C. Samarakoon
SFPO Andrew Watson
FPO/FPO
Résultats de l’arraisonnement Navire arrêté et escorté à Diego Garcia

2 Détails d’observation initiale (depuis Grampian Frontier uniquement)
Date et heure de la première observation 29/10/2018 10:20 h (JJ/MM/AA HH :MM)
Observé par Grampian Frontier, John Kreuger Radar N Visuel O
Position de la cible 1 05°39.6’S 072°29.8’E
Cap Stationnaire°
Vitesse Néant
Étendue 6,1 mn du BPV
Position NA
Commentaires : La cible a été localisée depuis le pont du patrouilleur du BIOT par le lieutenant, M. John Kreuger,
lorsque le patrouilleur revenait en direction de l’endroit où le premier navire intercepté était situé. Le canot du BPV
attendait le long du navire IMUL-A-0030-GLE et le SFPO était à bord de l’IMUL-A-0728-KLT. Le canot du BPV a été
envoyé pour procéder à une enquête aux alentours de 10h25 et a intercepté le navire à 10h37. Le navire a indiqué
une panne de moteur au capitaine du BPV qui était à bord du canot. Après un changement d’équipage sur le FRC et le
canot et le transfert du SFO et du 2ème Officier Lukasz Kasielewski sur l’IMUL-A-0030-GLE pour inspection, le SFPO et
le 2ème officier ont débarqué sur le canot et un point de parcours a été défini pour intercepter l’IMUL-A-0207-GLE.
Fanion des pêches et Sierra-Quebec-Three
levé

29/10/18 à 04:00 (JJ/MM/AA HH:MM)

Il a été demandé à la cible de s’arrêter et
se préparer à l’arraisonnement

29/10/18 à 16:00 (JJ/MM/AA HH:MM)

Réponse à la demande d‘arraisonnement Le capitaine a accepté que le SFPO et le 2ème officier procèdent à
l’arraisonnement. Pas de problèmes.

3. Lancement du bateau de travail
Heure du lancement du bateau de travail 29/10/18 14:09 (JJ/MM/AA HH:MM)
Équipage du bateau de travail Coxwain Donald MacFarlane, 2ème officier Lukasz

Kasielewski.
Commentaires sur l’approche du navire de pêche : Le navire a été encerclé deux fois et des photos ont été prises
pour confirmer l’identification. Le navire a été identifié comme IMUL-A-0207-GLE.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Bâbord Oui

Tribord Oui
Poupe Oui
Engin de pêche Oui
Autres Radiotéléphone SSB, GPS,

adaptateur d’antenne
automatique

4. Détails sur l’arraisonnement
Date et heure de l’arraisonnement du navire 29/10/18 16:03 (JJ/MM/AA HH:MM)
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Position du navire arraisonné 05°41.7’S 072°27.1’E
Équipe d’arraisonnement SFPO Andrew Watson, 2ème officier Lukasz Kasielewski
Langue parlée anglais
Interprète nécessaire (O/N) ? Nom Pas disponible

4.1 Détails sur l’équipage
Nom du capitaine du navire S.M.A.C.
Nationalité du capitaine du navire Sri lankais
Adresse du capitaine du navire 19/19, Egadawatta, Beruwala
Date de naissance du capitaine du navire 31/12/86 (JJ/MM/AA)
Nombre d’équipage 4+1 (capitaine)
Nationalité de l’équipage du navire Sri lankais
Certains membres d’équipage sont-ils mineurs (O/N), si
« O » donner des détails ci-dessous

Non

Certains membres d’équipage ont-ils des problèmes de
santé, (O/N), si « O » donner des détails ci-dessous

Non

Observations : Tous les membres d’équipage ont l’air en bonne santé.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Identité du capitaine Oui. Carte d’identité

conservée par le SFPO.
Identité des autres
membres d’équipage

Cartes d’identité
conservées par le SFPO.
Plus de batterie dans
l’appareil photo donc
impossible de prendre des
photos de l’équipage

4.2 Inscription et documentation du navire
Licence de pêche présente (O/N) et numéro le cas
échéant

Oui. 18EEZIMUL4417KU

Date d’émission, d’expiration et autorité de délivrance
de la Licence de pêche

29/03/18 jusqu’au 31/12/18
Dept. of Fisheries and Aquatic Resources, Colombo, Sri
Lanka.

Nom de l’armateur du navire de pêche (d’après la
licence)

Mahabaduge Pramaj Dilsara Fernando Jayasonga

Détails sur l’armateur du navire de pêche (d’après la
licence)

71 18 Siriniwasa Mawatha, Nallbesa, Beruwala

Carnet de pêche présent (O/N) et numéro le cas
échéant

oui, LB-18 0733

Autorité de délivrance Dept. of Fisheries and Aquatic Resources
Date de la dernière entrée 26/07/18
Position de la dernière entrée Incapable de vérifier les chiffres
Autre documentation : Le capitaine a présenté toute la documentation pertinente au SFPO, y compris certificat
d’assurance, immatriculation du navire, formulaires de départ du navire et licences de pêche. Documents conservés
par le SFPO.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Licence Oui

Carnet de pêche Oui
Autres Documents d’identité de

l’équipage et photos de
l’équipage. Formulaire de
départ du bateau.

4.3 Entretien avec le capitaine
Heure de l’entretien 16:05 h (HH:MM)
Droits du capitaine lus et compris ? Je n’ai pas lu les droits du capitaine. Des questions ont

été posées au capitaine mais il n’a pas été interviewé. Le
capitaine comprenait suffisamment l’anglais pour
comprendre les instructions.

Port de départ du navire de pêche Impossible à lire
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Date départ 09/10/2018 (difficile de lire 09) (JJ/MM/AA)
Navigation vers ou depuis des lieux de pêche ? Vers ZEE
Quantité de poissons à bord (t) Inconnu. Certains filets de coryphène commune

découpés et séchés. Le capitaine a déclaré avoir près de
600 kg de requins. Impossible de vérifier les prises car les
cales contenaient de grandes surfaces de glace.

Si poissons à bord, où capturés Inconnu
Si poissons à bord, quand capturés ? Inconnu
Si poissons à bord, comment capturés ? Inconnu
Destination Sri Lanka
Port de retour Inconnu
Date prévue de retour Inconnu
Commentaires : Le capitaine du navire s’est conformé à toutes les demandes et a soumis la documentation lorsque
demandé. Il s’est plaint d’une panne et a montré au SFPO un point de parcours en dehors de la ZEE sur le GPS à
07°13.757’S 067°03.953’E.

4.4 Inspection du navire
Type d’engin de pêche Palangres avec bas de ligne en acier, certains filets

maillants présents en dessous d’un grand nombre
d’engin de pêche détaché.

Commentaires : La soute/casier des filets était considérablement rempli de moitié de filets. Le navire disposait d’un
système de remontée automatique sur le pont avant pour la palangre.
Capture à bord (t estimées) Impossible à estimer depuis les cales. Il ne semblait pas y

avoir de poissons frais dans les cales mais trop difficile à
affirmer sans vider les cales.

Espèces CTOI à bord (O/N) Pas observé Espèces menacées à bord
(O/N)

Pas observé

Description de la capture : Certains filets de coryphène commune et un produit séché très peu habituel que je n’ai
pas été en mesure d’identifier.
Commentaires : Les bas de ligne n’étaient pas rangés et étaient posés pour la pêche. Il n’y avait pas beaucoup
d’hameçons à bord, environ 90 hameçons et bas de ligne. Le capitaine a indiqué qu’il en avait perdu. Le navire n’avait
pas de SSN à bord.
Preuves photographiques collectées (cf. Annexe 1) Engin oui

Capture oui
Cale oui

5. Liste des infractions1

5.1 Infractions à l’ordonnance du BIOT
Pêche sans licence
Pêche avec un engin de pêche interdit
Possession d’un engin de pêche interdit X
Obstruction à un officier de la patrouille des pêches
Possession de concombres de mer ou mollusques
Traversée ou débarquement dans SNR
Commentaires : voir ci-dessus. Bas de lignes sur tout l’engin de palangre. Engin accessible et posé pour la pêche sur
le pont avant.

5.2 Infractions aux MCG de la CTOI
Navire pas marqué avec nom ou indicatif d’appel radio Difficile à déterminer
Engin de pêche pas marqué avec nom ou indicatif
d’appel radio

X

Pas de SSN X
SSN pas inviolable
Pas de carnet de pêche délivré par l’état
Pas de licence délivrée par l’état X Pas de licence de pêche hauturière. Licence de pêche

dans ZEE uniquement.
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Possession de filet dérivant de plus de 2,5 km
Pas sur la liste autorisée CTOI X Dernier date de validité 13/02/14
Pas sur le Registre CTOI thon/espadon en activité X
Pas de dégorgeoir à bord Pas observé
Commentaires : Le navire n’était pas équipé de SSN ou AIS. Pas de licence de pêche en dehors de la ZEE sri lankaise
présente.

6. Mesures du SFPO
Navire et capitaine arrêtés et escortés à DG X
FPN émis et capture et engin saisis
Formulaire de déclaration CTOI à compléter (Rés 11/03) X
Avertissement oral donné au capitaine et relâché
Pas d’autre action, navire relâché
Commentaires (quand arrêté/escorté) : Le capitaine s’est conformé à toutes les demandes du SFPO et n’a pas
protesté au fait d’être escorté à Diego Garcia.

7. Débarquement et retour
Heure du débarquement du navire de pêche 17:38 29/10/18
Heure à laquelle le bateau de travail est retourné au
BPV

18:10 29/10/18

Commentaires : Le SFPO a expliqué au capitaine qu’il devait rester en place toute la nuit et qu’il serait remorqué par
le navire de son frère jusqu’à Diego Garcia pour de nouvelles interrogations des officiers de police à son arrivée.

8. Registres et historique du navire
Navire sur Registre CTOI
(O/N)

N Numéro CTOI IOTC011283

Navire sur le Registre CTOI en activité thons/espadon
(O/N)
Version de la base de données CTOI référencée : Liste des navires CTOI actualisée 26/03/201
Navire précédemment
arraisonné (O/N)

N N° rapport d’inspection

Capitaine précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Armateur précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Équipage précédemment
arraisonné (O/N)

Inconnu N° rapport d’inspection

Commentaires

Andrew Watson
Responsable de la protection des pêches du BIOT
le 30/10/2018
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Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération

Cher Dr Chandrasiri,

Demande de confirmation de l’appartenance des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE ET IMUL-A-
0030-GLE

Les navires sous pavillon sri lankais IMUL-A-0728-KLT (IOTC16120 – registre actuel expirant le 31/12/2018) IMUL-A-
0207-GLE (IOTC11283 – registre le plus récent expirant le 13/02/2014) et IMUL-A-0030-GLE (ne figurant pas sur le
Registre CTOI des navires autorisés) font actuellement l’objet d’une enquête pénale concernant des soupçons
d’activités de pêche illicites, y compris la possession d’engin de pêche illégal (IMUL-A-0207-GLE et IMUL-A-0030-GLE)
et obstruction à un Officier de la protection des pêches (IMUL-A-0728-KLT). L’administration du BIOT doit connaître les
coordonnées précises des armateurs enregistrés avant de pouvoir prendre une décision finale sur la marche à suivre.
À ce stade, notre enquête concernant de possibles activités de ce navire est préliminaire, aucune conclusion n’a été
tirée par l’Administration au sujet de ces activités.

Selon les meilleures informations mises à la disposition de l’Administration les noms et adresses des armateurs de ces
navires sont les suivants :

Navire/Source Nom/adresse de l’armateur
IMUL-A-0728-KLT
Registre CTOI des navires autorisés

H.R.D.D PERERA
42/4 CHAMARA UYANA AMBEPITIYA BERUWALA

IMUL-A-0207-GLE
Registre CTOI des navires autorisés

L.L SAMARASINGHA
175/MATARA ROAD MAGALLE GALLE

IMUL-A-0207-GLE
documents du navire

MAHABADUGE PRAMAJ DILSARA FERNANDO JAYASOORIYA
NO 71/8 SIRINIWASA MAWATHA NALLAHENA BERUWALA

IMUL-A-0030-GLE
Pas de source

PAS DE REGISTRE

Pourriez-vous confirmer ou nous soumettre les coordonnées des propriétaires de ces navires? Nous vous saurions gré
de bien vouloir nous soumettre une réponse officielle, signée, portant l’en-tête du DFAR, scannée et envoyée par e-
mail, dans l’idéal avant le 31 octobre.

Un seul navire, IMUL-A-0728-KLT, semblait être équipé d’un SSN à bord mais selon le capitaine il ne fonctionnait pas.
Pourriez-vous nous transmettre, si possible, tout enregistrement de SSN d’une marée récente de ce navire, ou des
autres navires, si disponibles, qui pourrait nous fournir des informations concernant leurs déplacements ?

Ils sont actuellement escortés par un patrouilleur du BIOT et devraient arriver, selon nos estimations, à Diego Garcia le
31 octobre. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous indiquer rapidement si vous comptez demander
aux autorités sri lankaises de se charger de ces navires s’il est confirmé qu’ils ont agi à l’encontre des réglementations
des pêches du Sri Lanka.
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Je vous remercie de votre coopération.

Cordialement,

Linsey Billing Dr Christopher Mees
Administrateur du BIOT Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI
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Mme Linsey Biling
Administrateur du BIOT

Dr. C.Mees
Chef de la délégation du RU auprès de la CTOI

Confirmation de l’appartenance des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE ET IMUL-A-0030-GLE

En réponse à votre demande soumise à ce Département concernant la confirmation de la propriété des navires de
pêche susmentionnés, je vous prie de bien vouloir noter les détails suivants.

Navire Nom/adresse de l’armateur
IMUL-A-0728-KLT H.R.D.D DAMAYANTHI

42/4 CHAMARA UYANA AMBEPITIYA BERUWALA
IMUL-A-0207-GLE M.P.D.F JAYASOORIYA

NO 71/8 SIRINIWASA MAWATHA NALLAHENA
BERUWALA

IMUL-A-0030-GLE P.K.D.D SUSANTHA
KAKUNU UDUMULLA KAJUDUWA ROAD DUDAMGODA

Source –Registre des navires -DFAR

Le DFAR souhaite et demande la prise d’actions en justice à l’encontre des armateurs de ces navires, conformément à
la Loi sur les pêches et les ressources aquatiques du Sri Lanka, dès réception des preuves attestant des infractions
commises par ces navires.

Ginige Prasanna Janaka Kumara
Directeur général
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Cher M Ginige Prasanna Janaka Kumara,

Remise en liberté des navires sri lankais IMUL-A-0728-KLT, IMUL-A-0207-GLE et IMUL-A-0030-GLE

Je vous remercie de votre courrier en date du 30 octobre 2018 confirmant la propriété de chaque navire susréférencé
et indiquant que le DFAR envisage de prendre une action en justice à l’encontre des armateurs de ces navires.

Ces navires ont été arraisonnés et inspectés, conformément à la législation du BIOT, par le Responsable de la
protection des pêches du BIOT le 29 octobre 2018. Ces trois navires ont été arrêtés aux motifs de soupçons d’activité
de pêche illégale et escortés à Diego Garcia pour des enquêtes plus approfondies.

Il a été procédé à des enquêtes sur les trois navires pour des activités illégales et, en outre, sur l’IMUL-A-0207-GLE et
l’IMUL-A-0030-GLE pour possession d’un engin de pêche interdit (bas de ligne acier) et sur l’IMUL-A-0728-KLT pour
obstruction à un officier de la protection des pêches. Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, le rapport
d’inspection du Responsable de la protection des pêches du BIOT qui détaille l’arraisonnement et l’inspection des
navires.

Le 31 octobre, faisant suite au courrier du DFAR qui confirmait l’intention des autorités sri lankaises d’intenter une
action en justice à l’encontre des armateurs des navires, le Directeur des pêches a décidé que les navires devraient
retourner au Sri Lanka. Au vu de cette décision, aucune procédure pénale n’a été entamée dans le BIOT. Une enquête
policière préliminaire a été commencée et conclue.

Malheureusement, deux de ces navires avaient des problèmes de moteur et tous les trois ont dû rester à Diego Garcia
jusqu’à ce qu’ils soient en état de naviguer.

Au cours de cette période, la glace dans la cale de l’IMUL-A-0207-GLE avait commencé à fondre. Après avoir retiré la
glace pour remettre le navire en état de naviguer, un total de 34 requins ont été découverts, dont 1 requin marteau
halicorne, 7 requins à pointe blanche, 13 requins soyeux, 12 requins bordés et 1 requin taupe-bleu ;  21 listaos et 2
coryphènes communes.

Conformément à la législation du BIOT, il a été demandé au magistrat de détruire la capture. Après avoir entendu la
police du BIOT et le capitaine du navire, le magistrat a ordonné la destruction de la capture.

Le 9 novembre 2018, le capitaine et l’équipage ont été frappés d’un ordre d’expulsion émis par le Responsable
principal de l’immigration conformément à la loi du BIOT.

Les trois navires ont été remis en liberté à environ 17h00 le 9 novembre 2018 et il leur a été ordonné de quitter
directement les eaux du BIOT et de retourner dans leurs ports d’attache au Sri Lanka. La date d’arrivée estimée au Sri
Lanka est le 19 novembre.
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Nous souhaiterions vous demander qu’en plus de prendre des mesures à l’encontre des armateurs de ces navires, le
DFAR prenne aussi des mesures, dans la mesure du possible, à l’encontre des capitaines des navires afin de les
dissuader, ainsi que d’autres capitaines, de pénétrer dans les eaux du BIOT et de s’engager dans des activités de pêche
illégales.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien et souhaiterions demander une notification de toute action prise
par le DFAR lors de la réalisation des enquêtes réglementaires concernant les activités de ces navires.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur des pêches, Administration du BIOT
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Cher M. Ginige Prasanna Janaka Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI (CdA)

J’ai l’honneur de me référer à un email du 20/01/2019 de Kalyani Hewapathirana adressé à Denise Bradshaw,
Conseiller principal du BIOT contenant le tableau ci-joint : « Mise à jour sur les actions prises en ce qui concerne des
navires sri lankais déclarés INN dans les eaux du BIOT en 2017 et 2018 », qui m’a été copié. Comme vous le savez
certainement, il est nécessaire d’informer la CTOI d’activités INN présumées 70 jours avant le Comité d’Application.
Avant d’envoyer tout rapport, nous avons plusieurs questions sur les cas historiques précédemment soumis à la CTOI
et les nouveaux navires que nous déclarerons cette année.

Nous prenons note des actions prises à l’encontre de plusieurs navires arraisonnés et inspectés dans le BIOT (dans
votre tableau, numérotés 1, 2, 3, 4, 5, 7 8, 9, 10 et 12). Nous continuerons à soumettre des rapports d’inspection
similaires comme vous nous l’avez demandé. Ces navires ne seront pas déclarés de façon distincte à la CTOI même
s’ils seront inclus dans le document d’information que nous pourrions présenter comme les années précédentes
« Déclaration de navires en transit dans les eaux du BIO pour des infractions potentielles des mesures de conservation
et de gestion de la CTOI ». Nous prenons également note de votre courrier en date du 20/07/2018 sur la « Mise en
œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka ». Nous accueillons
favorablement l’extension du programme de SSN pour inclure tous les navires pluri-journées et pas uniquement ceux
autorisés à pêcher en haute mer et notons les délais de mise en œuvre. Nous vous serions reconnaissants de bien
vouloir nous tenir informés des avancées à ce titre.

Le reste de cette lettre concerne les navires pour lesquels l’inspection réalisée par le Responsable de la protection des
pêches du BIOT a indiqué des activités de pêche dans les eaux du BIOT et présumées INN, et donc susceptibles d’être
déclarées à la CTOI. Comme nous ne saurez l’ignorer, le paragraphe 14d de la Résolution CTOI 17/03 requiert que
l’état du pavillon soumette des informations qui démontrent :

1) qu’il a pris des mesures efficaces en réponse aux activités de pêche INN en question, y compris des
poursuites judiciaires et des sanctions d’une sévérité adéquate de sorte qu’elles soient efficace pour garantir
l’application et décourager de nouvelles infractions, et
2) chaque CPC devra déclarer toute action ou mesure qu’elle a prise conformément à la résolution 07/01 afin
de promouvoir le respect des mesures de conservation et de gestion de la CTOI par les navires battant son
pavillon (c’est-à-dire enquêter sur la participation des personnes physiques ou morales engagées dans les
activités INN).

Nous notons que le tableau de mesures que vous nous avez soumis couvre largement le premier élément (poursuites
et sanctions imposées ; autres actions de l’état du pavillon, telles que la détention du navire, installation de SSN,
conditions de licence révisées, etc.). Nous notons également que ces actions concernent dans une grande mesure
l’armateur du navire. Toutefois, les informations sont limitées en ce qui concerne le deuxième élément du 14d,
actions prises à l’encontre des personnes engagées dans les activités INN. Nous faisons ici notamment référence au
capitaine du navire, plutôt qu’à l’équipage, même si pour ce dernier nous aimerions savoir si des mesures ont été
prises pour mieux les informer sur les activités INN.
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Nous vous saurions gré de bien vouloir nous transmettre des informations supplémentaires, y compris des preuves à
l’appui, comme indiqué ci-après, dès que possible et le 21 mars au plus tard (tout en notant que le BIOT enverra ce
document à la CTOI le 28 mars).

A. Navires précédemment déclarés à la CTOI

Lors de la soumission au CdA, la recommandation du BIOT pour les navires suivants était : « b) notification d’activité
illégale au Secrétariat de la CTOI. Notification recommandée d’activité à l’état du pavillon. » Cette recommandation
est assujettie à la soumission de preuves des actions prises par le Sri Lanka au Comité d’Application et nous nous
réservons la possibilité de changer notre recommandation à « c) Recommandé pour inclusion sur la liste INN de la
CTOI » si elles ne sont pas soumises prochainement. Les navires n’ont donc pas été inclus sur la proposition de liste des
navires INN et ces données étaient seulement à titre informatif.

Nous souhaiterions clore cette question en ce qui concerne la déclaration à la CTOI et nous vous serions
reconnaissants de bien vouloir répondre aux éléments suivants, réponse qui, nous l’espérons, nous permettra de le
faire.

(4) Superfresh 02 – IMUL-A-0128 GLE (présenté à la CTOI en 2017)
Ce navire a fait l’objet de poursuites et d’une contravention par le Tribunal du BIOT à Diego Garcia mais la
contravention n’a pas été payée. Nous prenons acte des actions prises par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur du
navire, mentionnées dans le tableau fourni, et du fait que le navire est actuellement ancré au port de Beruwala et ne
peut pas pêcher en raison du non-paiement de la contravention.

En ce qui concerne le capitaine, votre courrier DFAR/FM/K/IUU/2017, du 01/03/2017, indique que le capitaine et
l’équipage ont été arrêtés. Votre lettre, portant la même référence, du 03/05/2017 au Secrétaire exécutif de la CTOI,
contenait une mise à jour sur la situation du navire mais n’apportait pas d’information additionnelle sur les actions
prises à l’encontre du capitaine. Aucune information détaillée n’est incluse quant aux actions prises à l’encontre du
capitaine dans le tableau fourni le 20/01/2019.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine

(6) Lashi Duwa 06 – IMUL –A- 0398-KLT (présenté à la CTOI en 2018)
Nous prenons acte des actions prises par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur du navire, mentionnées dans le
tableau fourni, et du fait que le navire est actuellement ancré au port de Beruwala et ne peut pas pêcher en raison du
non-paiement de la contravention.

En ce qui concerne le capitaine, votre courrier du 26/04/2018 à Dr CC Mees inclut une lettre en annexe en date du
03/10/2017 au Directeur adjoint, Bureau des pêches du district de Kalutra, donnant des instructions visant à mener
une enquête avant de libérer le capitaine et l’équipage et de suspendre la licence de pêche du capitaine. Aucune
information détaillée n’est incluse quant aux actions prises à l’encontre du capitaine dans le tableau fourni le
20/01/2019.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine, confirmant
que ces instructions ou toute autre action ont été exécutées.

B. Navires à déclarer à la CTOI en 2019

(11) Seneka 07 IMUL 0142 PTM
Nous prenons acte des actions prises à l’encontre de l’armateur et du fait que le navire est ancré au port de Beruwala
et ne peut pas pêcher en raison du non-paiement de la contravention. Nous ne disposons d’aucun détail sur les
actions prévues ou prises en ce qui concerne le capitaine.

Veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du capitaine
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(13) IMUL A 0030 GLE ; (14) IMUL0207 GLE ET (15) IMUL 0293 KLT
Ces trois navires font l’objet de procédures judiciaires récentes ou en instance le 25 mars, le 20 février et le 5 février
respectivement (nous supposons 2019, le tableau indique 2018). Le Directeur des pêches du BIOT a demandé des
éclaircissements quant à savoir si l’approbation du Ministre a été demandée.

Pour ces trois navires, veuillez fournir des informations détaillées sur les actions prises par le Sri Lanka à l’encontre du
capitaine. Veuillez fournir des détails sur les résultats des procédures judiciaires à l’encontre des armateurs et de tout
règlement versé par l’armateur.

(16) IMUL 0728 KLT
Nous notons qu’aucune action n’a été prise à l’encontre du navire à ce jour. On ne sait pas avec exactitude si le navire
a été libéré pour continuer à pêcher ou s’il est toujours détenu au port. Nous notons que la licence du capitaine a été
annulée pendant 12 mois. Ce navire figurait sur la liste CTOI des navires de pêche autorisés et était équipé de SSN.
Nous nous référons à notre courrier en date du 30 octobre 2018 demandant les enregistrements SSN de ce navire afin
de fournir des informations sur ses déplacements.

Veuillez noter que l’Administration du BIOT pourrait vous fournir des informations supplémentaires sur ce navire. En
attendant :

Veuillez fournir les enregistrements SSN pour ce navire, pour la période concernée.
Veuillez clarifier si le navire est toujours détenu.
Veuillez clarifier si l’armateur du navire sera poursuivi.
Veuillez indiquer si des actions supplémentaires ont été prises concernant le capitaine.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’État du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien. Nous espérons une réponse aux éléments ci-dessus.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI

Ce courrier fait suite à votre lettre du 4 mars 2019 sur la question citée en objet. Veuillez trouver ci-après des
explications à vos questions.

Para (ii) Mise en œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka

Comme vous le savez certainement, le Ministère des pêches et du développement des ressources aquatiques du Sri
Lanka n’est pas en mesure de lancer un nouvel appel d’offres pour l’achat de SSN pour les navires opérant dans la ZEE
tant que le procès sur les droits fondamentaux intenté par l’une des entreprises soumissionnaires ne sera pas achevé.
Cependant, en tant qu’organisme administratif principal responsable du suivi des navires de pêche au Sri Lanka, le
département des pêches et des ressources aquatiques (DFAR) a souligné l’importance de l’installation de systèmes de
surveillance des navires (SSN) à bord de toutes les navires de pêche pluri-journées, car le Sri Lanka est lié par des
résolutions internationales visant à prévenir et éliminer la pêche INN dans la région.

D’autres incidents récents passés dans le déploiement de navires de pêche pour des activités non-halieutiques, tels
que le trafic d’êtres humains et le trafic de drogue par des groupes organisés, est une autre menace qui a encore
accentué le besoin de SSN à bord des navires de pêche.

Ainsi, le DFAR a demandé le conseil juridique du Département du procureur général en vue de résoudre le procès en
organisant plusieurs réunions avec la participation des différentes parties. La partie ayant déposé la plainte sur les
droits fondamentaux a accepté de la retirer si l’offre lui était attribuée. En conséquence, le Conseiller supérieur d’état
chargé de la plainte a demandé au DFAR, par une lettre datée, d’attribuer l’offre à la partie qui a déposé la plainte sur
les droits fondamentaux en produisant une communication au Cabinet des ministres du Parlement. Toutefois,
l’incertitude politique existante dans le pays a entraîné un retard dans le processus et le MFARD travaille actuellement
sur cette question. Ainsi, nous aurons très prochainement l’accord pour installer le SSN sur les navires de la ZEE.

Navires sri lankais inspectés par le SFPO du BIOT

Para (iv) Le Sri Lanka manque toujours de dispositions juridiques visant à prendre des mesures à l’encontre des
opérateurs (capitaines) des navires ayant participé à la pêche INN. Ainsi, des accords préliminaires ont été pris pour
amender la Loi sur les pêches actuelle afin d’inclure des dispositions visant à prendre des mesures à l’encontre de
l’opérateur (capitaine) du navire.

Néanmoins, un accord spécial dans la division d’enquêtes prévoit de soumettre les capitaines ayant enfreint les
réglementations sur la haute mer à une consultation obligatoire de deux jours concernant les obligations de la pêche
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hauturière. Ces capitaines ne sont pas autorisés à opérer un navire de pêche s’ils ne participent pas à la session. Il
s’agit d’une mesure administrative mise en œuvre jusqu’à ce que les nouvelles dispositions légales n’entrent en
vigueur. En outre, l’unité de formation conduit des programmes réguliers de sensibilisation dans tous les districts à
tour de rôle.

En ce qui concerne vos enquêtes sur les navires précédemment déclarés à la CTOI :
 (4) Super Fresh 02 – IMUL-A-0128 GLE (2017)
 (5) Lakshiduwa IMUL- A-0398 KLT (2018)
 (11) Senaka 07 IMUL 0142 PTM (2019)
 (13) IMUL-A-0030GLE, IMUL-A-0030GLE, IMUL-A-02207GLE, IMUL-A-0297KLT – Conformément aux dispositions

de la Loi n° 02 de la section 52(1) de 1996 du DFAR pour la combinaison d’éléments (1ère fois condamné et
reconnu coupable), l’approbation du Ministère des pêches et du développement des ressources aquatiques est
requise. Ainsi, l’affaire a été portée au Ministère.

En raison de l’indisponibilité de dispositions légales visant à prendre des mesures à l’encontre du capitaine, les
capitaines cités dans les quatre points ci-dessus ont été remis en liberté et ils sont dans l’obligation d’assister à la
consultation sur deux jours concernant les obligations de la pêche en haute mer.

(16) IMUL-A-0728 KLT
J’attire votre attention sur votre courrier du 15 novembre 2018. En ce qui concerne les conclusions des enquêtes, vous
signalez au paragraphe 3 que le capitaine du navire IMUL-A-0728 KLT a entravé la mission du SFPO du BIOT. Nous
avons pris cette question très au sérieux et avons décidé d’annuler la licence du capitaine pendant un an.

Je souhaiterais préciser que la Loi n°35 du FARA du Sri Lanka contient des dispositions visant à prendre une action
légale en ce qui concerne l’obstruction à des fonctionnaires autorisés.

Cependant, le libellé du paragraphe (v) de votre lettre du 15 novembre 2018 a induit en erreur les fonctionnaires sri
lankais chargés des enquêtes, selon lequel l’entrée du navire dans les eaux du BIOT était due à une panne de moteur,
ce qui correspondait à leurs déclarations après leur arrivée au Sri Lanka.

Dans le rapport d’inspection, ARW01, au paragraphe concernant des infractions aux MCG de la CTOI, nous avons noté
que les engins de pêche ne sont pas marqués, pas de SSN, SSN pas inviolable, pas de carnet de pêche délivré par l’état
et pas de licence de pêche délivrée par l’état. Cependant, le DFAR peut confirmer que le navire avait un carnet de
pêche, une licence de pêche et un SSN en fonctionnement à bord lors de son départ de son port d’attache. Le
formulaire de départ est joint à titre d’information. Nous avons noté que le marquage des engins n’a pas été vérifié
par les responsables du port lors du départ.

 Le système de surveillance des navires était en bon état de marche lors du départ. Cependant, la reconfiguration
des transpondeurs SSN est réalisée à travers un nouveau service de satellite maritime international (IMMARSAT)
C en raison du changement de prestataire de services IMMARSAT C précédent. Le DFAR connaît donc des pannes
de SSN sur certains navires, dont le navire ci-dessus, et les enregistrements de SSN ne sont donc pas disponibles.

 Le navire est autorisé pour la pêche hauturière.
 L’armateur n’a pas été poursuivi
 Avec les informations que vous nous avez soumises le 15 mars, il est possible que le DFAR prenne d’autres

mesures en ce qui concerne le capitaine. Nous espérons exécuter les dispositions légales disponibles dans la loi
existante à l’aide des preuves fournies par le BIOT à l’avenir.

Je tiens à préciser que le DFAR parvient difficilement à prendre des actions légales contre les pêcheurs en raison de
certaines difficultés socio-économiques auxquelles ils sont confrontés. Toutefois, nous ne reculons pas à prendre des
actions légales contre les activités de pêche INN en maintenant notre engagement à prévenir la pêche INN dans la
région.

Nous vous remercions de votre compréhension à cet égard.
Cordialement,

Ginige Prasanna Janaka
Directeur Général
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Cher M. Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application (CdA) de la CTOI

Je vous remercie de votre lettre en date du 21 mars 2019 qui a répondu constructivement à certaines questions
soulevées dans nos courriers précédents du 4 mars et du 15 mars 2019.

1. Mise en œuvre du SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE du Sri Lanka
Nous prenons note des détails actualisés sur l’installation de SSN les navires de pêche pluri-journées opérant dans la
ZEE du Sri Lanka et nous sommes encouragés par le fait que cela sera « très prochainement » réalisé. Nous vous
saurions gré de bien vouloir nous tenir informés de la situation de l’installation en temps opportun.

2. Mesures prises  à l’encontre des capitaines de pêche
Nous prenons note et soutenons les projets visant à amender la Loi sur les pêches en vue de permettre des actions
légales contre l’opérateur (capitaine) du navire et les ressortissants se livrant à la pêche INN, ce qui permettra au Sri
Lanka d’appliquer les dispositions de la Résolution 07/01 de la CTOI. Nous vous saurions gré de bien vouloir nous tenir
informés du calendrier de modifications en temps opportun.

Nous apprécions le fait que vous avez utilisé les pouvoirs administratifs disponibles en ce qui concerne les capitaines
de ces navires.

La licence de pêche du capitaine de l’IMUL 0728 KLT a été annulée pendant un an et les capitaines des navires IMUL-A-
0128 GLE, IMUL-A-0398-KLT, IMUL 0142 RTM, IMUL A 0030 GLE, IMUL0207 GLE et IMUL 0293 KLT ont assisté à une
consultation sur deux jours. Il nous serait utile de comprendre si tout autre information que pourrait fournir
l’administration du BIOT ou le conseiller juridique principal vous permettrait de suspendre les licences des capitaines
soupçonnés de pêche INN préalablement aux changements proposés à la législation.

3. Liste des navires INN de la CTOI
A Navires précédemment déclarés à la CTOI
Superfresh 02-IMUL-A-0128 GLE (présenté à la CTOI en 2017) et Lakshi Duwa 06-IMUL-A-0398-KLT (présenté à la
CTOI en 2018)

Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises en ce qui concerne les armateurs des navires.
Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne les capitaines ne sont pas adéquates mais nous notons
les limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera actualisée. Nous ne notifierons donc pas une nouvelle fois
ces navires au Comité d’Application de la CTOI en 2019.

B Navires à déclarer à la CTOI en 2019
Seneka 07 IMUL 0142 PTM
Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire.
Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le capitaine ne sont pas adéquates mais nous notons les
limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera actualisée. Nous notifierons ce navire au Comité d’Application
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de la CTOI en 2019 avec la recommandation « b) Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du
pavillon ».

IMUL A 0030 GLE, IMUL0207 et IMUL 0293 KLT
Nous vous remercions de nous avoir indiqué que ces cas ont été portés au Ministère. Nous ne savons toujours pas
exactement pourquoi. Pourriez-vous nous fournir une explication plus détaillée sur ce que cela signifie ? Nous notons
également que les dates des procès de ces navires sont passées (25 mars, 20 février et 5 février, respectivement). Le
DFAR compte-t-il poursuivre l’un des armateurs de ces navires ?

À la date de rédaction du présent courrier, nous N’estimons PAS que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été
prises en ce qui concerne les armateurs de ces navires. Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne
les capitaines ne sont pas adéquates mais nous notons les limites actuelles de la Loi sur les pêches et qu’elle sera
actualisée.

Étant dans l’incapacité de conclure, d’après les informations actuellement soumises, que des sanctions d’une sévérité
adéquate ont été ou seront prises, nous avons conclu que la seule voie à suivre correcte est de notifier ces navires au
Comité d’Application de la CTOI de 2019, avec la recommandation « c) Recommandé pour inclusion sur la Liste INN de
la CTOI ». Nous notons que le Sri Lanka peut soumettre des informations supplémentaires jusqu’à 15 jours avant la
réunion du Comité d’Application, lesquelles seront examinées avant de décider de l’inscription INN à la réunion.

IMUL 0728 KLT

Ce navire figure sur la liste des CTOI des navires de pêche autorisés. Nous comprenons qu’aucune mesure n’a été prise
à l’encontre de l’armateur du navire ni n’est prévu. Le navire a été remis en liberté. Nous notons que la licence du
capitaine a été annulée pendant 12 mois. Alors que le SSN fonctionnait lorsque le navire a quitté le port, la
reconfiguration des transpondeurs SSN signifie qu’il n’y a pas de suivi du navire pour la période en question, ce que
nous considérons être inadéquat. Il nous serait utile, lorsque nous déciderons de la manière de demander à la CTOI de
traiter ce navire, de comprendre pourquoi l’armateur n’a pas été poursuivi. Existe-t-il une raison particulière à
l’absence de mesure dans ce cas par rapport aux autres ?

À la date de rédaction du présent courrier, nous N’estimons PAS que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été
prises en ce qui concerne l’armateur de ce navire. Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le
capitaine sont adéquates.

Étant dans l’incapacité de conclure, d’après les informations actuellement soumises, que des sanctions d’une sévérité
adéquate ont été ou seront prises, nous avons conclu que la seule voie à suivre correcte est de notifier ce navire au
Comité d’Application de la CTOI de 2019, avec la recommandation « c) Recommandé pour inclusion sur la Liste INN de
la CTOI ». Nous notons que le Sri Lanka peut soumettre des informations supplémentaires jusqu’à 15 jours avant la
réunion du Comité d’Application, lesquelles seront examinées avant de décider de l’inscription INN à la réunion.

Nous souhaiterions remercier le Sri Lanka en tant qu’état du pavillon pour l’assistance bilatérale continue dans la lutte
contre la menace de pêche INN dans l’Océan Indien. Nous espérons une réponse aux éléments ci-dessus.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Muir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur de l’Administration du BIOT
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LISTE DE CONTROLE A REMPLIR PAR LE SECRETARIAT DE LA CTOI POUR LES NAVIRES DEVANT ETRE INCLUS DANS LA PROPOSITION DE LISTE INN ET
DANS LA LISTE INN PROVISOIRE

Nom du navire : IMULA0207GLE

Action Responsabilité Paragraphe Fourni à
temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour la Proposition de liste des navires INN

Formulaire de déclaration de la CTOI (Annexe I) soumis
au moins 70 jours avant la réunion du Comité
d'application avec des informations.

CPC proposante 5, 6, 7, 8 O Si « Non », ne pas inclure dans la
Liste INN provisoire (para. 17)

✓

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations
indiquant qu'il a avisé les propriétaires et les capitaines
d'un navire de son inclusion sur la Proposition de liste des
navires INN et de ses conséquences.

CPC du pavillon 9, 10 O

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations,
conformément aux dispositions du paragraphe 10

CPC du pavillon 10 N

Informations soumises, concernant l’inscription INN. CPC proposante
ou CPC du
pavillon

12 O
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Action Responsabilité Paragraphe Fourni à
temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour inclusion dans la Liste provisoire des navires INN (notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à leur
adéquation, ce qui est de la responsabilité du Comité d'application)

l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition de
Liste des navires INN a-t-il fourni des informations qui
démontrent à la satisfaction du Comité d'application que
le navire était à tout moment conforme aux règles de l'État
du pavillon et à son autorisation de pêche et

CPC du pavillon 14.c) N Aide-mémoire pour le CdA :

Ne pas inclure dans la Liste INN
provisoire seulement si les para.
14.c) ou 14.d) sont satisfaits.

(a) que le navire a mené des activités de pêche d'une
manière compatible avec l'Accord CTOI et les mesures de
conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N

(b) que le navire a mené des activités de pêche dans les
eaux relevant de la juridiction d'un État côtier d'une
manière compatible avec les lois et règlements de cet État
côtier,

CPC du pavillon 14.c) N

(c) que le navire a pêché exclusivement des espèces qui ne
sont pas couvertes par l'Accord CTOI ou des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N

L'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition
de Liste des navires INN a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures efficaces en réponse
aux activités de pêche INN en question (le CdA décidera
si elles sont d’une sévérité adéquate)

CPC du pavillon 14.d) O

L'État du pavillon a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures en vertu de 07/01

CPC du pavillon 14.d) O
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Informations 15 jours avant la communication des navires de pêche sri lankais inclus dans la
Proposition de liste des navires INN

Le Sri Lanka a maintenu des communications bilatérales avec les autorités du BIOT/RU(TOM) en ce
qui concerne les mesures prises à l’encontre des quatre (4) navires de pêche : IMULA 0293KLT,
IMULA 0030 GLE, IMULA 0728 KLT et IMULA 0207 GLE, figurant sur la Proposition de liste des navires
INN de la CTOI. Je vous prie de bien vouloir vous reporter aux Annexes (I), (II), (III), (IV) et (V).

En outre, les armateurs et capitaines des navires susmentionnés ont été informés des conséquences
de l’inclusion de leurs navires dans la Proposition de liste INN. Le Département des pêches et des
ressources aquatiques (DFAR) a pris des actions en justice au titre des dispositions de la Loi sur les
pêches et les ressources aquatiques n°02 de 1996 et ses amendements, au plus haut niveau, en
imposant des sanctions visant à prévenir, contrecarrer et éliminer les activités de pêche INN.

Le DFAR a, de plus, engagé des démarches en vue d’amender la Loi actuelle pour inclure de graves
sanctions à l’encontre des capitaines enfreignant les conditions des opérations de pêche en haute
mer. Le DFAR est en consultation avec le Ministère du Procureur général à cet égard.

Kalyani Hewapathirrana
Directeur – Opérations de pêche
Chef de la Délégation du Sri Lanka auprès de la CTOI
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DÉPARTEMENT DES PÊCHES ET DES RESSOURCES AQUATIQUES

le 29.03.2019

Mme Linsey Billing
Directeur Administration du BIOT
18, Queens Street
London WIJ 5 PN
Royaume-Uni

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI

Ce courrier fait référence à votre correspondance en date du 26 mars 2019 concernant la question citée en
objet. Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-après, des précisions sur les questions que vous avez soulevées.

1. SSN sur les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE sri lankaise – Dernière mise à jour
(1) Le DFAR a tenu une réunion avec l’entreprise soumissionnaire ayant intenté un procès sur les droits

fondamentaux en présence du Ministre et du Secrétaire du Ministère de l'Agriculture, des Affaires
économiques rurales, du Développement de l'élevage, de l’Irrigation et du Développement des pêches
et des ressources aquatiques.
- L’entreprise soumissionnaire ayant intenté un procès sur les droits fondamentaux a accepté de

retirer son recours n° FR 08/2017 auprès de la Cour Suprême. Il lui a également été demandé de
soumettre les documents y afférents au DFAR après avoir réglé l’affaire auprès de la Cour
Suprême.

- Le Ministre a demandé au Secrétaire de préparer une Communication du Cabinet visant à
l’acquisition de 1 500 unités de système de surveillance des navires pour signature, en incluant les
éléments suivants :

(a) Le mécanisme adopté pour collecter les mensualités des navires de pêche
(b) Proposer de désigner un Comité de négociation nommé par le Cabinet pour évaluer la proposition

financière soumise par ladite entreprise.

2. Mesure prise à l’encontre des capitaines

Paragraphe (i)
Nous avons sollicité un rendez-vous auprès du Ministère du Procureur général pour maintenir une
discussion et expliquer les raisons pour lesquelles le DFAR insiste sur l’amendement rapide de la Loi
actuelle afin d’inclure des dispositions juridiques dans le processus de mesures à l’encontre des
capitaines. Le Conseiller juridique du Ministère est chargé de cette question. À l’issue de la
consultation, nous serons en mesure de soumettre les délais pour ce processus.

Paragraphe (iii)
Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-après, la procédure légale suivie par l’unité d’enquêtes du DFAR
en ce qui concerne les navires visés au paragraphe ci-dessus.

(a) IMUL-A-0728 KLT
Comme je le mentionnais dans ma correspondance précédente, en date du 21.03.2019, le libellé du
paragraphe (v) de votre lettre du 15 novembre 2018 a induit en erreur les fonctionnaires sri lankais
chargés des enquêtes, selon lequel l’entrée du navire dans les eaux du BIOT était due à une panne de
moteur, ce qui correspondait à leurs déclarations après leur arrivée au Sri Lanka.

Ainsi, l’armateur n’a pas été poursuivi et le capitaine a fait l’objet d’une sanction administrative
compte tenu de la gravité de l’obstruction aux autorités du SFPO des autorités du BIOT, avec
l’annulation de la licence du capitaine pendant un an. Lorsque nous avons reçu votre courrier, en date
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du 15 mars, nous avions déjà pris ces mesures. Conformément à la section 314 de la Loi de procédure
pénale (n° 15 de 1979), deux enquêtes distinctes ne peuvent pas être ouvertes pour le même incident.

(b) IMUL-A-0030 GLE, IMUL-A-0207GLE et IMUL-A-0297KLT
Je vous prie de bien vouloir vous reporter aux rapports d’enquêtes soumis par le Directeur adjoint de
la Division d’enquêtes du DFAR en ce qui concerne les enquêtes ci-dessus.

Remarque : Complément d’explications pour votre compréhension

- Il existe une procédure d’imposition de contravention administrative en cas d’infractions aux pêches dans
le cadre de la Loi sur les pêches actuelle. En conséquence, les personnes reconnues coupables pour la
première fois d’une infraction à la loi sur les pêches peuvent faire l’objet de la contravention
administrative susmentionnée. Ils doivent toutefois reconnaitre leur culpabilité de l’infraction et le
Directeur Général du DFAR peut imposer une sanction administrative. Cependant, l’imposition de la
sanction administrative sans intenter une action en justice doit être recommandée par un comité spécial et
le Ministère des pêches doit prendre une décision stratégique de ne pas procéder à des poursuites
judiciaires. Étant donné que la plupart des navires concernés ayant transité par les eaux du BIOT sans
autorisation ont commis pour la première fois une infraction à la loi sur les pêches, la procédure ci-dessus
a été adoptée. Les navires concernés se sont vus imposer une sanction administrative après approbation
des Ministres.

- Dans le cas particulier du navire UMUL 0728 KLT, des poursuites ont été engagées et des enquêtes
ouvertes. L’une des preuves utilisées pour les enquêtes étaient le rapport que vous nous avez soumis le 20
novembre 2018, indiquant que le navire pourrait être entré dans les eaux du BIOT en raison d’une panne
de moteur. Cela prouve que ce navire pourrait ne pas avoir pénétré dans les eaux du BIOT avec l’intention
de pêcher. Étant donné que ce bateau dispose des licences internationales/pour la haute mer et qu’aucun
élément probant n’atteste qu’il pêchait ou avait l’intention de pêcher à l’intérieur d’un autre territoire, les
mesures à l’encontre de l’armateur n’ont pas été prises. En vertu de la loi sri lankaise, deux enquêtes
distinctes ne peuvent pas être ouvertes pour le même incident. Néanmoins, des mesures administratives
ont été prises à l’encontre du capitaine, compte tenu du fait qu’il n’a pas apporté son assistance à
l’enquête.

- Nous avons toujours des doutes quant à savoir si nous pouvons prendre d’autres mesures en ce qui
concerne les capitaines, en vertu des dispositions de la Loi actuelle, pour obstruction à des fonctionnaires
habilités d’un autre état, ce qui n’est pas défini. Nous espérons discuter de cette question lors de notre
prochaine consultation avec le Procureur général.

Je vous remercie.
Cordialement,
Kalyani Hewapathirrana
Directeur (Opérations)
Pour le Directeur Général
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Cher M. Kumara,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application (CdA) de la CTOI

Je vous remercie de votre courrier soumis en votre nom par Kalyani Hewapathirana, en date du 29
mars 2019, en réponse à la correspondance en date du 26 mars de l’Autorité du BIOT. Nous vous
remercions de vos commentaires relatifs au SSN sur les navires pluri-journées et de nous avoir
indiqué que les délais visant à modifier la Loi sur les pêches en ce qui concerne les capitaines seront
établis en temps opportun.

Inclusion dans la liste des navires INN de la CTOI

Comme vous le savez, dans le délai de déclaration de 70 jours au Comité d’Application de la CTOI,
l’Administration du BIOT n’a pas été en mesure de conclure, d’après les informations fournies, que
des mesures d’une sévérité adéquate ont été prises ou seront prises par le Sri Lanka en ce qui
concerne quatre navires sous pavillon sri lankais. Ces navires sont maintenant inclus dans la
Proposition de liste des navires INN de la CTOI.

IMUL A 0030 GLE ; IMUL0207 GLE ; et IMUL 0293 KLT

Nous ne sommes toujours pas en mesure de conclure d’après les informations actuellement fournies
jusqu’à ce jour, y compris dans votre courrier susréférencé, que des mesures d’une sévérité
adéquate ont été prises ou seront prises et nous maintenons notre recommandation d’inclusion dans
la liste INN.

Nous prenons note du fait que la Loi sri lankaise permet une procédure administrative plutôt qu’une
procédure judiciaire pour les infractions commises pour la première fois. Nous vous serions
reconnaissants de bien vouloir nous fournir les renseignements suivants, avec des preuves à l’appui,
pour nous aider à déterminer l’adéquation des mesures prises par le Sri Lanka :

 Quelle a été la sanction administrative imposée à chaque armateur de ces navires ?
 Cette sanction a-t-elle été appliquée, et est-ce que les sanctions ont été réglées ?
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 Les navires sont-ils toujours immobilisés au port ? Dans le cas contraire, nous vous prions de
bien vouloir nous soumettre des informations sur les périodes au cours desquelles les navires
ont été immobilisés.

IMUL 0728 KLT

Nous vous remercions des informations additionnelles concernant ce navire et son armateur. Nous
nous félicitons de la mesure prise à l’encontre du capitaine de ce navire mais nous ne sommes
toujours pas convaincus que des sanctions d’une sévérité adéquate aient été prises en ce qui
concerne l’armateur. Nous reconnaissons, toutefois, qu’en vertu de la loi sri lankaise, deux enquêtes
distinctes ne peuvent pas être ouvertes pour le même incident et que, par conséquent, une autre
action ne peut pas être prise par le Sri Lanka. Nous retirerons donc notre inclusion dans la liste INN
pour ce navire.

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à contacter M. Chris Mees (c.mees@mrag.co.uk) ou
M. James Moir Clark (j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration
constante.

Cordialement,

Dr Christopher Mees

Chef de la Délégation du RU(TOM) auprès de la CTOI

Linsey Billing

Directeur des pêches, Administration du BIOT
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Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application de la CTOI

Ce courrier fait référence à votre correspondance en date du 24 avril 2019 sur la question citée en
objet.

En réponse à vos questions relatives aux navires de pêche sri lankais figurant sur la proposition de
liste de navires INN de la CTOI, la situation la plus récente des mesures prises conformément aux
dispositions de la Loi FARA n°2 de 1996 est comme suit.

Nom du navire Infraction/Section enfreint Sanction imposée

IMUL-A-0293-KLT

(i) S’est engagé dans des
opérations de pêche en
haute mer sans licence
valide – 14(a)

(ii) S’est engagé dans des
opérations de pêche dans
les eaux du BIOT sans
licence valide – 14 (f)

(iii) A conservé à bord des
ailerons de requins
détachés

(i) Conformément à
l’amendement 52(B) de la
Loi n°35 de 2013 de la Loi
FARA n°2 de 1996, une
contravention est imposée
ne dépassant pas 1/3 de la
contravention maximale de
chaque infraction.

(ii) La contravention totale
imposée s’élevait
à1 000 000 SLR (cf. Annexe
ii)

IMUL-A-0207-GLE

(i) S’est engagé dans des
opérations de pêche en
haute mer sans licence
valide – 14(a)

(ii) S’est engagé dans des
opérations de pêche dans
les eaux du BIOT sans
licence valide – 14 (f)

(i) Conformément à
l’amendement 52(B) de la
Loi n°35 de 2013 de la Loi
FARA n°2 de 1996, une
contravention est imposée
ne dépassant pas 1/3 de la
contravention maximale de
chaque infraction.

(ii) La contravention totale
imposée s’élevait à 750 000
SLR (cf. Annexe ii)

IMUL-A-0030-GLE (i) S’est engagé dans des
opérations de pêche en

(i) Conformément à
l’amendement 52(B) de la
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haute mer sans licence
valide – 14(a)

(ii) S’est engagé dans des
opérations de pêche dans
les eaux du BIOT sans
licence valide – 14 (f)

Loi n°35 de 2013 de la Loi
FARA n°2 de 1996, une
contravention est imposée
ne dépassant pas 1/3 de la
contravention maximale de
chaque infraction.

(ii) La contravention totale
imposée s’élevait à 750 000
SLR (cf. Annexe iii)

Note : Les Lois applicables sont jointes à titre de référence.

La contravention est payée par mensualités et les armateurs ont été autorisés à pêcher dans la ZEE,
sur la base d’une approbation pour chaque marée. Toutefois, si l’armateur ne respecte pas le
paiement des mensualités, le DFAR suspendra les opérations de pêche du navire et immobilisera le
navire au port jusqu’au paiement total de l’amende imposée. L’installation de SSN à bord est
obligatoire pour les trois navires susmentionnés. Compte tenu du temps nécessaire pour trouver des
transpondeurs SSN, il est obligatoire de transporter une tablette enregistrant les données (carnet de
pêche électronique) qui enregistre automatiquement la position des navires.

Ceci est communiqué à votre attention afin d’éviter l’inclusion des navires susmentionnés dans la
Liste INN de la CTOI lors de la réunion du CdA. En attendant, je souhaiterais vous informer que le Sri
Lanka est toujours en cours de renforcement du système de surveillance des navires et sera en
mesure de mettre en œuvre le SSN pour tous les navires de pêche pluri-journées opérant dans la ZEE
et en haute mer d’ici la dernière partie de l’année, remédiant ainsi à la plupart des problèmes
actuels.

Je vous remercie de votre compréhension et engagement sur cette question.

Je vous remercie.

Cordialement

Kalyani Hewapathrina

Chef de la délégation auprès de la CTOI
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Cher Dr O’Brien,

Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche illicite, non
déclarée et non réglementée (INN) dans la zone de compétence de la CTOI: navires sous pavillon sri lankais
IMULA 0030 GLE ; IMULA 0207 GLE ; IMULA 0293 KLT ; IMULA 0728 KLT

Je me réfère à la Proposition de liste de navires INN de 2019, diffusée ce jour, et aux quatre courriers adressés
par le RU(TOM) au Secrétariat de la CTOI en date du 28 mars 2019, avec des éléments de preuve concernant les
navires susréférencés battant le pavillon du Sri Lanka. Conformément au paragraphe 12 de la Résolution 18/03,
cette lettre comporte des informations additionnelles relatives à ces quatre navires figurant dans la Proposition
de liste de navires INN de 2019. La correspondance échangée entre l’Administration du BIOT et le Sri Lanka
depuis le 28 mars est jointe à la présente (les éléments de preuve auxquels se réfère le Sri Lanka ne sont pas
inclus mais ont été soumis séparément au Secrétariat de la CTOI dans la réponse du Sri Lanka en vertu du
paragraphe 10 de la Résolution 18/03, 15 jours au préalable). À des fins de simplicité, ces quatre navires sont
traités ici plutôt que dans une correspondance séparée.

IMULA 0030 GLE ; IMULA 0207 GLE ; IMULA 0293 KLT ;

D’après les éléments de preuve fournis par le Sri Lanka, l’Administration du BIOT est désormais convaincue que
les mesures prises par le Sri Lanka à l’encontre des armateurs de ces trois navires sont d’une sévérité adéquate
et proportionnelle aux infractions commises dans les eaux du BIOT. Nous prenons note des démarches
entreprises pour surveiller la localisation des navires de pêche au cours de la période de remboursement de
l’amende et du fait qu’ils ne sont autorisés à pêcher que dans la ZEE sri lankaise, et nous considérons que le
niveau de surveillance de ces navires, au cas par cas pour chaque marée, démontre un contrôle approprié.
Nous prenons également note du fait que si les armateurs cessent de payer les mensualités des amendes, les
navires seront saisis jusqu’au paiement intégral des amendes.

L’Administration du BIOT retire désormais sa recommandation d’inclusion dans la liste INN et révise sa
recommandation à a) « Notification uniquement au Secrétariat de la CTOI. Pas d’autre action recommandée ».

IMULA 0728 KLT

D’après les éléments de preuve fournis par le Sri Lanka, l’Administration du BIOT considère que des mesures
appropriées ont été prises par à l’encontre du capitaine du navire. Bien que nous ne soyons pas convaincus que
des sanctions d’une sévérité adéquate aient été prises en ce qui concerne l’armateur, nous reconnaissons
qu’en vertu de la loi sri lankaise deux enquêtes distinctes ne peuvent pas être ouvertes pour le même incident
et que par conséquent aucune autre action ne peut être prise par le Sri Lanka à l’encontre de l’armateur.

L’Administration du BIOT retire désormais sa recommandation d’inclusion dans la liste INN et révise sa
recommandation à a) « Notification uniquement au Secrétariat de la CTOI. Pas d’autre action recommandée ».
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Nous serons heureux de présenter ces recommandations révisées au Comité d’Application de la CTOI lors des
discussions sur la Proposition de liste de navires INN.

Je vous saurais gré de bien vouloir diffuser ce courrier pour information et examen du Comité d’Application.

Je vous remercie,

Cordialement,

Dr C.C. Mees
Chef de la délégation du RU(TOM) auprès de la CTOI
Pièces jointes : Courrier du DFAR au BIOT 29/03/19

Courrier du BIOT au DFAR 24/04/19
Courrier du DFAR au BIOT 17/05/19
Courrier du BIOT au DFAR 30/05/19
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Chère Mme Hewapathirana,

Déclaration de navires INN présumés au Comité d’Application (CdA) de la CTOI

Je vous remercie de votre courrier en date du 17 mai 2019 en réponse à la correspondance de l’Administration
du BIOT en date du 24 avril.

Inclusion dans la liste des navires INN de la CTOI: IMUL A 0030 GLE ; IMUL0207 GLE ; et IMUL 0293 KLT

Nous prenons note des mesures complémentaires prises par le Sri Lanka à l’encontre des armateurs de ces
trois navires. D’après les éléments de preuve et les informations fournis, l’Administration du BIOT est
désormais convaincue que les mesures prises sont d’une sévérité adéquate et proportionnelle aux infractions
commises dans les eaux du BIOT. Nous prenons note des démarches entreprises pour surveiller la localisation
des navires de pêche au cours de la période de remboursement de l’amende et du fait qu’ils ne sont autorisés à
pêcher que dans la ZEE sri lankaise, et nous considérons que le niveau de surveillance de ces navires, au cas par
cas pour chaque marée, démontre un contrôle approprié. Nous prenons également note du fait que si les
armateurs cessent de payer les mensualités des amendes, les navires seront saisis jusqu’au paiement intégral
des amendes.

L’Administration du BIOT adressera un courrier séparé au Secrétariat de la CTOI, à titre d’information pour le
Comité d’Application, indiquant que nous sommes heureux de modifier la recommandation à a) « Notification
uniquement au Secrétariat de la CTOI. Pas d’autre action recommandée ».

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas à me contacter (c.mees@mrag.co.uk) ou M. James Moir Clark
(j.clark@mrag.co.uk). Nous nous réjouissons de poursuivre notre collaboration constante.

Cordialement,
Dr Christopher Mees
Chef de la Délégation du RU(TOM) auprès de la CTOI

Linsey Billing
Directeur des pêches, Administration du BIOT
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Monsieur,

Objet : Soumission d’informations sur des activités de pêche INN

Je vous prie de bien vouloir vous reporter à la Résolution 17/03, Visant à l’établissement
d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche illicite, non déclarée et non réglementée dans la
zone de compétence de la CTOI. Le Département des pêches de la Thaïlande souhaiterait soumettre
des informations sur le navire dénommé « CHOTCHAINAVEE 35 » pour examen de la Commission en
vue d’inclure ce navire dans la Liste des navires INN de la CTOI ; les informations détaillées sur ce
navire sont jointes à la présente.

À cet égard, le Département des pêches de la Thaïlande souhaiterait vous demander de bien
vouloir diffuser ces informations à tous les états membres de la CTOI pour la prochaine réunion.

Soyez assuré de notre coopération.

Cordialement,

Dr Adison Promthep

Directeur Général

1
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Annexe 4 - Document comporte des informations et des éléments de preuve 	        pour le navire apatride. 



FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLEGALE

En rapport avec la Résolution 17/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir
exercé des activités de pêche illégales, non déclarées et non réglementées dans la zone de
compétence de la CTOI, veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illégales
observées par le RU (TOM) dans le Territoire Britannique de l’Océan Indien.

A. Détails des navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous)

Item Définition Détails

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si
applicable.

CHOTCHAINAVEE 35

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si
applicable.

Inconnu/Djibouti

c. Date de première inscription du navire sur la Liste
des navires INN de la CTOI.

N/A

d. Numéro Lloyds/IMO. N/A

e. Photos du navire, si disponibles. Veuillez vous reporter à la pièce jointe 1

f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s)
précédent(s) si applicable.

N/A

g. Armateur(s) du navire et armateur(s)
précédent(s), si applicable.

Entreprise : GREEN LAUREL INTERNATIONAL SARL

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s)
précédent(s) si applicable.

Capitaine : M Prawit Kerdsuwan

i. Date des activités INN 1 mars – 8 avril 2016

j. Localisation des activités INN Eaux de la Somalie

k.

Résumé des activités INN. Ce navire a illégalement pêché dans les eaux
somaliennes (non enregistré en vertu de la Loi des
pêches de la Somalie et opérant dans la zone de
restriction somalienne).

Ce navire n’était pas enregistré auprès de la CTOI
mais avait à son bord des espèces relevant de la
compétence de la CTOI, telles que de l’espadon et
de l’auxide (Auxis thazard).

l.

Résumé des actions prises La Thaïlande a pris des mesures clés en ce qui
concerne ce navire, notamment :

- Réalisation d’inspection de PSM

2



- Confiscation de ce navire en vertu de l’Ordre du
Département des pêches n°805/2560 du 27 juillet
B.E. 2560 (2017)

- Enquêtes

- Poursuites en vertu de l’Ordonnance Royale sur
les pêches B.E. 2558 (2015)

Le détail des mesures est comme suit :

1. Le 1er mai 2017, l’agent du navire du
CHOTCHAINAVEE 35 (sous pavillon de
Djibouti) a soumis une demande visant à
emmener le navire de pêche au port de
Thajeen Union, Province de Sumuthsakorn,
pour débarquer des poissons

2. Les inspecteurs de PSM du siège du DOF ont
reçu et analysé la demande d’AREP et les
documents associés et ont identifié des
aspects préoccupants concernant la licence
de pêche, en particulier :

i) C’était la première fois qu’un navire de
pêche de Djibouti demandait à entrer
dans un port thaïlandais, présentant un
risque plus élevé en ce qui concerne le
navire.

ii) Il s’est avéré que certains registres
figurant sur les documents de l’AREP
avaient été modifiés en écrivant
manuellement par–dessus les
informations existantes.

iii) Le navire a soumis une licence délivrée
par l’autorité du Puntland.

3. L’inspecteur de PSM du siège du DOF a
contacté la République de Djibouti et le
Gouvernement Fédéral de la Somalie pour
vérifier l’autorisation et la licence du navire
de pêche CHOTCHAINAVEE 35.

4. La République de Djibouti a répondu et a
confirmé que le navire de pêche
CHOTCHAINAVEE 35 était immatriculé sous
pavillon de Djibouti.

5. Le Gouvernement Fédéral de Somalie a
indiqué à la Thaïlande que le navire de pêche
CHOTCHAINAVEE 35 avait exercé la pêche
illicite dans les eaux somaliennes et avait
enfreint le Loi des pêches du Gouvernement
Fédéral de Somalie.

6. Le navire CHOTCHAINAVEE 35 a été autorisé
à entrer dans le port thaïlandais en vue
d’inspecter le navire et de prendre des
mesures à l’encontre des activités de pêche
INN au moins aussi efficaces que le refus
d’accostage demandé, conformément à la
Section 95 de l’Ordonnance Royale BE 2015.
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Le Département des pêches a aussi collaboré
avec la Police Royale Thaïlandaise qui a
intercepté le navire alors qu’il se dirigeait
vers les eaux thaïlandaises.

7. Une fois que le navire a amarré, le navire a
aussi été inspecté et il s’est avéré que 448 t
de captures étaient à bord, bien plus que les
270 t de quota accordées dans la licence de
pêche par l’autorité du Puntland de la
République Fédérale de Somalie.

8. Les fonctionnaires du Département des
pêches ont détenu le navire et ont exigé que
l’armateur ou l’opérateur du navire
soumettent des preuves au Département des
pêches attestant qu’il n’avait pas exercé
d’activités de pêche illicites, conformément à
la Section 96 de l’Ordonnance Royale BE
2015.

9. L’armateur ou opérateur du navire n’ont pas
soumis les preuves requises. Par conséquent,
le 27 juillet 2017, le Département des pêches
a émis l’ordre de confisquer le navire et les
biens à bord du navire, conformément à la
Section 96 de l’Ordonnance Royale BE 2015.

10. Suite à la confiscation du navire, les enquêtes
se sont poursuivies, une procédure a été
ouverte et des poursuites légales entreprises.
Pendant cette période, le navire a été
verrouillé et l’entrée a été interdite sans
l’autorisation à ce titre, et un contrôle a été
maintenu par la patrouille du Département
des pêches.

11. Le 21 janvier 2018, le navire de pêche
CHOTCHAINAVEE 35 a été emmené dans un
entrepôt frigorifique pour un déchargement
contrôlé des poissons à bord qui ont par la
suite été distribués aux populations
démunies et défavorisées.

12. Le DOF évalue actuellement la valeur du
navire de pêche et des biens à bord pour
traitement ultérieur.

13. Les mesures du Département des pêches ont
été prises en vertu de la Section 94 de
l’Ordonnance Royale BE 2015 qui stipule que
« personne n’emmènera un navire de pêche
non-thaïlandais ayant exercé la pêche illicite,
non déclarée et non réglementée (INN) dans
le Royaume ».

14. Une action en justice est actuellement menée
à l’encontre du navire, de l’armateur et du
capitaine du navire ainsi que de l’agent du
navire.

15. Le Département des pêche a aussi collaboré
avec le siège d’Interpol à Lyon, en France, en
rassemblant des preuves à bord du navire de
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pêche CHOTCHAINAVEE 35 à l’appui d’un
procès plus vaste sur la pêche illicite et le
trafic d’êtres humains.

m.

Résultat des actions prises Le navire de pêche CHOTCHAINAVEE 35 est
confisqué par les Autorités thaïlandaises en vertu
de l’Ordonnance Royale sur les pêches BE 2558
(2015).

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées.

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 2011/03 concernées, et fournir les détails nécessaires
dont la date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en
pièce jointe si nécessaire)

Item Clause Concernée

a.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le
Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04, ni sur la
Liste des navires en activité ; ou

☒

b.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne
dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou

☒

c.
n'a pas réussi consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures
de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☒

d.
a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐

e.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de
clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de
conservation et de gestion de la CTOI ; ou

☐

f.
a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de
gestion de la CTOI ; ou ☐

g.
a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des
navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des
navires autorisés de la CTOI, ou

☐

h.

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la
juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en
contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte
aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à
l’encontre dudit navire) ; ou

☒

i.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans
nationalité ; ou ☐
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j.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou ☐

k.
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la
CTOI.

☐

C. Documents associés

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les
photographies…)

Click here to enter text.

D. Actions recommandées

(Indiquer d’un « X » les actions concernées)

Item Actions recommandées Concernée

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée. ☐

b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du pavillon. ☐

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☒
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ANNEXE II
INFORMATIONS DEVANT ETRE MENTIONNEES DANS TOUTES LES LISTES DE NAVIRES INN DE LA

CTOI

La Proposition de liste des navires INN, la Liste provisoire des navires INN et la Liste des navires
INN devront contenir les informations suivantes :

1. Nom du navire et nom(s) précédent(s), si applicable. CHOTCHAINAVEE 35

2. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s), si applicable. Inconnu (Djibouti)

3. Nom et adresse du propriétaire et de l’armateur du navire et du propriétaire et de l’armateur
précédents, si applicable. Propriétaire : GREEN LAUREL INTERNATIONAL SARL
Adresse : P.O Box 682 Djibouti République de Djibouti
C/O 1264 Vichienchodok Rd., Mahachai, Muang, SAmutsakhon
74000 Thaïlande

4. Pour une entité légale, le pays et le numéro d’enregistrement. Inconnu

5. Indicatif d’appel radio du navire et indicatif d’appel radio précédent, si applicable. N/A

6. Numéro OMI, si applicable, ou identifiant unique du navire (UVI) ou, si pas applicable, tout
autre identifiant du navire. N/A

7. Photos récentes du navire, si disponibles. Voir pièce jointe 1

8. Longueur hors-tout du navire. 42,65 m

9. Date de première inscription du navire sur la Liste des navires INN de la CTOI, si applicable.
N/A

10. Résumé des activités INN présumées qui ont justifié l’inscription du navire sur la Liste des
navires INN, ainsi que les références aux documents et informations en appui.

Ce navire a illégalement pêché dans les eaux somaliennes (non enregistré en vertu de la
Loi des pêches de la Somalie et opérant dans la zone de restriction somalienne).

Ce navire n’était pas enregistré auprès de la CTOI mais avait à son bord des espèces
relevant de la compétence de la CTOI, telles que de l’espadon et de l’auxide (Auxis
thazard).

11. Résumé des actions connues comme ayant été prises au sujet des activités INN présumées et
leurs résultats.

La Thaïlande a pris des mesures clés en ce qui concerne ce navire, notamment :
-Réalisation d’inspection de PSM
- Confiscation de ce navire en vertu de l’Ordre du Département des pêches n°805/2560
du 27 juillet B.E. 2560 (2017)
- Enquêtes
- Poursuites en vertu de l’Ordonnance Royale sur les pêches B.E. 2558 (2015)

Le détail des mesures est comme suit :
1. Le 1er mai 2017, l’agent du navire du CHOTCHAINAVEE 35 (sous pavillon de Djibouti) a

soumis une demande visant à emmener le navire de pêche au port de Thajeen Union, Province de
Sumuthsakorn, pour débarquer des poissons.
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2. Les inspecteurs de PSM du siège du DOF ont reçu et analysé la demande d’AREP et les
documents associés et ont identifié des aspects préoccupants concernant la licence de pêche, en
particulier :

i) C’était la première fois qu’un navire de pêche de Djibouti demandait à entrer dans un port
thaïlandais, présentant un risque plus élevé en ce qui concerne le navire.

ii) Il s’est avéré que certains registres figurant sur les documents de l’AREP avaient été
modifiés en écrivant manuellement par–dessus les informations existantes.

iii) Le navire a soumis une licence délivrée par l’autorité du Puntland.

3. L’inspecteur de PSM du siège du DOF a contacté la République de Djibouti et le Gouvernement
Fédéral de Somalie pour vérifier l’autorisation et la licence du navire de pêche
CHOTCHAINAVEE 35.

4. La République de Djibouti a répondu et a confirmé que le navire de pêche CHOTCHAINAVEE
35 était immatriculé sous pavillon de Djibouti.

5. Le Gouvernement Fédéral de Somalie a indiqué à la Thaïlande que le navire de pêche
CHOTCHAINAVEE 35 avait exercé la pêche illicite dans les eaux somaliennes et avait enfreint le
Loi des pêches du Gouvernement Fédéral de Somalie.

6. Le navire CHOTCHAINAVEE 35 a été autorisé à entrer dans le port thaïlandais en vue
d’inspecter le navire et de prendre des mesures à l’encontre des activités de pêche INN au moins
aussi efficaces que le refus d’accostage demandé, conformément à la Section 95 de l’Ordonnance
Royale BE 2015. Le Département des pêches a aussi collaboré avec la Police Royale Thaïlandaise
qui a intercepté le navire alors qu’il se dirigeait vers les eaux thaïlandaises.

7. Une fois que le navire a amarré, le navire a aussi été inspecté et il s’est avéré que 448 t de captures
étaient à bord, bien plus que les 270 t de quota accordées dans la licence de pêche par l’autorité du
Puntland de la République Fédérale de Somalie.

8. Les fonctionnaires du Département des pêches ont détenu le navire et ont exigé que l’armateur ou
l’opérateur du navire soumettent des preuves au Département des pêches attestant qu’il n’avait pas
exercé d’activités de pêche illicites, conformément à la Section 96 de l’Ordonnance Royale BE
2015.

9. L’armateur ou opérateur du navire n’ont pas soumis les preuves requises. Par conséquent, le 27
juillet 2017, le Département des pêches a émis l’ordre de confisquer le navire et les biens à bord
du navire, conformément à la Section 96 de l’Ordonnance Royale BE 2015.

10. Suite à la confiscation du navire, les enquêtes se sont poursuivies, une procédure a été ouverte et
des poursuites légales entreprises. Pendant cette période, le navire a été verrouillé et l’entrée a été
interdite sans l’autorisation à ce titre, et un contrôle a été maintenu par la patrouille du
Département des pêches.

11. Le 21 janvier 2018, le navire de pêche CHOTCHAINAVEE 35 a été emmené dans un entrepôt
frigorifique pour un déchargement contrôlé des poissons à bord qui ont par la suite été distribués
aux populations démunies et défavorisées.

12. Le DOF évalue actuellement la valeur du navire de pêche et des biens à bord pour traitement
ultérieur.

13. Les mesures du Département des pêches ont été prises en vertu de la Section 94 de l’Ordonnance
Royale BE 2015 qui stipule que « personne n’emmènera un navire de pêche non-thaïlandais ayant
exercé la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) dans le Royaume ».
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14. Une action en justice est actuellement menée à l’encontre du navire, de l’armateur et du capitaine
du navire ainsi que de l’agent du navire.

15. Le Département des pêche a aussi collaboré avec le siège d’Interpol à Lyon, en France, en
rassemblant des preuves à bord du navire de pêche CHOTCHAINAVEE 35 à l’appui d’un procès
plus vaste sur la pêche illicite et le trafic d’êtres humains.
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Pièce jointe 1
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LISTE DE CONTROLE A REMPLIR PAR LE SECRETARIAT DE LA CTOI POUR LES NAVIRES DEVANT ETRE INCLUS DANS LA PROPOSITION DE LISTE INN ET
DANS LA LISTE INN PROVISOIRE

Nom du navire : CHOTCHAINAVEE 35

Action Responsabilité Paragraphe Fourni
à temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour la Proposition de liste des navires INN

Formulaire de déclaration de la CTOI (Annexe I) soumis
au moins 70 jours avant la réunion du Comité
d'application avec des informations.

CPC proposante 5, 6, 7, 8 O Si « Non », ne pas inclure dans
la Liste INN provisoire (para.
17)

✓

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations
indiquant qu'il a avisé les propriétaires et les capitaines
d'un navire de son inclusion sur la Proposition de liste des
navires INN et de ses conséquences.

CPC du pavillon 9, 10 N l'État du pavillon inconnu

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité
d'application, l'État du pavillon a fourni des informations,
conformément aux dispositions du paragraphe 10

CPC du pavillon 10 N l'État du pavillon inconnu

Informations soumises, concernant l’inscription INN. CPC proposante
ou CPC du
pavillon

12 O Jugement l'État du pavillon inconnu

11



Action Responsabilité Paragraphe Fourni
à temps
(O/N)

Aide-mémoire Cocher ce
qui

s’applique

Remarques

Pour inclusion dans la Liste provisoire des navires INN (notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à leur
adéquation, ce qui est de la responsabilité du Comité d'application)

l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition
de Liste des navires INN a-t-il fourni des informations
qui démontrent à la satisfaction du Comité d'application
que le navire était à tout moment conforme aux règles de
l'État du pavillon et à son autorisation de pêche et

CPC du pavillon 14.c) N Aide-mémoire pour le CdA :

Ne pas inclure dans la Liste INN
provisoire seulement si les para.
14.c) ou 14.d) sont satisfaits.

l'État du pavillon inconnu

(a) que le navire a mené des activités de pêche d'une
manière compatible avec l'Accord CTOI et les mesures
de conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N l'État du pavillon inconnu

(b) que le navire a mené des activités de pêche dans les
eaux relevant de la juridiction d'un État côtier d'une
manière compatible avec les lois et règlements de cet État
côtier,

CPC du pavillon 14.c) N l'État du pavillon inconnu

(c) que le navire a pêché exclusivement des espèces qui
ne sont pas couvertes par l'Accord CTOI ou des mesures
de conservation et de gestion de la CTOI

CPC du pavillon 14.c) N l'État du pavillon inconnu

L'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition
de Liste des navires INN a-t-il fourni des informations
qui démontrent qu’il a pris des mesures efficaces en
réponse aux activités de pêche INN en question (le CdA
décidera si elles sont d’une sévérité adéquate)

CPC du pavillon 14.d) N l'État du pavillon inconnu

L'État du pavillon a-t-il fourni des informations qui
démontrent qu’il a pris des mesures en vertu de 07/01

CPC du pavillon 14.d) N l'État du pavillon inconnu
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